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Introduction 

 

 

 

 Les camps dôinternement constituent, pendant la Seconde Guerre mondiale, un 

syst¯me ®tendu et redoutablement efficace dôexclusion et de r®pression, h®rit® des derniers 

moments de la III
e
 R®publique. Ils ne b®n®ficient pas dôune mise en avant particuli¯re dans 

lô®tude de cette p®riode, et restent confin®s la plupart du temps au milieu des historiens ou des 

anciens internés eux-m°mes. Il est en effet fr®quent de rencontrer des interlocuteurs qui nôont 

jamais entendu parler de ce système, ou seulement à travers le cas du camp de Drancy et de la 

d®portation des Juifs de France vers lôAllemagne.  

 Cette fonction de camp de transit avant la d®portation nôest pourtant quôun aspect des 

camps dôinternements, qui r®pondent au d®part ¨ une volont® de contr¹le de la part du 

gouvernement français. Les origines de ce système se trouvent, pendant les années trente, 

dans les mesures dôexclusion prises contre les ®trangers, dans une p®riode marqu®e par une 

forte immigration. A cela vient sôajouter la r®pression politique avec lôexacerbation des 

tensions internationales (la « montée des périls è). Le premier camp dôinternement 

administratif ouvre ainsi plusieurs mois avant la guerre, en février 1939, en Lozère.  

A lôaube de la guerre, lôinternement administratif est l®gitim® : sont susceptibles dô°tre 

internés tous les individus pressentis comme une menace pour la sécurité du pays.  

Les étrangers sont, là encore, les principales victimes de cet appareil, distinct du système 

judiciaire dans le principe, mais qui prolonge et étend les visées répressives de ce dernier.  

Le régime de Vichy, qui « hérite è de ce syst¯me, lôutilise dans le cadre de sa volont® 

de réforme de la société française, tout en conciliant ses décisions avec les volontés de 

lôoccupant. Si ce dernier nôintervient pas dans le d®veloppement du syst¯me dôinternement, il 

comprend rapidement comment en tirer profit, à la fois dans le cadre de la répression face aux 

actes dôhostilit® ¨ son encontre, et dans son entreprise de d®portation et dôextermination de 

masse.  

  

Dans les camps dôinternement se retrouve une population h®t®rog¯ne, aussi bien des 

hommes, des femmes que des enfants, Français ou étrangers, visés en raison de leur 

nationalit®, voire de leur religion pour les Juifs, et/ou de leur sentiment politique, quôils soient 
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communistes ou sympathisants. Les Tsiganes sont ®galement vis®s. Sôy ajoutent enfin des 

condamnés de droit commun. Ils peuvent être détenus dans différents types de camps. Cette 

diversité rend difficile une généralisation sur la vie et la société des internés dans les camps.  

 

 Le camp de Choisel à Châteaubriant (actuelle Loire-Atlantique), qui illustre mon 

étude, est représentatif de cette diversité. Ouvert entre la fin du mois de février 1941 et le 

mois de mai 1942, il sôinscrit dans la politique de r®pression et dôexclusion du r®gime de 

Vichy, car il regroupe en même temps des « nomades » et des « indésirables » de toutes 

catégories, surtout de droit commun et politiques. Ce camp est avant tout connu pour un 

événement plus tragique : lôex®cution par les Allemands, le 22 octobre 1941, de 27 internés 

politiques, dont beaucoup dôanciens responsables communistes ou syndicalistes, comme par 

exemple Jean-Pierre Timbaud, ancien secrétaire du syndicat C.G.T. des Métaux de la région 

parisienne, ou Charles Michels, ex-député du XV
e
 arrondissement de Paris. Cette fusillade 

sôinscrit dans la politique mise en place par les nazis en repr®sailles des attentats dirig®s 

contre leurs soldats ou leurs installations. Elle nôest dôailleurs pas unique dans lôhistoire du 

camp : des « otages » sont emmenés régulièrement, par la suite, pour être exécutés à leur tour.  

 

Cependant lôhistoire du camp de Choisel, comme lôhistoire des camps dôinternement, 

ne se réduit pas plus à la fonction de « r®serve dôotages è quô¨ celle de lieu de transit avant les 

déportations. Il a existé en effet presque deux cents camps qui ont accueilli près de 600 000 

internés entre 1938 et 1946. Une grande partie de ces internés a passé des mois, voire des 

années, à vivre ou survivre dans ces camps, dans des conditions parfois effroyables. 

Lôexemple le plus caract®ristique est celui, souvent ®tudi®, du camp de Gurs, qui re­ut, entre 

avril 1939 et la Libération, plus de 60 000 personnes. Mais, là encore, les camps pouvaient 

avoir des capacit®s dôaccueil tr¯s diverses, puisque le camp de Choisel nôaccueillit jamais plus 

de 1000 internés.  

 

Pour mener mes recherches sur ce camp, je me suis dôune part appuy®e sur des sources 

officielles : les archives produites par le cabinet du préfet de la Loire-Inférieure et le fonds de 

la sous-préfecture de Châteaubriant
1
, autorités responsables de la gestion du camp. Ces 

services administratifs ne sont pas les producteurs de lôensemble des documents : ils ont 

vraisemblablement incorporé à leurs propres fonds ceux des camps dôinternement d®pendant 

                                                 
1
 Conservées à Nantes, aux Archives Départementales de Loire-Atlantique. 
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de leur juridiction et ceux des organismes dô®tat intervenant dans leur gestion. En 

cons®quence, il est aujourdôhui impossible de distinguer les s®ries de documents. Jôai dôautre 

part eu recours aux sources et témoignages émanant dôanciens intern®s du camp, regroup®s 

pour la plupart au sein des Archives de lôAmicale de Ch©teaubriant-Voves-Rouillé
1
, ou en 

possession de leurs familles. Un entretien avec une ancienne internée politique, Madame 

Paulette Capliez, est venu compléter les informations recueillies. Les données obtenues 

permettent ainsi de cerner les intern®s du camp de Choisel, de conna´tre lôorganisation de 

celui-ci, son mode de gestion, les ®v¯nements qui sôy d®roulent. 

 

Lô®tude de ces diff®rentes sources conduit ¨ se demander comment, confrontés aux 

difficiles conditions de vie dans ce camp, ces internés ont réagi. Peut-on distinguer des 

comportements particuliers inh®rents aux diff®rentes cat®gories dôintern®s ? La vie dans le 

camp subit-elle des évolutions au cours du temps, en fonction dô®v¯nements int®rieurs ou 

extérieurs ?  

 

Afin de r®pondre ¨ ces interrogations, il convient tout dôabord de d®terminer qui sont 

les intern®s, en exposant les nombreuses mesures ¨ lôorigine de leur incarc®ration et en 

identifiant ces différentes populations, de manière générale et plus précisément pour le camp 

de Choisel.  

On expliquera alors, dans une deuxième partie, la situation à laquelle les internés sont 

confrontés, en commençant par la façon dont le camp est géré et aménagé, puis en évoquant 

comment y est organisée la vie quotidienne  

Enfin, on verra comment les détenus ont, chacun à leur manière pu subir leur 

internement, mais aussi lôam®nager, voire le transgresser. 

 

                                                 
1
 Déposées au Musée de la Résistance Nationale à Champigny (Val de Marne). 
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Première partie. Internement et internés :  

politiques dôexclusion et de répression 

 

 

Qui étaient les internés ? Pourquoi étaient-ils détenus ? Les politiques successives de 

la France nous r®v¯lent une volont® dôexclusion des ®trangers, doubl®e par la suite dôune 

répression contre « lôennemi int®rieur » : lôopposition de gauche, syndicaliste et communiste. 

Cette premi¯re partie expose, dôune part, les nombreuses mesures l®gislatives prises 

par lôEtat qui aboutissent au syst¯me des camps dôinternement. Dôautre part sont étudiées plus 

en détail les camps et les populations victimes de ces mesures. Le camp de Choisel à 

Châteaubriant est ensuite présenté. 

 

  

 

Chapitre I. Le syst¯me fran­ais des camps dôinternement 

 

 

A. Les origines : la III
e
 République finissante 

 

a. Les mesures dôexclusion ¨ lôencontre des ®trangers 

 

Pendant lôentre-deux guerres, de nombreux travailleurs ®trangers sont venus sôinstaller 

en France, par nécessité économique : ce sont majoritairement des Italiens et des Espagnols, 

mais il y a aussi eu des ®migr®s dôEurope centrale (notamment Polonais). Sôajoutent par la 

suite des r®fugi®s fuyant la r®pression fasciste et/ou lôantis®mitisme. 

Une partie de ces travailleurs immigr®s sôest de plus politis®e au cours du temps 

(quand elle ne lô®tait pas d®j¨), se rapprochant des syndicats et des partis politiques de gauche 

(SFIO et surtout Parti communiste). Ils participent aux luttes qui se déroulent en France, 

dôautant plus ¨ partir du moment o½ la menace fasciste et les pers®cutions se manifestent dans 

leur pays dôorigine. 

 Apr¯s lôarriv®e au pouvoir de Hitler en 1933, la France voit aussi arriver près  

de 35 000 Allemands qui fuient la r®pression puis des Autrichiens apr¯s lôAnschluss (1938). 
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Côest une loi de 1932 qui marque le d®but dôune politique de contr¹le de la main-

d'îuvre ®trang¯re : elle limite le recrutement et lôemploi des travailleurs ®trangers dans les 

entreprises privées. Elle est évidemment destinée à faire face à la crise économique en 

favorisant lôemploi des travailleurs fran­ais. M°me si lôapplication de la loi fut lente, 

lôimmigration, qui avait ®t® massive dans les ann®es 1920, connut une forte diminution entre 

les années 1931 et 1935.  

ê partir de lôautomne 1934, de nouvelles lois renforcent ce processus. Ainsi les 

étrangers désirant venir travailler en France se voient refuser toute carte de travailleur. Un 

examen minutieux a lieu lors des demandes de renouvellement, bien moins souvent 

accord®es, ce qui a pour cons®quence dôaugmenter le nombre dôexpulsions hors du territoire. 

 

Une nouvelle étape est franchie en 1938-1939, du fait de la crise économique et de la 

montée des périls. En janvier 1938 est créé un sous-secr®tariat dôEtat charg® des services de 

lôimmigration et des ®trangers, devant contr¹ler lôentr®e et le s®jour des ®trangers en France, 

ainsi que leur accès à la nationalit® fran­aise. Il nôexiste pas plus de deux mois mais côest une 

première tentative de rationalisation politique.  

Face aux besoins croissants de main-d'îuvre, tant pour la D®fense nationale que du 

fait de la relance économique, les quotas sont finalement allégés puis supprimés. 

 

Le 12 avril 1938, Edouard Daladier arrive au pouvoir et le contrôle politique des 

étrangers change. Le 2 mai 1938, un décret-loi accorde une protection spécifique au réfugié. 

Mais les mesures restrictives prises par le gouvernement et la xénophobie croissante dans 

lôopinion influent ®videmment sur le comportement des agents des services administratifs, qui 

se montrent très restrictifs pour accorder le statut de réfugié.  

Un autre décret du 2 mai, particulièrement dirigé contre les clandestins, réglemente les 

conditions de s®jour, avec des peines allant de lôamende ¨ lôexpulsion.  

 

Enfin, et côest un ®l®ment majeur, un d®cret-loi promulgué le 12 novembre 1938 

détermine les mesures à prendre contre tous ceux suspectés de menacer la sécurité du pays. 

Les étrangers « indésirables » sont évidemment concernés. Cette véritable « loi des 

suspects è, autorise lôarrestation non pour des d®lits ou des crimes mais sur simple suspicion 

de porter atteinte ¨ lôordre public. Les suspects sont « astreints à résider dans un des centres 

dont la désignation sera faite par décret è. Lôinternement administratif est l®gitim®. Le 
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premier camp français (destiné aux « indésirables ») est créé officiellement le 21 janvier 1939 

à Rieucros, en Lozère, et ouvre en février 1939. 

 

Sur le plan de la politique internationale, le gouvernement français tente de se 

concilier lôAllemagne. Apr¯s la signature des accords de Munich (29-30 septembre 1938) qui 

laissait ¨ lôAllemagne le champ libre pour d®manteler la Tch®coslovaquie, une déclaration 

franco-allemande de collaboration pacifique est signée le 6 décembre. Le gouvernement 

Daladier fait tout ce quôil croit n®cessaire pour ®viter ou, du moins, repousser la guerre. Il 

sôengage ainsi par la suite ¨ mater le mouvement ouvrier et, plus globalement, les 

communistes.  

 

 

b. Les conséquences de la guerre civile espagnole 

 

La conjoncture sur le plan international va poser au gouvernement français un 

probl¯me dont il nôavait pas mesur® lôampleur. Il doit faire face, au d®but de lôann®e 1939, ¨ 

lôafflux massif de centaines de milliers dôEspagnols et combattants des Brigades 

internationales, qui fuient la guerre civile.  

La guerre civile espagnole a pourtant commenc® bien avant. Côest le 16 juillet 1936 

quô®clate la r®bellion de Franco et dôune partie de lôarm®e contre le gouvernement 

r®publicain, ®lu quelques mois auparavant. Tr¯s rapidement, durant lô®t®, des volontaires 

originaires dôEurope et m°me du monde entier affluent pour se battre aux côtés des 

R®publicains espagnols. Certains rejoignent lôEspagne avant m°me la cr®ation des Brigades 

Internationales, armée internationale de secours à la République, organisée depuis la France 

par Maurice Thorez (Secrétaire général du Parti communiste français).  

Face au soutien de Hitler et Mussolini ¨ Franco, lôURSS d®cide de rompre avec la 

politique de non-intervention en Espagne préconisée par le gouvernement français. Staline fait 

donc envoyer des vivres et du matériel aux Républicains, et leur apporte le soutien de 

nombreux conseillers. La France persiste dans sa politique sous couvert dôun pacifisme qui 

préfère « tout plutôt que la guerre » et refuse de vendre des armes au gouvernement espagnol, 

pourtant légal, et m°me dôhonorer certains engagements ant®rieurs. Malgr® le soutien 

soviétique, les Républicains se trouvent désarmés face aux insurgés soutenus par les armées 

italienne et allemande. 
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La frontière française est finalement ouverte entre janvier et février 1939. Dans un 

premier temps, on cr®e des camps provisoires ¨ lôintention des r®fugi®s, dans le Sud et le Sud-

Ouest de la France. Puis dôautres camps, th®oriquement plus adapt®s, sont ouverts. 

 

Une partie des réfugiés ne fait que transiter en France avant de retourner en Espagne, 

notamment les populations civiles qui nôont fait que suivre la d®b©cle des R®publicains et 

souhaitent regagner leur foyer. Pour dôautres, la France nôest quôune ®tape avant de partir pour 

dôautres pays, notamment en Am®rique centrale et du sud, comme le Mexique.  

Enfin, avec la d®claration de la guerre puis, rapidement, lôOccupation, de nombreux 

républicains et interbrigadistes décident de rester en France et de participer à la lutte contre 

lôarm®e allemande. Souvent, les interbrigadistes, de nombreuses nationalités différentes, sont 

originaires eux aussi de pays europ®ens envahis par lôarm®e allemande. Par ailleurs, ils 

connaissent pour la plupart assez bien la France, soit parce quôils y vivaient depuis un certain 

temps en tant que réfugi®s, avant de sôengager dans la guerre dôEspagne, soit parce quôil lôont 

rejointe avant 1939, la France ®tant la base de lôorganisation des Brigades internationales. 

 

 

c. Etat de guerre et « Drôle de guerre »  

 

Lôimminence de la guerre puis sa d®claration, le 3 septembre 1939, font appara´tre un 

nouveau problème pour le gouvernement français : les étrangers réfugiés, surtout les 

Allemands et les Autrichiens présents en France, sont désormais perçus comme des ennemis 

car « ressortissants de puissances ennemies », et doivent être arrêtés.  

Le 4 septembre, un communiqué officiel enjoint les hommes de 17 à 50 ans de se 

rendre dans des centres de rassemblement. Le 14 septembre, la mesure est étendue aux 

hommes de 50 à 65 ans.  

Ces étrangers qui se retrouvent internés sont en majorité des hommes ayant fui les 

pers®cutions et la r®pression nazie, et qui croyaient avoir trouv® une terre dôaccueil en France. 

Ceux qui ne sont ni Allemands ni Autrichiens peuvent être soit internés, soit expulsés du 

territoire français.  

Une circulaire du ministère de la Défense, en date du 17 septembre, ordonne de 

maintenir internés ceux qui ont été considérés comme réfugiés politiques, en les séparant des 

autres. Ceux qui nôappartiennent pas ¨ la classe dô©ge intern®e doivent °tre maintenus sous 

étroite surveillance, voire internés si nécessaire. Quant aux étrangers qui étaient en prison et 
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dont la peine était achevée, ils devaient rejoindre la main-d'îuvre ®trang¯re ou ®taient 

internés si on les jugeait dangereux pour la sécurité publique. 

 

La « loi des supects » du 12 novembre 1938 est généralisée par un décret du 18 

novembre 1939. Les individus concernés ne sont plus seulement les étrangers. Ni jugement ni 

condamnation ne sont nécessaires pour les faire interner : la décision du préfet suffit.  

Les mesures touchent notamment les communistes, dont la presse puis le parti avaient déjà été 

interdits (saisie des journaux le 25 août 1939 ; dissolution des organisations communistes par 

un décret du 26 septembre 1939).  

La fin de la III
e
 R®publique est en effet marqu®e par lôanticommunisme, li® ¨ une 

volonté de revanche sur le Front populaire et plus largement la répression des mouvements 

pacifistes. Côest la p®riode de la ç drôle de guerre » et Edouard Daladier tente de masquer son 

inaction au niveau ext®rieur en agissant ¨ lôint®rieur du pays, esp®rant neutraliser les pacifistes 

du Parlement. Comme le fait remarquer Denis Peschanski : « en ces huit mois dôune guerre 

sans guerre, la répression anti-communiste fonctionne comme un substitut et comme un 

facteur de cohésion »
1
. Les communistes, qui peuvent encore sôexprimer ¨ la Chambre des 

députés (sans toutefois que subsiste un groupe communiste), parlent en faveur de la paix : ils 

soutiennent la politique pacifiste de lôURSS. On leur oppose le pacte germano-soviétique, 

sign® en ao¾t 1939, ¨ lôissue de vaines tentatives de lôURSS en direction de la France et de 

lôAngleterre. 

Le 20 janvier 1940, les députés votent la déchéance « de tout membre dôune assembl®e 

élective » qui se réclamerait encore de « lôInternationale communiste ». De nombreux députés 

communistes ont déjà été arrêtés et du 20 mars au 3 avril 1940 se déroule le « procès des 44 »: 

en vertu de la loi sur lô®tat de si¯ge de 1849, ces députés sont condamnés et déportés au bagne 

en Algérie.  

Le décret proposé par le ministre Sérol le 9 avril 1940 vient parachever les mesures de 

répression envers toute opposition pacifiste : il pr®voit lôapplication de lôarticle 76 du Code 

pénal, côest-à-dire la mort, pour toute personne participant à une entreprise de démoralisation 

de lôarm®e ou de la nation ayant pour but de nuire ¨ la d®fense nationale. Les tenants dôune 

politique pacifiste, donc les communistes et sympathisants, sont visés directement. 

 

                                                 
1
 Denis PESCHANSKI, « Du r®gime dôexception ¨ lô ñassainissement nationalò », dans Jean-Pierre RIOUX, 

Antoine PROST, Jean-Pierre AZEMA (dir.), Les communistes français de Munich à Châteaubriant (1938-1941), 

Presses de la fondation nationale des sciences politiques, Paris, 1987, p. 155. 
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Dans le même temps, le 6 avril 1940, une loi interdit aux nomades de circuler pour la 

dur®e de la guerre et les assigne ¨ r®sidence, mais lôinternement nôest pas impos®. 

En mai 1940, il est ordonné que tous les réfugiés de sexe masculin laissés libres en 

septembre 1939 soient internés. Après le 17 mai, les femmes de 17 à 65 ans sont également 

concern®es. Outre les Espagnols, il faut compter les r®fugi®s dôEurope centrale, de Belgique 

et m°me du Nord de la France, qui ont fui la progression de lôarmée allemande ou cherchent 

lôasile politique. Si ceux qui fuient la guerre aspirent en g®n®ral ¨ rentrer chez eux d¯s que 

possible, les réfugiés « raciaux » ou politiques (les deux se confondent souvent) espéraient 

trouver un pays dôaccueil.  

Enfin, à partir du 10 juin 1940, la mesure est ®tendue aux Italiens puisque lôItalie de 

Mussolini sôest jointe ¨ la guerre contre la France. Cependant la communaut® italienne ®tait 

particuli¯rement nombreuse en France et du fait de lôarmistice qui survint peu apr¯s, 

lôinternement des Italiens se trouva suspendu. 



 14 

B. Les mesures du gouvernement de Vichy 

 

Le r®gime de Vichy, sôil m®prise la III
e
 R®publique, nôen reprend pas moins lôessentiel 

de sa législation répressive, en particulier en ce qui concerne lôinternement administratif. Leur 

définition change cependant : dôun r®gime  « dôexception », on passe à un régime répressif. 

La défaite, selon le régime, est due à ceux que le maréchal Pétain réunit implicitement 

sous le nom  dô « anti-France » : les Juifs, les communistes, les étrangers et les francs-maçons 

qui ont tout fait pour mener la III
e
 République à sa perte. Les ennemis sont donc désignés et 

vont °tre lôobjet des mesures de r®pression mises en îuvre par le régime, avec bien souvent 

pour cons®quence lôinternement. 

 

 

a. La répression politique  

 

Le 22 juin 1940, lôarmistice est sign® et la France est divis®e entre les zones libre, 

occupée et interdite (au nord). Le 2 juillet, le gouvernement fran­ais sôinstalle ¨ Vichy et la 

Chambre des députés vote les pleins pouvoirs à Philippe Pétain. Le nouveau gouvernement 

entreprend à son tour de mettre en place une série de lois répressives. 

Une loi du 3 septembre 1940 reprend le décret du 18 novembre 1939, pour 

lôinternement administratif de ç tous individus dangereux pour la défense nationale ou la 

sécurité publique ». Là encore, les communistes sont particulièrement visés. Ainsi le 5 

octobre a lieu une arrestation massive de 300 militants qui sont envoyés dans le camp 

dôAincourt (Seine-et-Oise), marquant lôouverture de celui-ci, après autorisation par 

lôoccupant. Dôautres arrestations importantes ont lieu dans le courant du mois. Côest ainsi 

quôest arr°t®e une partie des hommes qui ont été fusillés à Châteaubriant en octobre 1942 (par 

exemple Jean-Pierre Timbaud). 

 

Dôautre part, lôinternement administratif intervient dans le cadre de la d®mobilisation, 

en juillet 1940. Cela nôest pas d®nu® de fondements politiques car il concerne notamment les 

« compagnies spéciales de travailleurs militaires è (CSTM). ê lôorigine, les travailleurs de ces 

compagnies étaient des ouvriers et des ingénieurs très spécialisés, mobilisés dans leurs 

entreprises pour participer ¨ lôeffort de guerre, mais, étant souvent militants communistes et 

syndicalistes, ils avaient manifesté des protestations ou mené des mouvements de 

revendications. Ils avaient alors été radiés de leur affectation et incorporés dans les CSTM.  
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À leur démobilisation, ils furent envoyés dans des Centres de séjour surveillé, beaucoup à 

Fort-Barraux (Isère). 

 

Au fil du temps, et à mesure que les actes de résistance se multiplient, la surveillance 

des anciens militants, de leur famille, sôintensifie en vue de d®manteler les r®seaux. Des 

« espions è sont m°me infiltr®s dans les camps dôinternement afin dôidentifier les 

responsables. Les arrestations sur le simple motif dôavoir ®t® un militant communiste, 

socialiste ou syndicaliste se multiplient.  

Les autorit®s tentent aussi dôexercer une pression sur les internés pour les « convertir » 

à la « révolution nationale » annoncée par le maréchal Pétain le 13 août 1940. Les souffrances 

endur®es pendant lôinternement cr®ent quelques d®faillances parmi les intern®s politiques, et 

certains, peu nombreux cependant, cèdent pour être enfin libérés. Il leur est demandé de 

signer une déclaration de fidélité au maréchal Pétain mais aussi de « recruter è autour dôeux. 

Dans cette entreprise de retournement des opinions, Marcel Gitton et le parti quôil crée au 

début du mois de juin 1941, le Parti ouvrier et paysan français (POPF) ont joué un rôle 

important. Ancien membre de lôappareil central du Parti communiste, Marcel Gitton rompt 

son engagement en novembre 1939, suite à la signature du Pacte germano-soviétique. Ses 

objectifs sont de rassembler les dissidents communistes autour de lui et surtout de faire libérer 

un maximum dôintern®s, une fois ralli®s ¨ sa cause.  

Les r®sultats sont toutefois relatifs dôun camp ¨ lôautre, et il arrive que certains chefs 

de camp sôopposent tout simplement aux tentatives du POPF dans leur camp. Ils craignent 

dôune part que des militants toujours convaincus ne profitent de leur ralliement de fa­ade au 

POPF pour se faire lib®rer, et dôautre part que des troubles ®clatent entre les internés ralliés et 

leurs anciens camarades. Cependant, en zone nord comme en zone sud, les autorités des 

camps nôh®sitent pas ¨ utiliser les dissensions entre intern®s, avec parfois des r®sultats. Ces 

agissements inquiètent le Parti communiste, qui subit les conséquences de ses changements de 

stratégie mais aussi les effets de la politique allemande des otages. Marcel Gitton, considéré 

comme une menace, est exécuté le 4 septembre 1941. Marcel Capron lui succède mais revoit 

les ambitions de son parti à la baisse, se concentrant sur la libération des anciens communistes 

ralliés. 

 

Au printemps 1941, le gouvernement français met en place des mesures contre les 

sp®culateurs du march® noir, qui encourent eux aussi lôinternement. Côest une ambiguµt® car 

dans ce cas lôinternement est consid®r® comme une v®ritable peine. Côest la m°me chose pour 



 16 

les condamnés de droit commun qui sont internés à titre préventif ou en complément de leur 

peine. Dans les ann®es 1942 et 1943, dôautres lois ou d®crets ®tendent lôinternement à 

différents types de détenus de droit commun. Les autres internés administratifs se retrouvent 

alors m°l®s ¨ des condamn®s de droit commun, au risque (certainement intentionnel) dôy °tre 

comparés et assimilés. 

 

 

b. La g®n®ralisation de lôexclusion des étrangers  et la législation antisémite 

 

Les mesures dôexclusion ne concernent pas seulement lôinternement.  

Par une loi du 17 juillet 1940, lôemploi dans la fonction publique est interdit aux 

individus nés de père étranger. 

Dans le courant du mois de juillet, dôautres mesures dirig®es contre les ®trangers ont pour 

effet dôaugmenter le nombre dôintern®s. La libre circulation entre d®partements ®tait 

notamment interdite aux étrangers, qui étaient alors refoulés dans leur département de départ 

ou internés. Les démobilisés français devaient être réembauchés, prioritairement par rapport 

aux étrangers. Ceux-ci, sans travail, étaient alors expulsés ou internés.  

 

Pour ajouter à ces mesures, une loi du 27 septembre 1940 stipule que « les émigrés en 

surnombre dans lô®conomie fran­aise » peuvent être concentrés dans des Groupements de 

travailleurs étrangers (GTE). A partir de 1942 surtout, beaucoup de ces travailleurs furent 

utilisés au profit des chantiers Todt (organisation gérant les travaux au profit des Allemands) 

ou dans les camps. Très rapidement, une partie des internés sera aussi envoyée dans les GTE. 

 

Toutes ces règlementations étaient appliquées avec la collaboration des préfets, sur 

lesquels le gouvernement comptait beaucoup pour asseoir ses réformes. Les archives révèlent 

la part active et intense des services pr®fectoraux pour lôapplication des d®cisions 

gouvernementales mais aussi pour veiller au bon fonctionnement de la collaboration avec les 

services dôoccupation. 

 

Le 3 octobre 1940 est promulgué le statut des Juifs qui instaure leur exclusion de la 

société française, notamment en leur interdisant la pratique de nombreux métiers. Ce sont 

surtout les Juifs français qui sont concernés mais, le 4 octobre, une loi décide que « les 
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ressortissants étrangers de race juive pourront, à date de la présente loi, être internés par 

décision du préfet du département de leur résidence » ou assignés à résidence.  

 

Dans le cadre de cette politique dôexclusion, une commission de d®naturalisation, 

charg®e dôexaminer les naturalisations effectu®es depuis 1927, a ®t® institu®e depuis le 22 

juillet 1940. De manière très significative, les premiers dossiers repris sont ceux des Juifs. On 

observe aussi des d®naturalisations dôintern®s ç indésirables è qui se voient notifier lôacte 

dans le camp o½ ils sont d®tenus. Côest le cas ¨ Ch©teaubriant, par exemple, des intern®s 

politiques Rino Scolari, dôorigine italienne
1
, ou Marcus Garbarz, Juif dôorigine polonaise n® 

en Allemagne. 

 

Le 29 mars 1941 est signée la loi créant le Commissariat général aux Questions juives. 

Plusieurs lois définissent ses missions qui consistent, par exemple, à proposer des mesures 

législatives concernant les Juifs (droits politiques, professionnels, etc.), pourvoir, le cas 

échéant, à la gestion et à la liquidation des biens juifs, provoquer toutes mesures policières 

contre les Juifsé  

Le Commissariat général aux Questions juives est également chargé du cas des Tsiganes. 

 

Le 2 juin 1941 est promulgué un nouveau statut des Juifs, qui remplace celui du 3 

octobre 1940 et impose notamment le port de lô®toile jaune. Le m°me jour, une loi ordonne un 

recensement des Juifs, qui encourent, en cas dôinfraction, lôinternement dans un camp. Le 17 

novembre 1941, une loi complète celle du 2 juin. Enfin, le 2 janvier 1942, une circulaire du 

minist¯re de lôInt®rieur prescrit, pour la zone libre, le recensement des Juifs ®tablis ou r®fugi®s 

en France depuis 1936. 

                                                 
1
 Lettre du sous-préfet de Châteaubriant  au commissaire de police de Châteaubriant, 21 janvier 1942, conservée 

à Nantes, Archives Départementales de Loire-Atlantique (ADLA) 43 W 155 ; cf. annexe n°1 p. 128. 
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Chapitre II. L e rapport avec lôoccupant 

 

 

A. Un système marginal dans la politique allemande (1940-1942) 

 

Sauf pour les Tsiganes, ¨ partir de lôautomne 1940, et les Juifs, ¨ partir du printemps 

1941, lôinternement en camps nôoccupe pas une grande place dans le syst¯me r®pressif que les 

Allemands entendent utiliser en France occupée. Cependant leurs interventions entre 1940 et 

1942 sont li®es au syst¯me dôinternement mis en place par les Fran­ais.  

 

Invoquant des impératifs militaires (et de façon secondaire, idéologiques), les autorités 

allemandes imposent lô®vacuation voire lôinternement des nomades, des Juifs ®trangers et des 

ressortissants des puissances ennemies, ramen®s des zones c¹ti¯res vers lôint®rieur du pays. 

Côest pr®cis®ment le 4 octobre 1940 que les autorit®s militaires demandent lôinternement des 

Tsiganes en zone occup®e. Plus dôune vingtaine de camps sont ouverts ¨ cette fin, ils sont 

placés sous administration française.  

Les Allemands exigent ensuite du gouvernement que la loi du 4 octobre 1940 

permettant lôinternement des Juifs ®trangers soit appliqu®e en zone occup®e.  

Les 22 et 23 octobre 1940, 7 700 Juifs de Bade, du Palatinat et de la Sarre sont expulsés en 

zone sud et envoyés dans le camp de Gurs. Ce sont pour beaucoup des femmes, des enfants et 

des personnes ©g®es, qui se trouvent confront®s aux tr¯s dures conditions de lôhiver 1940-

1941. 

 Les rencontres entre responsables allemands et français se mutliplient, le 

Commissariat général aux Questions juives est créé. Les autorités allemandes attendent 

cependant le printemps 1941 pour ordonner les premières arrestations massives de Juifs : le 

14 mai, 3 700 Juifs sont arrêtés à Paris, les camps de Pithiviers et Beaune-la-Rolande sont 

ouverts. Du 20 au 23 août suivants, 4 200 Juifs parisiens sont arrêtés par la préfecture de 

police à la demande du Militärbefehlshaber in Frankreich (MBF, commandant en chef de 

lôarm®e allemande en France) Otto von Stülpnagel, et internés à Drancy. 
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Quasiment tous les camps, en zone nord comme en zone sud, sont laissés sous 

administration fran­aise, ¨ lôexception des camps de Romainville (d¯s lôautomne 1940)
1
, de 

Compiègne (dès son entrée en fonction en 1941) puis, à partir de 1943, de celui de Drancy. 

Le nombre dôintern®s et la r®partition des camps sont r®v®lateurs de leur moindre 

importance pour les Allemands, qui laissent ce système aux autorités françaises : on compte 

plus de deux cents camps, mais ceux des zones occupée et interdites ne comprennent jamais 

plus de 2 000 intern®s entre les ®t®s 1940 et 1942, tandis quôun rapport des íuvres en 

décembre 1940 indique 55 000 internés dans les camps de zone libre, ainsi que 25 000 

travailleurs dans les Groupements de Travailleurs Etrangers. Ces effectifs diminuent 

cependant jusquô¨ °tre estim®s ¨ 8 000 intern®s environ en juillet 1942, en raison des 

expulsions ou émigrations volontaires
2
. 

 

A cela sôajoute une clause de la convention dôarmistice, obligeant le gouvernement 

fran­ais ¨ livrer ¨ lôAllemagne les personnalit®s allemandes et autrichiennes r®fugi®es en 

France et ®tant des opposants au r®gime hitl®rien. Il est facile pour les Fran­ais dôappliquer 

cette clause, étant donné que ces étrangers ont été internés dans les camps en vertu de la loi du 

4 septembre 1939. Lôarmistice avec lôItalie comprend ®galement une mesure de ce type, 

visant ¨ lôexpulsion en Italie dôopposants hostiles ¨ Mussolini. Cependant tous ne sont pas 

renvoyés dans leur pays dôorigine, certains rencontrent de lôaide, de la part des îuvres 

dôassistance qui agissent dans les camps ou de la population, et r®ussissent soit ¨ rester en 

France, soit ¨ sô®vader des camps pour se cacher ou fuir ¨ lô®tranger. 

 

 

                                                 
1
 Thomas FONTAINE, Les oubliés de Romainville. Un camp allemand en France (1940-1944), Tallandier, 

Paris, 2005, p. 7. 

2
 Denis PESCHANSKI, Vichy 1940-1944, Contrôle et exclusion, collection Questions au XX

e
 siècle, Editions 

Complexe, Bruxelles, 1997, p. 96-97. 
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B. La politique des « otages » puis la déportation des politiques 

 

a. La politique des otages 

 

En zone occupée, dans un premier temps, les autorit®s allemandes tentent dôinstaurer 

des relations avec les communistes, en raison du lien germano-soviétique et des difficultés 

socio-®conomiques. Côest pourquoi des lib®rations massives de communistes ont lieu en juin-

juillet 1940, en totale opposition avec lôanticommunisme unanime des partisans de Vichy. 

Mais dès septembre la Gestapo répond favorablement aux demandes de la police française qui 

propose « dôarr°ter et dôinterner dans un camp tous les dirigeants et responsables 

communistes actifs connus »
1
. 

D¯s les premiers mois de lôOccupation, il est d®cid® et annonc® que des otages pris 

parmi la population seront fusill®s en cas dôattentat. Ainsi, d¯s le 12 septembre 1940, le MBF 

Otto von Stülpnagel, fait publier un ordre concernant les otages :  

« Les otages sont des habitants du pays qui garantissent de leur vie lôattitude impeccable de 

la population. La responsabilité de leur sort se trouve ainsi placée entre les mains de leurs 

compatriotes. Par suite, la population doit être publiquement menacée de voir les otages 

rendus responsables des actes inamicaux de chacun. Seuls les citoyens français peuvent être 

pris comme otages. »
 2
  

 

Face ¨ la multiplication dôattentats et de manifestations dôhostilit® contre des soldats 

allemands, ¨ partir de lô®t® 1941, les autorit®s dôOccupation ®tablissent une v®ritable doctrine 

des otages. Les camps et les prisons fournissent aux Allemands un r®servoir dôintern®s ¨ 

fusiller en représailles. Les listes font apparaître que les otages fusillés sont pour la plupart 

des communistes, dont de nombreux Juifs : lôoccupant tente de stigmatiser lôennemi ç judéo-

bolchévique »
3
. 

Les autorités allemandes comptent aussi sur le gouvernement français pour retrouver 

les auteurs des attentats et les juger. Côest dans ce cadre que sont cr®ées les sections spéciales, 

                                                 
1
 Gilbert BADIA, « Les camps dôinternement » dans Karel BARTOSEK, René GALLISSOT et Denis 

PESCHANSKI (dir.), De lôexil ¨ la r®sistance. R®fugi®s et immigr®s dôEurope Centrale en France, 1933-1945, 

actes du colloque, Presses Universitaires de Vincennes et Editions Arcantère, Paris, 1989, p. 122. 

2
 Ordre cit® ¨ lôaudience du 24 janvier 1946 du Tribunal de Nuremberg. 

3
 Les listes établies sont révélatrices, cf. Serge KLARSFELD, Le livre des otages, Les Editeurs français réunis, 

Paris, 1979. 
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tribunaux fran­ais dôexception, en ao¾t 1941. Ils sôajoutent aux tribunaux militaires allemands 

qui jugent d®j¨ les responsables dôactions contre les forces dôoccupation. 

 

Le nombre dôattentats continuant dôaugmenter, Hitler, considérant ce système répressif 

comme insuffisant, ordonne en septembre 1941 des ex®cutions massives dôotages pour tout 

attentat. Un décret du 16 septembre 1941, signée par le général Keitel (chef du haut 

commandement de la Wehrmacht), fixe un quota de communistes à exécuter pour un soldat 

allemand tué : entre 50 et 100. Le 28 septembre, un ordre de Otto von Stülpnagel, connu sous 

le nom de « code des otages », définit précisément qui prendre comme otage, parmi les 

personnes détenues par les services français ou allemands, prioritairement des anarchistes ou 

communistes. Lô®tablissement des listes dôotages est n®anmoins confi® ¨ lôadministration 

française.  

Côest ainsi que 98 personnes sont ex®cut®es en octobre ¨ Ch©teaubriant, Nantes et ¨ 

Souge, près de Bordeaux (en repr®sailles de lôex®cution par des r®sistants du Felkommandant 

de Nantes), 95 en décembre au Mont-Valérien. Parmi les fusillés, des communistes pris dans 

plusieurs camps dôinternement et prisons, et des Juifs d®tenus au camp de Drancy.  

Des exécutions avaient d®j¨ eu lieu auparavant, mais elles nôavaient pas ®t® aussi 

massives. Elles ont une véritable répercussion sur la population, émue et indignée du sort des 

fusillés. Suite à ces fusillades, de nombreux mouvements, groupes de résistance prennent, un 

peu partout en France, le nom dôotages fusill®s, notamment celui de Guy M¹quet, et d®cident 

de les venger. 

 

 

b. Face à une politique inefficace, la décision de déporter les politiques  

 

Entre octobre 1941 et f®vrier 1942, Otto von St¿lpnagel tente dôalerter ses sup®rieurs : 

cette pratique est tr¯s mal per­ue dans lôopinion fran­aise et ne semble pas, par ailleurs, avoir 

lôefficacit® esp®r®e. Il estime pr®f®rable de d®porter massivement vers lôEst communistes et 

Juifs. Cependant ses « contestations » sont mal reçues au sein de sa hiérarchie et il finit par 

demander à être relevé de ses fonctions. 

 

Pourtant cela est déjà envisagé. En effet, le 7 décembre 1941, un premier décret Nacht 

und Nebel (Nuit et Brouillard) est publié. Il présente les principes généraux des mesures à 

appliquer en r®action aux attentats contre lôOccupant. Deux autres d®crets dat®s du 12 
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décembre réaffirment les volontés politiques de Hitler et surtout constituent une première 

ordonnance dôapplication. Les auteurs de ces attentats et leurs complices se voient attribuer un 

statut particulier. Ils doivent notamment être jugés rapidement et condamnés à mort. Si cela 

nôest pas possible dans leur pays, ils doivent être déportés en Allemagne pour y attendre leur 

jugement ou pour être emprisonnés dans des camps de concentration (sous le sigle NN), où ils 

sont alors destin®s ¨ mourir dô®puisement par le travail et les mauvais traitements.  

 

Jusquôau printemps 1942 la répression se concentre surtout sur le jugement et 

lôex®cution des condamn®s. Les autorit®s allemandes esp¯rent toujours que les ex®cutions 

auront un impact sur la population et un effet dissuasif sur les actes de sabotage. 

 

À partir de mai 1942, des changements sôop¯rent. Un chef supr°me des SS et de la 

police (Höhere-SS und Polizeiführer, HSSPF) est nommé en France occupée
1
, et est chargé de 

la répression à la place du Commandement militaire. Le changement à ce moment-là, 

concerne surtout le vocabulaire employé. De Geisel, « otage », les internés désignés comme 

tels deviennent des Sühnepersonnen (littéralement « victimes expiatoires ») : ils sont 

responsables des actes commis contre lôoccupant et les expient en étant fusillés.
2
 

Des fusillades massives ont lieu les 11 ao¾t et 21 septembre 1942, mais cela nôarr°te 

pas les attentats. Les autorités allemandes comme celles de Vichy doivent bien constater que 

ces mesures de r®pression nôont pas ®t® efficaces.  

Côest pourquoi il est d®cid® que les internés politiques seront désormais déportés, 

comme le prévoyaient les décrets Nacht und Nebel. On peut signaler un précédent à cette 

mesure : 1 170 communistes sont envoyés à Auschwitz dans un convoi du 6 juillet 1942 (dit 

« des 45 000 »).  

 

 

                                                 
1
 Il sôagit de Karl OBERG, qui se voit ainsi confier la totalit® des pouvoirs de police. 

2
 Lôintitul® des fiches dôotage montre ce glissement de vocabulaire, par exemple en ce qui concerne les fusillés 

issus du camp de Romainville, cf. T. FONTAINE, op. cit., p.33-34. 
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C. 1942 : implication du gouvernement français dans la « Solution finale » 

 

ê partir de 1942, on observe un changement dôorientation dans la politique men®e en 

France par lôoccupant. Les camps doivent avant tout servir de camps de transit pour les Juifs, 

dans la mise en îuvre de la ç Solution finale » en France. Mais face au besoin croissant de 

main-d'îuvre, les autres intern®s fournissent une source de travailleurs pour les chantiers 

Todt (construction du mur de lôAtlantique) ou le travail obligatoire en Allemagne. 

Dans un soucis de sécurité, les Allemands exigent aussi la déportation des internés 

politiques et réquisitionnent des camps pour loger leurs troupes. 

Le gouvernement français accepte de participer à la gestion des déportations et de la 

main-d'îuvre. ê partir de ce moment, le camp dôinternement ne correspond plus ¨ sa 

conception élaborée par Vichy. 

Côest le d®but dôune collaboration qui aboutit ¨ la d®portation de 80 000 Juifs, et 

environ 17 000 Tsiganes. Le Commissariat général aux Questions Juives et la police qui en 

dépend jouent un rôle actif dans cette collaboration. 

 

Le 27 mars 1942 part le premier convoi ¨ destination dôAuschwitz, compos® 

notamment dôotages juifs arr°t®s en d®cembre 1941, en repr®sailles dôattentats. 

Les 16, 17 et 18 juillet 1942, à Paris, les Allemands organisent, en collaboration étroite 

avec les services français, la rafle de 22 000 Juifs qui sont envoyés à Pithiviers, Beaune-La-

Rolande et Drancy (« rafle du Vel dôHiv »). 

D®j¨, en octobre 1940, le gouvernement de Vichy avait accept® dôinterner les Juifs 

®trangers dans les camps de la zone libre. Sôy ajoutent, ¨ la suite dôune visite des camps de la  

zone sud par Theodor Dannecker
1
, à la mi-juillet 1942, les Juifs internés dans les Groupement 

de Travailleurs Etrangers. Au d®but du mois dôao¾t 1942, 3 400 Juifs ®trangers intern®s en 

zone libre sont transf®r®s ¨ Drancy. Sur un ordre donn® par le ministre de lôInt®rieur aux 

préfets, des rafles ont lieu les 26 et 28 août, et près de 7 000 Juifs sont internés dans divers 

camps de la zone libre, et envoy®s ®galement ¨ Drancy, dôo½ partent les convois de 

déportation. 

Peu après, Pierre Laval demanda aux autorités allemandes de déporter les enfants avec leurs 

parents.  

                                                 
1
 Il est le chef du service des affaires juives de la Sipo-SD ¨ Paris jusquô¨ la fin du mois de juillet 1942. 
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En janvier 1943, 14 départements de zone libre sont déclarés interdits aux Juifs : 

lôAllier, le Puy-de-Dôme, la Haute-Savoie, les Alpes-Maritimes, le Var, les Bouches-du-

Rh¹ne, le Gard, lôH®rault, lôAude, les Pyr®n®es-Orientales, lôAriège, la Haute-Garonne, les 

Hautes et Basses-Pyrénées. 

 

 

 

 

 On constate donc que, dans un premier temps, les mesures françaises et allemandes se 

m°lent en ce qui concerne lôexclusion des Juifs de la soci®t® fran­aise, avant de laisser la 

place à la « Solution finale » décidée par les nazis, et à laquelle le gouvernement français 

collabore. Lôoccupant b®n®ficie du syst¯me de lôinternement administratif d®j¨ mis en place, 

qui regroupe ses principaux « adversaires » et victimes. 
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Chapitre III. Des camps et des internés 

 

 

 

Cette partie présente de manière générale les différents types de camps qui ont pu 

exister, puis les cat®gories dôintern®s, nombreuses et h®t®rog¯nes, qui sôy sont c¹toy®es. 

Ensuite est présenté le camp de Choisel qui, ainsi placé dans son contexte, révèle ses 

particularités. 

 

 

A. Les types de camps 

 

a. Différentes catégories 

 

Comme on lôa dit pr®c®demment, le premier camp dôinternement fran­ais ouvre en 

janvier 1939 à Rieucros : il accueille les « indésirables », notamment étrangers, suspectés de 

porter atteinte ¨ lôordre public. Il fait partie du syst¯me r®pressif mis en place par lô®tat 

français. 

Les nombreux camps qui sont ensuite créés sont destinés aux réfugiés espagnols, 

r®publicains ou civils, et aux interbrigadistes. Jusquôen mars 1939, des camps ouvrent 

successivement à Argelès, Saint-Cyprien, Barcarès, Arles-sur-Tech et Prats-de-Mollo, dans 

les Pyrénées-orientales. Les « camps de concentration », rapidement renommés « camps 

dôinternement è, rassemblent des dizaines de milliers dôEspagnols sur les plages du 

Roussillon, sous des tentes. Les camps « de contrôle » ou « de triage » sont des camps de 

transit pour les femmes, les enfants et les vieillards, avant leur transfert dans des centres 

dôaccueil. Le camp de Rivesaltes re­oit m°me la d®nomination de ç centre de regroupement 

familial ».  

Lôadministration des camps est alors confi®e aux autorités militaires. Très vite, les 

conditions dôhygi¯ne inqui¯tent les autorit®s et de nouveaux camps sont pr®vus, avec chacun 

des capacit®s dôh®bergement de 15 000 ¨ 18 000 personnes : le camp de Gurs (Pyrénées-

Atlantiques) cr®® au printemps, puis, ¨ lôautomne et ¨ lôhiver 1939, les camps de Bram 

(Aude), Agde (Hérault), Rivesaltes (Pyrénées-orientales), Septfonds (Tarn-et-Garonne), Le 

Vernet (Ariège). 
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Les autorités françaises essayent de regrouper les réfugiés en fonction de leur origine 

(Basques, Catalans, autres Espagnols, étrangers engagés dans les Brigades internationales) 

mais aussi selon quôils sont civils ou militaires, tout en dispersant les unit®s militaires. 

 

À partir de 1941, on peut distinguer plusieurs grands types de camps. Les Centres de 

Séjour surveillé (CSS) sont destinés à détenir les personnes visées par la loi des suspects du 3 

septembre 1940, pour lesquelles le pr®fet a prononc® un arr°t® dôinternement (en th®orie).  

Avant les rafles dirig®es contre les Juifs, ¨ lô®t® 1942, on peut diviser les camps pour 

®trangers en deux cat®gories. Les Camps dôh®bergement surveill® regroupent les Juifs 

®trangers, les Tsiganes, les ®trangers qui nôont pas assez de ressources pour subsister ou 

quitter le territoire, ou les travailleurs ®trangers qui nôont pas encore été envoyés dans les 

Groupements de Travailleurs Etrangers. Le camp du Vernet, en Ariège, concerne les « repris 

de justice et les extrémistes è. Enfin, le camp des Milles, avec ses annexes, pr¯s dôAix-en-

Provence, constitue un troisième ensemble : il sôagit dôun camp dôh®bergement de transit pour 

les ®trangers en instance dôimmigration. 

 

 

b. Des situations qui varient  

 

Si lôon parvient ¨ distinguer des cat®gories de camps, la fonction dôun camp en lui-

même peut varier au fil des années. Il en est ainsi par exemple du camp de Gurs, qui accueille 

tout dôabord les r®fugi®s espagnols, puis les intern®s politiques, puis les Juifs Allemands 

expulsés du pays de Bade et les immigrés. 

Cela correspond aux besoins des autorités françaises mais répond aussi aux demandes 

des Nazis, en ce qui concerne les réfugiés allemands et autrichiens, les Juifs et les opposants 

susceptibles de créer des troubles. 

Pour sôadapter aux ®v¯nements, ou r®pondre aux besoins, les camps changent donc de 

fonction ou de nouveaux sont créés. On peut ainsi citer les camps « hôpitaux » de Noé et du 

Récébédou, dans la région de Toulouse, ou le camp sanatorium de La Guiche (Saône-et-

Loire) qui ouvre le 15 octobre 1941 pour accueillir les tuberculeux des camps de zone Sud, 

hommes et femmes (une fois gu®ris, ils retournent dans les camps dôo½ ils venaient). Ces 

camps particuliers sont une r®ponse aux protestations des íuvres qui veillaient aux 

conditions de vie dans les camps, ainsi quôau travail de lôInspection g®n®rale des camps. 
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Il faut aussi tenir compte de lô®volution des infrastructures : face ¨ lôurgence, 

notamment avec lôafflux des r®fugi®s espagnols, de nombreux camps du sud de la France ont 

tout dôabord ®t® constitu®s de tentes, dôinstallations de fortune, avec des conditions sanitaires 

effroyables. 

La crainte des ®pid®mies, les protestations des íuvres pr°tant assistance aux intern®s, 

ont entraîné la création de nouveaux camps, « en dur », mieux organisés, ou installés dans des 

bâtiments d®saffect®s tels que des anciennes casernes. Les conditions dôinternement en furent 

améliorées dans certains cas, mais elles restaient précaires. 

Enfin, il faut consid®rer le sexe et lô©ge des intern®s. Certains camps regroupent des 

familles entières, notamment en ce qui concerne les Tsiganes, dôautres nôaccueillent que des 

hommes ou uniquement des femmes dans le cas des détenus politiques (au-dessus dôune 

quinzaine dôann®es), dôautres re­oivent des femmes avec leur enfants. Dans certains cas, 

comme à Châteaubriant, les camps accueillent des hommes et des femmes dans des sections 

distinctes. Certaines personnes sont parfois relâchées en raison de leur âge avancé ou de leur 

état de santé, mais cela reste relativement rare. 

 



 28 

B. Une population internée hétérogène 

 

a. Les étrangers, réfugiés ou immigrés 

 

La guerre civile dôEspagne a contraint le gouvernement fran­ais ¨ faire face ¨ un 

afflux massif de r®fugi®s, Espagnols ou interbrigadistes de toutes origines. Malgr® lôurgence, 

les autorités ont tenté de rassembler les Espagnols par « nationalités è (Catalans, Basquesé), 

de même pour les interbrigadistes, cela étant facilité par le fait que les Brigades étaient 

constituées en groupes nationaux.  

Beaucoup de ces combattants engagés aux côtés des républicains espagnols sont 

originaires dôEurope centrale : Allemands, Autrichiens, Polonais, Yougoslaves, Hongrois, 

Roumains, Tch¯quesé mais dôautres venaient dôaussi loin que lôAm®rique latine ou la Chine. 

Tous sont des antifascistes, nombreux sont les communistes et/ou les Juifs parmi eux. 

Cet aspect les rend suspects pour le gouvernement français qui les tient en étroite 

surveillance, nôh®sitant pas ¨ disperser les unit®s militaires. Lôinterbrigadiste Ljubomir Ilic 

résume ainsi son sentiment de la situation : « Nous avons été accueillis comme des 

ennemis »
1
. Pour ces internés, une organisation préexistait donc et permettait une gestion plus 

aisée de la vie au camp, avec une discipline et une hiérarchie déjà instaurées et admises, ou 

très vite reconstituées. Cela pouvait faciliter également les relations avec les autorités 

chargées des camps. Mais cela était plus difficile lorsque ceux-ci étaient dispersés ou internés 

en petit nombre dans un camp. 

Il fallait compter aussi avec les populations civiles, familles entières ayant fui les 

combats, qui furent confrontées aux difficultés de la vie dans les camps. 

Outre les réfugiés Espagnols, il y a également les populations qui fuient les combats 

au Nord-Est de la France : des Français évidemment mais aussi des Belges et des 

Luxembourgeois qui sont envoyés dans les camps pour empêcher leur circulation non 

maîtrisée sur le territoire français. Déjà, bien avant, la France a accueilli de nombreux 

opposants antifascistes Allemands et Autrichiens, qui sont désormais considérés comme des 

ennemis et internés, voire livrés aux nazis. 

 La possibilt® dô°tre rapatri®s, pour la plupart des r®fugi®s, permet de soulager les 

camps dôune partie de leurs effectifs. De 50 000 intern®s en janvier 1941 en zone libre, les 

effectifs diminuent jusquô¨ environ 8 000 ¨ lô®t® 1942.  

                                                 
1
 Ljubomir ILIC, « Interbrigadiste dans les camps Français », dans K. BARTOSEK, R. GALLISSOT et D. 

PESCHANSKI (dir.), op. cit., p. 132. 



 29 

b. Les Juifs français et étrangers 

 

Au début du 20
e
 siècle, lôarriv®e de nombreux Juifs ®trangers a modifi® la composition 

de la communaut® juive, si bien quôen 1939 seulement un tiers des 300 000 Juifs de France est 

français. Ce sont les situations économiques et sociales qui distinguent autochtones et 

immigrés. Les Juifs français ont pu améliorer leur situation au cours du temps et se trouvent 

surtout dans le commerce, lôindustrie, le secteur bancaire, mais aussi dans les professions 

lib®rales ou lôenseignement. Les immigr®s se distinguent en fonction de leur période 

dôarriv®e : tout dôabord, ceux venus dôEurope centrale et orientale ¨ la fin du XIX
e
 et au début 

du XX
e
 si¯cles, dont les affaires connaissent un fort d®veloppement dans lôentre-deux guerres, 

gr©ce, en partie, ¨ lôexploitation de la main-dôîuvre pauvre de prolétaires que constitue une 

nouvelle vague dôimmigr®s juifs pendant cette p®riode. Ces derniers rencontrent les critiques 

dôautres Juifs r®cemment arriv®s et politis®s qui, eux, entendent revendiquer pour 

lôam®lioration de leurs conditions de travail et de vie.  

Cette diversit® ®conomique et sociale se complique dôune dimension religieuse qui distingue 

les Juifs fran­ais de la plupart des immigr®s, notamment ceux arriv®s r®cemment dôEurope 

centrale et orientale. Ces derniers se considèrent comme une minorité nationale, se 

rassemblant dans les m°mes quartiers et sôattachant tout particuli¯rement ¨ la culture yiddish, 

fondement de leur identité. Outre les réactions antisémites contre cette communauté, les Juifs 

français eux-m°mes sôirritent des comportements peu discrets et prônent une intégration 

rapide de ces immigrés.  

Ces différents groupes juifs vont donc se retrouver dans les camps français, tout 

dôabord les ®trangers, vis®s en raison de leur ç double nature » de Juifs et étrangers, mais 

aussi, pour certains, en qualité de communistes ou syndicalistes, et donc considérés comme 

suspects ou dangereux. 

 

 

c. Les Français : indésirables « politiques » et « droits communs » 

 

En raison de la « loi des suspects » et de la répression anti-communiste et anti-

syndicale, la plupart des élus communistes sont déchus de leur fonction, rapidement arrêtés et 

internés, de même que des dirigeants syndicaux, ou de simples militants considérés comme 

« meneurs ». Progressivement, les arrestations se multiplient, notamment celle de jeunes gens 

pris lors de manifestations anti-allemandes, de distributions de tracts, de perquisitions. Ce ne 
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sont pas seulement des communistes, et lôon voit apparaître assez rapidement des internés 

qualifiés de « gaullistes », ou arrêtés pour avoir prononcé des paroles hostiles au 

gouvernement ou ¨ lôoccupant.  

Pour les internés anciens militants, beaucoup ont soutenu les républicains espagnols, 

certains ont particip® ¨ la guerre avant dô°tre d®mobilis®s, sans compter les anciens 

combattants de la Première Guerre mondiale, parfois de grands blessés, médaillés, qui 

ressentent particuli¯rement mal les conditions de leur internement, le comportement de lôEtat 

français envers eux. Certains ont rejoint le Parti communiste clandestin ou des mouvements 

de r®sistance qui commencent ¨ sôorganiser. 

Les internés sont des hommes et des femmes, de tous les âges. La répression 

sôintensifiant, les ®pouses et enfants (de plus de 15 ans) dôintern®s ou de militants recherch®s 

sont ®galement arr°t®s, suspect®s de poursuivre lôactivit® de lôautre ou par simple repr®saille. 

 

 Aux côtés de ces internés « politiques » sont internés les condamnés de droit commun 

que le gouvernement entend châtier particulièrement. Le plus généralement, ce sont : des 

proxénètes et des prostituées, des gens « du milieu », des trafiquants du marché noir, mais 

aussi des femmes jug®es coupables dôavoir avort® ou des personnes ayant pratiqu® des 

avortements (lôavortement ®tant consid®r® comme un crime). 

 

 

d. Les Tsiganes 

 

Une premi¯re mesure fran­aise, le 6 avril 1940, ordonne lôassignation ¨ r®sidence des 

Tsiganes. Le décret du 18 novembre 1939 contre les individus suspects est également 

appliqué contre des membres de cette communauté ainsi que contre les marchands forains, 

accus®s dôespionnage. Bien avant, donc, lôordonnance allemande de les regrouper.  

Les préjugés racistes contre les « gens du voyage » ne sont pas récents. Le mythe du 

Tsigane espion notamment, est ancien. La volont® de contr¹ler ces populations nôest pas 

récente non plus. Depuis 1912, une loi leur impose de détenir un carnet anthropométrique 

permettant dôidentifier chaque famille. Les autorit®s fran­aises rappellent cette loi et 

contr¹lent les Tsiganes. Lôid®e du r®gime de Vichy est avant tout de les s®dentariser, et le 

contexte de la guerre sert de prétexte.  

Cependant, au sein des camps r¯gne ®galement lôid®e de ç rééduquer » ces 

populations, comme le révèlent les rapports établis par le chef du camp de Châteaubriant : 
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« La fermet® est de r¯gle, mais il serait vain dôescompter des r®sultats s®rieux dans la 

rééducation entreprise et poursuivie malgré toute la mauvaise volonté des intéressés qui ne 

veulent et ne peuvent comprendre quôils ont int®r°t ¨ ®couter les conseils donn®s. »
1
  

Les autorités semblent de plus avoir des difficultés à distinguer Tsiganes et forains en 

raison de leur mode de vie, ce qui entra´ne lôinternement de ces derniers aussi, dans la 

catégorie des « nomades è. Les demandes de lib®ration qui en r®sultent nôaboutissent pas 

toujours à la libération de ces internés, car leur situation matérielle et leur mode de vie sont 

passés au crible par les services préfectoraux : des revenus faibles ou un travail itinérant 

emp°chent ainsi toute lib®ration. Côest un choix d®lib®r® contre un mode de vie plut¹t quôune 

population : forains, Tsiganes, ou marchands itinérants sont des individus à fixer. 

 

Les situations sont différentes en zone nord et en zone sud. En effet, suite à 

lôordonnance allemande en zone occup®e, les Tsiganes sont regroup®s massivement dans des 

camps, donc intern®s et non plus seulement assign®s ¨ r®sidence. En zone sud, lôinternement 

des nomades est, selon Denis Peschanski, un phénomène plus marginal, les autorités 

privil®giant lôassignation ¨ r®sidence
2
. Il estime à 3 000 le nombre de Tsiganes internés en 

France entre 1940 et 1946. Dans lôensemble, les nomades ne c¹toient que rarement dôautres 

cat®gories dôintern®s dans les camps, qui sont spécialisés en ce qui les concerne.  

 

 

Lôinternement m°l® de politiques, droits communs, nomades vise ¨ cr®er une 

confusion dans lôesprit de la population et ¨ int®grer dans le m°me ensemble tous ces 

« indésirables »,  empêchant toute compassion envers les détenus internés par arbitraire. 

 

 

                                                 
1
 Rapport mensuel établi par le chef de camp pour le mois de mai 1941, ADLA 1694 W 39. 

2
 Denis PESCHANSKI, La France des camps. Lôinternement, 1938-1946, Editions Gallimard, Paris, 2002,  

p. 195-196. 
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C. Lôexemple du camp de Choisel ¨ Ch©teaubriant 

 

La situation du camp de Choisel est tout ¨ fait repr®sentative de lôh®t®rog®n®it® des 

individus internés dans les camps français. Tous y sont internés au titre des différentes lois qui 

ont été présentées précédemment. La majorité des internés a été arrêtée par la police française  

mais quelques-uns lôont ®t® sur ordre des autorit®s dôoccupation.  

Le camp regroupe, tout au long de son existence, à la fois des « politiques », des 

« indésirables » et des nomades. Hommes et femmes sont parfois mélangés, notamment en ce 

qui concerne les Tsiganes, ce qui nôest pas sans poser de probl¯mes aux autorit®s 

responsables. Ainsi, tant le chef du camp que le sous-préfet déplorent à plusieurs reprises que 

ce camp ne soit pas « spécialisé è pour recevoir une seule cat®gorie dôintern®s.
1
 Ils 

sôinqui¯tent notamment des possibilit®s pour les intern®s de communiquer entre eux et avec 

lôext®rieur, facilit®es par cette proximit® et la difficult® ¨ tous les contr¹ler. 

 

 

a. Historique du camp 

 

Le camp de Choisel est situé aux abords de la sous-préfecture de Châteaubriant, en 

Loire-Inférieure (Loire-Atlantique actuelle)
2
. Côest une r®gion profond®ment rurale, et la ville 

ne compte quôun peu plus de 8 000 habitants.  

Avant dô°tre un camp dôinternement, Choisel est un camp pour prisonniers de guerre 

français, à partir de juin 1940. Il constitue le camp C du Fronstalag 183 A. Installée dans le 

champ de courses de Choisel, sur la route de Ferc®, lôinstallation est improvis®e et sommaire, 

et les conditions de vie des prisonniers en pâtissent. Les associations départementales 

dôAnciens Combattants et des institutions charitables viennent en aide aux détenus pour 

améliorer leur quotidien, et pour certaines, aider aux évasions. À la mi-janvier 1941, les 

derniers soldats prisonniers sont transférés en Allemagne mais les autorités de la 

Kreiskommandantur de Ch©teaubriant conservent les installations en vue dôune ®ventuelle 

réutilisation.  

Entre-temps, en octobre 1940, lôoccupant a ordonn® que les Tsiganes soient arr°t®s sur 

lôensemble du territoire fran­ais. Le pr®fet de Loire-Inférieure exécute les ordres et les 

                                                 
1
 Lettre du sous-préfet de Châteaubriant au préfet de Loire-Inférieure, datée du 22 septembre 1941, suite à une 

inspection du camp par un officier Allemand, le colonel SCHUSTER, le 19 septembre 1941, ADLA, 43 W 153. 

2
 Cf. carte, annexe n°2, p. 129. 
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premiers Tsiganes arrivent au camp proche de La Forge, à Moisdon-la-Rivière, le 11 

novembre 1940. Les conditions de vie y sont si mauvaises, particuli¯rement pendant lôhiver 

1940-1941 (avec notamment une mortalité infantile élevée), que les autorités préfectorales 

sôinqui¯tent. Avec lôaccord de lôoccupant, lôadministration fran­aise transf¯re donc les 

Tsiganes du camp de La Forge aux installations de Choisel, ce qui marque lôouverture du site 

en tant que camp dôinternement du r®gime. Il a le statut de Centre de séjour surveillé pour 

indésirables, tout en étant qualifié de camp de concentration : ces deux mentions figurent 

ensemble sur les documents officiels issus du camp.  

Du 27 février au 6 mars 1941, 335 Tsiganes sont donc déplacés de Moisdon-la-Rivière 

à Châteaubriant, où ils occupent onze baraquements. Ces baraquements constituent une partie 

seulement du camp, et ils sont isol®s par des barbel®s. Le camp comprend ®galement dôautres 

cat®gories dôintern®s, et la cohabitation est parfois difficile  : à partir de la mi-avril 1941, des 

internés politiques y sont transférés, notamment en provenance du Centre de séjour surveillé 

du Croisic, puis de r®gion parisienne. Sôy ajoutent des d®tenus de droit commun venant de 

prison et des « indésirables » hommes et femmes.  La grande majorité des Tsiganes est 

renvoyée à La Forge en septembre 1941. Le directeur du camp de Choisel est chargé de 

lôadministration des deux camps.  

 

Suite à un raid anglais sur Saint-Nazaire le 23 mars 1942, les Allemands inspectent le 

camp ¨ plusieurs reprises et, craignant une r®volte des politiques et lôincapacit® des 

gendarmes à la mater, ils imposent la fermeture du camp de Choisel le 16 avril.  

Tous les détenus sont transférés entre le 1
er
 et le 13 mai. Le camp retourne sous 

lôautorit® des Allemands qui r®occupent en partie les lieux. 

Enfin, mais ceci ne concerne pas le propos, le camp est réutilisé entre 1944 et 1946, 

comme dôautres, pour d®tenir les collaborateurs avant leur transfert ¨ Rennes. 

 

 

b. Les internés de Choisel 

 

 Les intern®s du camp de Choisel sont repr®sentatifs de lôh®t®rog®n®it® des intern®s des 

camps fran­ais. On y trouve en effet toutes les cat®gories dôintern®s. 

 

Le camp compte, comme lôa r®v®l® son historique, un très grand nombre de 

« nomades », Tsiganes ou non (plus de trois cents), provenant de Loire-Inférieure. En effet, 
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des marchands forains et leurs familles sont également internés dans cette catégorie, en raison 

de leur mode de vie itinérant. Hommes, femmes et enfants vivent en famille, les enfants 

naissent dans le camp, parfois à la maternité proche. Ce sont surtout des gens très pauvres, qui 

vivent dans le plus grand dénuement. 

 

Un certain nombre dôEspagnols sont aussi intern®s, hommes et femmes, réfugiés 

arrêtés car ils circulaient en Loire-Inf®rieure sans papier dôidentit®, ou simplement car ils 

étaient étrangers, ou encore individus considérés comme dangereux car ils avaient fait partie 

de lôarm®e r®publicaine espagnole.  

Les listes dôeffectifs, régulièrement établies, des internés étrangers, révèlent de 

nombreuses autres nationalités : polonaise, portugaise, syrienne, italienne, belge, russe, 

turque, luxembourgeoise, roumaine, suisse, bulgare, indochinoise, chinoise, cubaine, grecque. 

Ce ne sont en g®n®ral quôun ou deux individus de chacune de ces nationalit®s, il sôagit 

dôind®sirables ou de r®fugi®s en attente dôexpulsion (quand la situation internationale le 

permet) ou de papiers leur permettant de retourner dans leur pays. Tous ces étrangers sont 

inscrits au camp comme « indésirables ». 

 

Les listes r®v¯lent aussi lôinternement dôun petit nombre de Juifs venant du 

département, uniquement des hommes, internés dans le cadre des menées antisémites du 

régime. On peut signaler aussi que certains internés politiques étaient également juifs, sans 

être internés à ce titre (par exemple Marcus Garbarz, déjà cité). Les internés juifs sont 

®galement intern®s au titre dôind®sirables ç israélites ». 

 

Un autre groupe dôind®sirables se distingue : ce sont des Vannetais, envoyés par le 

préfet du Morbihan. Ce ne sont pas des Tsiganes mais des gens habitants un quartier 

particulièrement déshérité de Vannes, dans des logements insalubres, et vivant de petits 

métiers peu payés voire pour certains de « rapines ». Pour ces raisons, les autorités les ont 

vraisemblablement assimilés à des nomades, et les ont fait interner à Choisel. On voit ainsi la 

force de pr®jug®s qui assimilent pauvret®, d®nuement et exclusion sociale dôune partie de la 

population, à une autre, méprisée et rejetée : les Tsiganes. Les autorités du camp se sont quant 

à elles inquiétées du sort de ces Vannetais qui ne correspondaient pas aux « nomades » 

annoncés. Ce groupe est néanmoins transféré à Moisdon avec les nomades, en septembre 

1941. 
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Parmi les indésirables, le camp accueille aussi des internés de droit commun : gens du 

« milieu », souteneurs, prostituées, condamnés de marché noir. On compte aussi quelques 

« vagabonds ». Ils viennent essentiellement de Nantes ou de la région parisienne. Les internés 

gaullistes, pourtant internés au titre de « politiques », vivent également parmi les indésirables, 

ayant refusé de se mêler aux communistes. 

 

Enfin, la cat®gorie dôintern®s la plus nombreuse est celle des ç indésirables 

politiques », qui regroupe des militants communistes ou sympathisants. Ce sont 

majoritairement des hommes, mais il y a aussi une soixantaine de femmes. Nombreux sont les 

anciens dirigeants parmi eux (notamment syndicaux), beaucoup sont des ouvriers. Les plus 

jeunes ont souvent été arrêtés lors de manifestations ou de distributions de tracts
1
.  

Une partie de ces intern®s est transf®r®e ¨ Choisel depuis divers centres dôinternement 

de la r®gion bretonne (Le Croisic, La Fl¯che, Laval). Dôautres sont originaires de la Somme et 

ont été envoyés à Choisel directement après leur arrestation. Enfin, la plus grande part des 

intern®s politiques provient de la r®gion parisienne, via diff®rents camps dôinternement et 

prisons : maisons centrales de Poissy, Fontevrault, Clairvaux, prison de la Santé et Dépôt de 

Paris pour les hommes ; prisons de la Petite Roquette et des Tourelles pour la majorité des 

femmes. Ils ont déjà séjourné dans de nombreux autres centres, notamment au centre de 

s®jour surveill® dôAincourt. 

 

Le nombre total dôintern®s est variable mais si lôon compare les courbes des effectifs 

du camp
2
, on remarque lôimportance des effectifs de politiques, qui influent v®ritablement sur 

la courbe de lôeffectif total. En novembre 1941, ils sont plus de 600. Le nombre dôintern®s 

indésirables est assez faible et relativement constant : au maximum, il sont 196 (janvier-

février 1942). Le nombre de nomades ne varie pas beaucoup non plus : ®tant 335 ¨ lôouverture 

du camp, ils sont au maximum 354, en mai-juin 1941. On peut signaler que leur effectif 

maximum est atteint au camp de Moisdon en octobre 1941, juste après leur départ de Choisel, 

avec 426 individus
3
. 

                                                 
1
 Il est difficile dô®tablir une pyramide des ©ges pour les intern®s, quelle que soit leur cat®gorie. Diff®rentes listes 

ont été établies au cours du temps, en réponse aux demandes des administrations allemande ou française et en 

fonction des arriv®es et des d®parts dôintern®s. Ces listes nôapportent pas les m°mes types pas dôinformation 

(motif de lôinternement, dates de naissance, profession, é) et ne se recoupent pas toujours. De plus, certaines, 

qui ne sont accessibles quôen microfilms, sont floues voire illisibles. 

2
 Cf. graphique des effectifs des internés, annexe n° 3, p. 130.  

3
 Chiffres ®tablis dôapr¯s les rapports mensuels (ADLA 1694 W 39) et quotidiens (ADLA 43 W 150) ®tablis par 

le chef de camp. 
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A lôouverture du camp, les autorit®s estiment que celui-ci peut accueillir « 500 

nomades ï 400 indésirables ï 800 communistes » soit 1 700 internés. Cela impliquerait une 

moyenne de 66 internés par baraquement, dans les trois parties du camp. En réalité, les lits 

®tant individuels, chaque baraque accueillait entre 35 et 50 intern®s environ, dôautant plus que 

les diff®rentes cat®gories dôintern®s ®taient s®parées, certaines baraques se retrouvant plus ou 

moins vides en fonction des effectifs. Seuls les nomades, dont les baraques étaient dotées de 

lits superposés, pouvaient être une soixantaine dans chacune
1
. Rapidement, les autorités 

revoient leur pronostics à la baisse et estiment la capacité maximale du camp à 1 100. Ce 

chiffre nôest jamais atteint en raison du retour des nomades ¨ Moisdon en septembre 1941 

(sôils ®taient rest®s, il aurait ®t® l®g¯rement d®pass®). Lôeffectif le plus ®lev® est atteint juste 

avant leur d®part, d®but septembre, avec environ 907 intern®s. Côest ce nombre important 

dôintern®s, en plus des conditions sanitaires, qui a pouss® les autorit®s ¨ les transf®rer, 

dôautant plus que lôarriv®e de nouveaux intern®s ®tait d®j¨ pr®vue. 

 

 

 

 

Côest donc sur la population internée de ce camp que nous allons nous pencher, en 

essayant de déterminer comment leur vie y était organisée, en fonction des directives 

administratives et des contraintes inh®rentes aux installations ainsi quôaux difficult®s induites 

par cette p®riode dôOccupation. 

 

                                                 
1
 Lettre du capitaine LECLERCQ au sous-préfet de Châteaubriant, 6 juillet 1941, ADLA 43 W 152. 
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Seconde partie. La vie dans le camp de Choisel. 

 

 

La vie dans les camps répond à une organisation réglée et organisée selon des 

directives ministérielles précises : à charge pour le préfet de transmettre et faire appliquer ces 

consignes par le chef du camp. Lôadministration du camp implique des rapports r®guliers sur 

tous les aspects de la vie du camp : gestion du personnel (salaires, moralit®, é), du 

ravitaillement, des infrastructures, des entrées et sorties, des transferts, de la censure (qui 

permet dô®tablir des rapports sur lô®tat dôesprit des intern®s). Mais les compte-rendus portent 

®galement sur lô®tat-dôesprit de la population et son comportement face aux détenus.  

Les archives du cabinet du préfet et de la sous-préfecture de Châteaubriant donnent 

accès à tous ces aspects de la vie du camp et rendent compte de la surveillance totale exercée 

sur la population, internée ou non, contrôle exercé à tous les niveaux par les membres de 

lôadministration, du simple gendarme au pr®fet, qui transmet au ministre. 

 

 

 

Chapitre IV. Gestion et organisation 

 

 

A. La gestion du système 

 

La direction des camps, placée au départ sous la responsabilité du ministère de 

lôArm®e, est transf®r®e au Minist¯re de lôInt®rieur ¨ partir de novembre 1940, apr¯s la 

promulgation dôune loi le 17 novembre. 

Ce changement nôaffecte pas vraiment le Centre de Séjour Surveillé de Choisel, qui 

nôouvre officiellement quôen f®vrier 1941, mais il coµncide avec le moment de lôouverture du 

camp pour nomades de La Forge, à Moisdon-La-Rivi¯re (apr¯s lôordonnance allemande 

dôoctobre 1940). Le Minist¯re de lôInt®rieur d®l¯gue sa responsabilit® aux pr®fets, qui 

sôappuient eux-même sur les sous-pr®fets. Ce syst¯me sôinscrit dans les r®formes mises en 

place par le régime de Vichy, qui renforce notamment les pouvoirs des préfets. 

Chacun, à son niveau, fait ®galement le lien avec les autorit®s dôoccupation 

(Feldkommandantur de Nantes, Kreiskommandantur de Châteaubriant), qui peuvent opposer 
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leur véto à des libérations comme en ordonner, faire interner des individus, ou encore 

« prendre en charge » des internés. De plus, tout armement supplémentaire, changement des 

effectifs des gardiens, est soumis à leur approbation. Le camp reçoit à plusieurs reprises des 

visites dôinspection de la part de d®l®gations allemandes, cependant la gestion du syst¯me est 

assur®e par lôadministration fran­aise, lôoccupant se contentant de surveiller le 

fonctionnement du camp. 

 

 

a. Lô®chelon r®gional et local 

 

- Le préfet de région 

Côest ¨ lôEtat fran­ais quôest due la cr®ation des préfectures régionales, instituées 

durant lô®t® 1941 en zone occup®e, avec lôautorisation des Allemands. Le d®partement de la 

Loire-Inf®rieure est rattach® ¨ la r®gion dôAngers (avec le Maine-et-Loire, la Mayenne, la 

Sarthe et lôIndre-et-Loire), tandis que les autres départements bretons sont rattachés à Rennes. 

Le pr®fet de la r®gion dôAngers, Jean Roussillon, est nomm® le 30 juin 1941 et reste en 

fonction jusquôen juillet 1943. 

 La loi du 19 avril 1941 limite les pouvoirs des préfets de région aux domaines de la 

Police et des affaires ®conomiques. Côest donc dans le cadre r®gional que se traitent les 

probl¯mes de ravitaillement. Cependant il appara´t quô¨ ce sujet, aussi bien le chef du camp de 

Choisel que le préfet de Loire-Inférieure ou le sous-préfet de Ch©teaubriant, sôadressent 

davantage ¨ la Direction d®partementale ou directement au Secr®tariat dôEtat au 

Ravitaillement, quôau pr®fet de r®gion
1
. Les difficultés de ravitaillement pourraient alors 

sôexpliquer en partie par cette diversit® des responsabilités. 

Quant au domaine de la police, il est assez limité : lôintendant de police, qui assiste le 

pr®fet de r®gion, se limite ¨ lô®puration et ¨ lô®tatisation des polices municipales. En effet les 

autorit®s allemandes ont pr®f®r® que le maintien de lôordre reste une compétence préfectorale.  

Le pr®fet de r®gion a cependant un r¹le centralisateur, comme lôindique une lettre que lui 

adresse le préfet de la Loire-Inf®rieure, au sujet des camps dôinternement de son d®partement : 

« Monsieur le Conseiller dôEtat, Secrétaire Général pour la Police, me demande de lui faire 

parvenir par votre interm®diaire la liste des camps et centres dôinternement de mon 

                                                 
1
 Une lettre est adressée explicitement par le préfet de Loire-Inférieure au préfet régional, pour 

lôapprovisionnement du camp en assiettes, couverts et outils de jardinage : lettre du préfet de la Loire-Inférieure 

au préfet régional datée du 23 janvier 1942, ADLA 1694 W 60. 
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Département [é] »
1
. De m°me, côest au pr®fet r®gional que le pr®fet adresse le compte-rendu 

de lô®vacuation des camps de Choisel et Moisdon, en mai 1942
2
, compte-rendu que lui a 

transmis le sous-préfet de Châteaubriant. 

 

 

- Le préfet 

Afin dôasseoir son autorit®, le r®gime de Vichy met en place diff®rentes mesures qui 

touchent de pr¯s les pr®fets et lôadministration territoriale, ¨ commencer par lô®puration du 

corps préfectoral. De nombreux préfets sont relevés de leur fonction, ce qui se traduit de 

plusieurs manières : mise en disponibilité, à la retraite, révocations. 

Ainsi, pour la p®riode que couvre lôexistence du camp, le préfet de Loire-Inférieure se 

nomme Philibert Dupard. Il remplace, à partir du 17 septembre 1940, le préfet Pierre 

Viellescazes, qui avait ®t® nomm® le 8 ao¾t 1940 et nôest donc rest® en fonction quôun peu 

plus dôun mois. Ce dernier avait lui-même succédé à Fernand Leroy, mis à la retraite par les 

autorit®s sup®rieures. Le pr®fet Dupard est, lui, en poste jusquôen juillet 1943, ce qui laisse 

supposer quôil remplit bien, aux yeux du gouvernement de Vichy, le r¹le que celui-ci attend 

dôun pr®fet.  

Dôautre part, les autorit®s dôOccupation sont consult®es pour toute nomination de 

préfet en zone occupée et exercent certainement une influence sur la durée en poste de 

chacun. 

 Le gouvernement entend rendre ces préfets indépendants des élux locaux.  En 

novembre 1940, le personnel de pr®fecture est ®tatis®. En 1941 et 1942, afin dôaccorder une 

plus grande indépendance matérielle au préfet, il est décidé que toutes les dépenses des 

services préfectoraux sont désormais à la charge des départements. Les pouvoirs du préfet 

sont ainsi renforcés. 

 

 Le r¹le du pr®fet est de repr®senter lôautorit® de lôEtat et les int®r°ts de la Nation au 

niveau d®partemental. Il surveille lôex®cution des lois et doit assurer lôapplication des 

décisions du gouvernement. La loi du 23 décembre 1940 rappelle les pouvoirs du préfet : 

« Tous les fonctionnaires qui sont plac®s ¨ la t°te dôun service technique civil de lôEtat 

organis® dans le d®partement ou la r®gion, ¨ lôexception des magistrats de lôordre judiciaire, 

                                                 
1
 Lettre du préfet de Loire-Inférieure au préfet régional, datée du 27 décembre 1941, ADLA 1694 W 37. 

2
 Lettre du préfet de Loire-Inférieure au préfet régional, datée du 15 mai 1942, ADLA 1694 W 58. 
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sont placés sous son autorité personnelle. »
1
. Il dirige donc tous les services du département. 

Cependant ces pouvoirs sont restreints dans les faits en raison de lôaction des minist¯res.  Une 

loi du 12 octobre 1940 transmet les pouvoirs des conseils généraux aux préfets, assist® dôune 

commission administrative purement consultative, puis, avec la loi du 12 ao¾t 1942, dôun 

conseil d®partemental dont les membres sont nomm®s. Dôautres lois r®organisent le corps 

municipal. 

On constate que cette réorganisation des attributions du préfet lui assure une véritable 

emprise sur les pouvoirs locaux, ce qui souligne la place importante que le gouvernement de 

Vichy accorde au pr®fet. Il est logique, dans ce cadre, que le r®gime veuille sôassurer de la 

fidélité de ses fonctionnaires : en 1941, le serment obligatoire de fidélité au Maréchal Pétain 

est instauré. (le 19 février 1942, tous les préfets de France sont réunis dans le grand salon de 

lôh¹tel de ville de Vichy pour pr°ter solennellement serment) 

Côest donc au pr®fet que parviennent les rapports réguliers de toutes les autorités 

administratives participant à la vie du ou des camps de son ressort. De plus, le Règlement des 

centres de séjour surveillé
2
 habilite le préfet à renforcer certaines sanctions : extension des 

privations de visites et de correspondance jusquô¨ un mois, extension des peines 

dôincarc®ration pour des dur®es de huit ¨ quinze jours. 

 

 

- Le sous-préfet 

Le sous-pr®fet est avant tout un agent de transmission, dôinformation, de surveillance 

et dôex®cution pour le pr®fet, ¨ lô®chelle de son arrondissement. A ce titre il instruit les 

affaires administratives ¨ soumettre ¨ la d®cision de lôautorit® sup®rieure, et y joint un avis. Il 

transmet aux municipalités les instructions qui lui sont adressées par le préfet et inversement, 

il transmet au préfet les documents que les maires lui adressent (arrêtés municipaux, 

d®lib®rations des conseils municipaux, é). Il tient le pr®fet inform® de tous les d®tails de la 

vie locale et est en mesure de formuler une proposition, un avis sur toute question intéressant 

son arrondissement. Il est tenu de visiter, au moins deux fois par an, toutes les communes et 

fait un rapport de ces visites au préfet. Ce dernier est alors informé de la « composition 

sociale » de la commune, de sa situation économique, du travail des fonctionnaires (de lôEtat, 

                                                 
1
  Marc-Olivier BARUCH, Servir lô®tat fran­ais, Editions Fayard, Paris, p. 227. 

2
 « Règlement des centres de séjour surveillé pour les indésirables français », 29 décembre 1940, Ministère de 

lôInt®rieur, Direction G®n®rale de la S¾ret® Nationale, Direction de la Police du Territoire et des Etrangers, 5eme 

Bureau Police intérieure, ADLA 1694 W 37 ; cf. annexe n°4 p. 131-140.  



 41 

municipaux), des résultats des dernières élections, ou toute autre information touchant au 

fonctionnement de la ville
1
. Le sous-préfet exerce donc, comme le préfet, un pouvoir de 

tutelle sur les communes. 

 

 Outre son rôle de représentant du préfet, le sous-préfet possède également des 

pouvoirs propres. Il est habilit® ¨ signer un certain nombre de documents ayant trait ¨ lô®tat 

civil, autorise ou non la tenue de loteries, lôouverture de d®bits de boisson, et est compétent au 

sujet de certaines affaires communales. Ses attributions touchent aux domaines financier, 

militaire (par exemple, recensement en vue du recrutement de lôarm®e), sanitaire, ou encore 

de lôurbanisme. 

 

Côest au sous-préfet de Châteaubriant que sôadresse de fa­on privil®gi®e le chef du 

camp de Choisel, et côest donc le sous-préfet qui a la charge la plus directe du camp, prenant 

les décisions de moindre importance tout en en référant au préfet. Il visite également le camp 

à plusieurs reprises, avec des soldats allemands. Pendant la dur®e dôexistence du camp, de 

février 1941 à mai 1942, deux sous-préfets se succèdent à Châteaubriant : Bernard Lecornu, 

arrivé à son poste le 26 décembre 1939, puis Roland Manescau, nommé le 30 octobre 1941 

(jusquôen février 1944).  

 

 

Le préfet et le sous-préfet constituent le relai local, pour la surveillance et la gestion 

des camps, du minist¯re de lôInt®rieur, qui a la responsabilit®, ¨ partir de novembre 1940, du 

syst¯me dôinternement fran­ais.  

 

 

b. Lô®chelon national 

 

- La Direction générale de la sûreté nationale 

Au minist¯re de lôInt®rieur, côest la Direction g®n®rale de la s¾ret® nationale,  

2
e
 Bureau (Administration de la police et des affaires générales) qui est chargée des camps 

dôinternement et plus sp®cifiquement du recrutement du personnel, de lôorganisation du 

                                                 
1
 Par exemple : rapport du sous-préfet Bernard LECORNU à la suite de la visite de Châteaubriant  

le 14 novembre 1941, ADLA 43 W 11. 
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régime intérieur et de la discipline. Cependant, les dépenses de fonctionnement et 

dôinvestissement sont suivies par le 1
er
 Bureau, subordonné au 2

e
 Bureau. Les internés 

étrangers et français sont suivis respectivement par le 7
e
 Bureau (Police du territoire et des 

étrangers) et le 5
e
 Bureau (Police intérieure), dépendants de la Direction de la Police du 

territoire et des Etrangers. Côest dôelle quô®mane le « Règlement des centre de séjour surveillé 

pour les indésirables français » daté du 29 décembre 1940
1
. Celui-ci pr®voit dôailleurs quôen 

cas dôinfraction grave de la part des intern®s, le Ministre, Secr®taire dôEtat ¨ lôInt®rieur, 

d®cide de lôextension de la durée des mesures disciplinaires prises par le préfet. 

 

Cette organisation se voit modifi®e avec lôaccession au pouvoir de Fran­ois Darlan en 

février 1941. Celui-ci lance une r®organisation de lôadministration centrale et la Direction 

générale de la sûreté nationale devient la Direction générale de la Police nationale, dirigée par 

le Secr®taire g®n®ral ¨ la police. La gestion des camps dôinternement, au sein de la Direction 

générale de la Police nationale, se répartit entre la Direction du personnel et de 

lôadministration de la police (charge essentiellement administrative) et la Direction de la 

police g®n®rale, qui traite plus particuli¯rement de lôinternement, des transferts et des 

libérations (8
e
 Bureau pour les internés français et 14

e
 Bureau pour les étrangers). 

 

 

- LôInspection g®n®rale des camps et des centres dôinternement 

 En septembre 1941 est cr®®e lôInspection g®n®rale des camps et des centres 

dôinternement, dont la direction est attribu®e ¨ Andr® Jean-Faure (ayant titre de préfet).  

Cela instaure pour les camps français une co-tutelle avec la Direction générale de la Police 

nationale, qui voit dôun mauvais îil cet empi¯tement sur ses pr®rogatives. Les îuvres 

dôassistance, quant ¨ elles, accueillent plut¹t bien cette cr®ation, li®e en partie ¨ la 

d®t®rioration des conditions de vie dans les camps, quôelles ne cessaient de d®noncer, 

soulignant la nécessité de faire évoluer la situation. 

 

LôInspection g®n®rale des camps a essentiellement un r¹le dôinspection des camps, sur 

lesquels elle établit des rapports r®guliers. Elle doit alors proposer des moyens dôam®liorer le 

système (gestion, conditions de vie), chercher de nouveaux emplacements pour installer des 

                                                 
1
 « Règlement des centres de séjour surveillé », op. cit. 
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camps, et « d®gager les principes ¨ suivre en mati¯re de politique dôh®bergement ou 

dôinternement »
1
.  

 Peu de temps apr¯s, toujours en septembre, le dispositif est dot® dôun Inspecteur 

g®n®ral de lôAssistance et de la Sant®, d®sign® par le Secr®taire dôEtat ¨ la Famille et ¨ la 

Sant®. Il sôagit du docteur Aujaleu, qui est lui aussi charg® dôinspecter les camps et dô®tablir 

des rapports avec recommandations adressés au chef du camp et au médecin-chef, ainsi 

quôaux diverses tutelles (pr®fet, Inspection g®n®rale des camps, Secr®taire dôEtat ¨ la Famille 

et à la Santé). Le docteur Aujaleu visite la plupart des camps des deux zones entre la fin de 

lôann®e 1941 et lôautomne 1942, les camps de Choisel et de Moisdon-la-Rivière en font 

partie
2
.   

  

Dôautres services interviennent ®galement dans le cadre de la mission de lôInspection 

générale des camps, comme lô®nonce Andr® Jean-Faure dans une lettre adressée aux préfets, 

annonçant sa nomination et ses intentions
3
. Outre le Médecin général, il mentionne 

lôintervention de lôInspection G®n®rale des Services Administratifs (pour ®viter les erreurs ou 

les abus dans la gestion des camps), le recours à un ingénieur du Génie rural (pour 

lôam®nagement des installations), le d®tachement dôinstituteurs pour enseigner aux ç enfants 

des internés » dans chaque camp, ou encore la surveillance du travail des internés par des 

Inspecteurs du travail. Il mentionne également le Secours National et la Croix-Rouge 

française, qui sont chargés de coordonner les actions des organismes de bienfaisance. 

  

La complexité de ce système de contrôle des camps conduit le ministre à préciser les 

attributions de chacun dans une circulaire ministérielle du 23 octobre 1943. On distingue les 

organes de direction, dévolus à la Direction générale de la Police nationale, et les organes 

dôinspection, r®partis entre lôInspection g®n®rale des camps, lôInspection générale des 

Services administratifs, et certains fonctionnaires de la Direction générale de la Police 

nationale. 

 

                                                 
1
 Cité par D. PESCHANSKI, op. cit., p. 271 

2
 Rapport du Docteur AUJALEU, établi le 9 mars 1942, Archives Nationales, Paris, sous-série F

7
 (Police 

Générale)/15100 : camps dôinternement de lôIs¯re ¨ la Loire-Inférieure. Suite au rapport émis sur les deux 

camps, le sous-préfet de Châteaubriant adresse au préfet de Loire-Inférieure un rapport reprenant les thèmes 

abordés par André-Jean FAURE et le docteur AUJALEU, et y apportant des réponses ou des précisions : lettre 

du sous-préfet de Châteaubriant au préfet de Loire-Inférieure, 20 mars 1942, ADLA 43 W 156. 

3
 Lettre de André-Jean FAURE, Pr®fet, Inspecteur g®n®ral des camps dôinternement du territoire, aux préfets, en 

date du 23 septembre 1941, ADLA 43 W 154. 
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- La liaison avec lôOccupant 

Pour les camps de la zone occupée, il faut signaler un autre acteur participant aux 

d®cisions dôinternement : la Délégation générale du Gouvernement français dans les 

Territoires occupés, dirigée par le préfet Jean-Pierre Ingrand, délégué du Ministère de 

lôInt®rieur, pendant toute la dur®e de lôOccupation. Cette D®l®gation assure lôinterface entre 

lôOccupant et le gouvernement de Vichy et transmet aux administrations françaises de zone 

occup®e les directives du gouvernement, en accord avec les autorit®s allemandes. Côest ainsi 

quôen avril 1941, le pr®fet de Loire Inf®rieure re­oit lôordre dôinterner, en application de la loi 

du 4 octobre 1940,  « quelques israélites étrangers à choisir parmi ceux qui sont connus pour 

leur attitude contraire aux intérêts du pays, ou qui se sont introduits illégalement en France, 

notamment depuis le 1
er

 septembre 1939, ou encore dont lôabsence de ressources les place en 

surnombre dans lô®conomie nationale »
1
. 

 

Dôune mani¯re g®n®rale, comme le r®v¯le une lettre conserv®e parmi les archives du 

cabinet du préfet de Loire-Inférieure, le préfet Ingrand intervient auprès des préfets en leur 

demandant de trouver des emplacements pour de nouveaux camps, afin de procéder à 

lôinternement dôun maximum dôindividus, et veille ¨ lôapplication des mesures, en recueillant 

des renseignements aupr¯s de chacun dôeux
2
.  

 

 

c. Les îuvres dôassistance 

 

Dans les camps dôinternement, lôaide sociale intervient souvent en relais de 

lôencadrement m®dical, ou pour apporter une am®lioration mat®rielle. Cependant il faut de 

suite opérer une distinction évidente entre la zone occupée et la zone libre. En effet, de 

nombreuses organisations interviennent dans les camps de zone libre, tandis que seuls la 

Croix-Rouge française et le Secours National sont autorisés dans les camps de zone occupée, 

où, à partir de sa création fin 1941, sôajoute lôUnion g®n®rale des Isra®lites de France. 

 

                                                 
1
 Lettre de Jean-Pierre INGRAND, Pr®fet d®l®gu® du Minist¯re de lôInt®rieur, aux pr®fets et sous-préfets de la 

zone occupée, 28 avril 1941, ADLA 1694 W 33 (le texte a été ainsi souligné par le préfet et annoté). 

2
 Lettre de J.-P. INGRAND aux pr®fets, ayant pour objet lô « application du décret du 18 novembre 1939 aux 

indésirables français », 1
er
 février 1941, ADLA 1694 W 37. 
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Le but des îuvres est tout dôabord dôam®liorer les conditions de vie dans les camps, 

dôaider les plus pauvres surtout. Nôoublions pas quôune grande part des intern®s ®tait au 

départ une population de r®fugi®s ayant tout laiss® derri¯re eux. Les îuvres sôinvestissent 

donc dans la cr®ation dô®coles pour les enfants, dôinfirmeries, é Progressivement, une 

v®ritable organisation est mise en place, lôEtat se reposant de plus en plus dessus pour 

organiser la gestion des camps en zone sud, à condition que ces diverses organisations 

prennent en charge toute am®lioration des conditions dôexistence. Cela entra´ne le risque de 

participer à ce système, même si les organisations réunies dans le comité de Nîmes, créé le 20 

novembre 1940,  expos¯rent clairement leur d®saccord concernant lôinternement. 

Ces organisations sont nombreuses dans la zone libre. On peut ainsi énumérer 

lôAmerican Joint Distribution Committee, les Quakers, la Cimade (Comité inter-mouvements 

dôaide aux ®vacu®s), lôORT (Organisation Reconstruction Travail), lôOSE (íuvre de Secours 

¨ lôEnfance), la Croix-Rouge, lôUnitarian Service, la Hicem, etc. On trouve donc des 

organisations juives et chrétiennes (malgré la discrétion de la hiérarchie catholique avant 

1943). 

Lôaction men®e par les îuvres en zone libre permit de faire diminuer sensiblement le 

nombre dôintern®s, quand certains ne se chargeaient pas dôaider tout simplement aux 

évasions : aide pour les obtentions de visas (organisations américaines notamment), pour le 

passage dans les autres pays, officiellement ou clandestinement. 

 

La situation est bien plus compliqu®e en zone occup®e, puisque lôintervention des 

îuvres dôassistance est limit®e, le nombre dôorganisations autoris®es est restreint. Pour les 

Allemands, il nôest pas possible dôautoriser lôintervention de nombreuses îuvres, d®pendant 

dôorganisations internationales souvent am®ricaines et/ou juives. La Croix-Rouge et le 

Secours National sont donc acceptés, les Quakers tolérés. Des assistantes sociales  sont aussi, 

en théorie, affectées à chaque camp. 

Dans un premier temps, la Croix-Rouge se manifeste peu dans les camps de zone 

occup®e, au point quôAndr® Jean-Faure, d¯s ses premi¯res visites, le remarque et sôen plaint. 

La Croix-Rouge d®veloppe alors ses actions, tant ¨ lôint®rieur des camps, par lôinterm®diaire 

dôune assistante sociale qui tente dôam®liorer le quotidien, quô¨ lôext®rieur en soutenant les 

familles dôintern®s. Lôintervention est cependant compliqu®e dans les centres dôinternement 

de Juifs, car les Allemands pr®f®raient avoir pour interlocuteur une organisation juive. Côest 

ainsi quôen mars 1942 la Croix-rouge française se vit interdite dans les camps juifs. 
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Le Secours national, institution d®pendant de lôEtat fran­ais, met lui aussi un peu de 

temps à intervenir. Son action est complémentaire de celle de la Croix-Rouge, car il apporte 

essentiellement des vêtements, dont la Croix-Rouge ne disposait pas. Par lôinterm®diaire de 

celle-ci, il fournit également du ravitaillement. Cette collaboration de fait est officialisée par 

un accord signé en juillet 1943 entre les deux institutions. Celles-ci bénéficient parfois du 

soutien dôinstitutions religieuses ou plus simplement du cur® local. 

 

Sous lôimpulsion allemande, lôUnion g®n®rale des israélites de France (UGIF) est 

créée en novembre 1941. Cette structure absorbe, en zone libre, toutes les organisations 

existantes (même si celles-ci conservent en pratique leur autonomie), tandis quôen zone 

occupée elle remplace le comité de coordination institué par Theodor Dannecker. Cette 

création participe évidemment de la politique de ghettoïsation sociale, économique et de 

fragilisation extr°me voulue par les Allemands. Ainsi en zone occup®e seule lôUGIF est 

autorisée à prêter assistance aux intern®s juifs, tout en ayant une marge de manîuvre tr¯s 

limitée. 

 

Dans le cas de Choisel, bien que le camp d®tienne un petit groupe dôintern®s juifs, ce 

sont le Secours National et la Croix-Rouge qui interviennent, sans toutefois entrer dans le 

camp. Le manque de vêtements étant particulièrement important, le Secours National tente de 

fournir ce quôil peut, notamment pour les enfants
1
. Excepté cet apport de vêtements, les 

îuvres dôassistance interviennent peu dans le camp de Choisel. Les archives les mentionnent 

peu, et si lôon se r®f¯re aux souvenirs des anciens intern®s politiques, les seules personnes qui 

ont prêté une « assistance è sont les infirmi¯res. Il nôy a jamais eu dôassistante sociale, et 

lôaction de la Croix-Rouge dans le camp semble se résumer ¨ lôenvoi dôenviron six cent livres 

pour constituer la bibliothèque du camp
2
. 

On peut également mentionner une visite de membres du Secours National au camp de 

Choisel en avril 1942
3
 : M. Ferdinand Riant, Directeur du Service des Réfugiés au Secours 

National, et Melle Céline Lhotte, assistante sociale. Cependant on peut se demander si cette 

visite a eu une quelconque importance, étant donné que le camp a fermé définitivement le 

mois suivanté De plus, la pr®sence du Directeur du Service des R®fugi®s laisse penser que 

                                                 
1
 Rapport mensuel de novembre 1941, ADLA 1694 W 39. 

2
 Lettre de la marquise de la FERRONNAYS au chef du camp de Choisel, 20 juin 1941, ADLA 43 W 152 ; 

témoignage de Paulette CAPLIEZ, annexe n°5, p. 141-147. 

3
 Lettre du préfet de la Loire-Inférieure au sous-préfet de Châteaubriant, 9 avril 1942, ADLA 43 W 156. 
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ces visiteurs sôint®ressent seulement ¨ une cat®gorie de d®tenus ind®sirables, intern®s car 

réfugiés. 
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B. Lôorganisation du camp dôinternement 

 

a. Les personnels du camp 

 

Malgré la promulgation de la loi du 17 novembre 1941 qui transfère la responsabilité 

des camps au Minist¯re de lôInt®rieur, le camp de Choisel conserve un statut particulier durant  

toute son existence, étant dirigé par un chef d®pendant du Minist¯re de lôInt®rieur tout en ®tant 

surveill® par un escadron de la Gendarmerie, ce qui nôest pas sans cr®er de conflits de 

comp®tence. Cette situation nôest pas unique et est m°me tr¯s r®pandue, que ce soit dans les 

camps de la zone nord ou dans ceux de la zone sud. 

 

 

- Le personnel civil  

Chaque camp est plac® sous la responsabilit® dôun chef qui doit notamment g®rer 

lôorganisation g®n®rale : ravitaillement matériel et alimentaire, hygiène et service médical. 

Des consignes du sous-préfet rappellent également le devoir moral du chef du camp : 

« Jôinsisterai sur le r¹le social et moral que vous devez remplir aupr¯s des intern®s. [é] En 

vous montrant juste et humain vous pouvez arriver à exercer une influence sur les internés. »
1
 

Le chef du camp sôinscrit ainsi comme ®l®ment majeur de lôentreprise de r®®ducation du 

régime envers ses indésirables. 

Il a autorité sur le personnel administratif du camp, le personnel de surveillance mais aussi le 

personnel médical. 

 

Du 27 novembre 1940 au 24 juin 1941, le chef du camp de Choisel est le capitaine 

Louis Leclercq, qui a fait sa carrière aux Colonies et a notamment dirigé au Maroc la 

démobilisation des troupes placées sous son commandement. Après avoir appris le 

changement de statut des camps, il propose lui-même ses services au sous-préfet Lecornu. 

Face aux conditions d®plorables de la vie ¨ La Forge, surtout pendant lôhiver 1940-1941, 

Leclercq est partisan du d®placement des Tsiganes ¨ Choisel, et côest lui qui organise 

lôam®nagement du camp ¨ partir de février 1941.  

Il entretient des relations difficiles avec les gendarmes chargés de la surveillance du 

camp, car ceux-ci nôacceptent pas de se soumettre aux directives dôun civil, m°me sôil a un 

                                                 
1
 Lettre du sous-préfet de Châteaubriant au chef du camp de Choisel, en date du 9 mai 1941, ADLA 1694 W 39. 
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passé de militaire (cet aspect des relations entre le chef de camp et les gendarmes est 

développé un peu plus loin). 

Le capitaine Leclercq est rendu responsable de la fuite de quatre communistes le 19 

juin 1941, et reçoit un blâme le 24 juin 1941. Il est relevé de ses fonctions tout en conservant 

la charge du camp des nomades de La Forge, mais il sôengage dans la Ligue des Volontaires 

fran­ais contre le bolch®visme et rejoint le front de lôEst.  

 

Son successeur est nomm® le 25 juin mais nôarrive ¨ Ch©teaubriant quôen juillet 1941. 

Charles Moreau est un ancien lieutenant dôartillerie, instructeur ¨ lôEcole polytechnique. Son 

autoritarisme entraîne des conflits avec les internés mais aussi avec les gendarmes chargés de 

la surveillance du camp. Il est responsable à la fois des camps de concentration de Choisel et 

de La Forge.  

Le lieutenant Moreau est un chef minutieux qui établit des rapports quotidiens 

(« bulletin de renseignement »), dont il transmet également le contenu par téléphone au 

cabinet du préfet (une note manuscrite sur les bulletins de renseignement indique même 

lôheure de lôappel)
1
. 

Après la fermeture du camp en mai 1942, il se voit confier la direction du camp de 

Voves, où sont transférés les internés politiques de Choisel.  

 

Le camp compte un gestionnaire de façon permanente, Pierre Brellier, embauché le 30 

novembre 1940 et qui occupe cette fonction jusquô¨ la fermeture du camp (il est ®galement le 

gestionnaire du camp de La Forge à Moisdon-la-Rivière). Il est aussi parfois qualifié 

dôInspecteur-chef sur les listes du personnel. Lors du transfert de Charles Moreau à la tête du 

camp de Voves, il assure la direction temporaire du camp de Choisel jusquôau 30 juin 1942
2
. 

Il suit alors lôancien directeur et est nomm® gestionnaire et r®gisseur-comptable du camp de 

Voves. Le gestionnaire a pour r¹le dôassurer « la nourriture, le chauffage et lôentretien des 

internés »
3
 

La fonction de censeur (qui lit et censure le courrier) nôest pas occup®e de fa­on 

permanente et ce sont alors le chef du camp ou son adjoint qui font le travail, ce quôils ne 

manquent pas de signaler au sous-préfet, demandant le recrutement du personnel 

                                                 
1
 Bulletins de renseignement : ADLA 43 W 150. 

2
 Certificat de travail de Pierre BRELLIER établi par le sous-préfet de Châteaubriant, le 30 juillet 1942, ADLA  

43 W 157. 

3
 Rapport mensuel au 17 janvier 1942, ADLA 1694 W 39. 
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supplémentaire. Une lettre de celui-ci appuie cette demande auprès du préfet de Loire-

Inférieure : « M. Moreau doit lire, tous les jours, 200 lettres au départ et 300 lettres à 

lôarriv®e du courrier, ce qui le contraint à y consacrer une partie de sa journée, et ce qui a 

pour résultat de le gêner considérablement dans le reste de son service, notamment dans la 

surveillance générale du camp ». De cette même lettre, il apparaît que le précédent censeur a 

démissionné car son salaire (1 353 francs par mois) était insuffisant
1
. Par ailleurs, le choix 

dôun censeur nôest pas pris ¨ la l®g¯re : un certain M. Duquesnoy qui sô®tait propos® pour ce 

poste est finalement refusé, malgré le besoin, car il connaît certains internés (originaires du 

département de la Seine, comme lui)
2
. Un autre ayant posé sa candidature la retire finalement 

en raison du salaire trop bas et des difficultés de logement
3
. 

Le montant plutôt bas des traitements des personnels semble être un soucis permanent, 

comme le révèlent les fréquentes demandes de primes par le chef de camp pour son personnel, 

ou dôaugmentation du ravitaillement. Lô®tat semble r®pondre positivement ¨ ces demandes, 

mais rien ne confirme que les décisions sont suivies dôeffet dans tous les cas. Denis 

Peschanski remarque que côest un probl¯me g®n®ral pour les camps dôinternement en France, 

Châteaubriant ne fait pas exception
4
.  

Le rôle du censeur est complété par celui de vaguemestre, qui se charge du service 

postal et est ®galement un civil. Dôapr¯s les ®tats des effectifs, il semble que ce poste soit 

occupé assez régulièrement, contrairement à celui de censeur, mais seulement à partir de 

lôautomne 1941. 

 

Le personnel administratif du camp compte également plusieurs secrétaires, mais de 

façon irrégulière. Dans le rapport mensuel du mois de mai 1941 établi par le chef de camp
5
, le 

capitaine Leclercq, celui-ci indique quôil ç se trouvait seul depuis le 1
er
 décembre [1940] 

jusquôau 15 mai, date ¨ laquelle une secr®taire a été mise provisoirement à sa disposition ». 

Face ¨ lôafflux croissant dôintern®s et donc ¨ lôaugmentation du travail administratif, le 

chef de camp demande quôune nouvelle secr®taire lui soit envoy®e avant le d®part de sa 

secr®taire provisoire. Dôapr¯s un état des traitements du personnel du mois de juillet 1941, il 

semble que ce remplacement ait eu lieu au cours de ce mois : un salaire est en effet versé à 

                                                 
1
 Lettre du sous-préfet de Châteaubriant au préfet de la Loire-Inférieure, 17 février 1942, ADLA 1694 W 39. 

2
 Lettre du lieutenant MOREAU au sous-préfet de Châteaubriant, 26 février 1942, ADLA 43 W 156. 

3
 Lettre de M. ARNOLD au sous-préfet de Châteaubriant, 19 mars 1942, ADLA 1694 W 39. 

4
 D. PESCHANSKI, op. cit., p. 284-284. 

5
 Rapport mensuel de mai 1941, ADLA 1694 W 39. 
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Melle Madeleine Bureau pour la période du 21 au 31 juillet 1941, ce qui laisse penser que 

celle-ci a pris ses fonctions au 21 juillet. Pour le même mois de juillet, le camp compte 

également une autre secrétaire, Melle Champenois, dont le salaire est versé pour le mois. 

Par la suite, les rapports mensuels de novembre, décembre et janvier
1
 font ®tat dôun 

(ou une) secr®taire et dôune dactylographe. En f®vrier 1942, un(e) comptable et un(e) 

secr®taire dactylographe sont employ®s, tandis quôil sôagit dôun(e) secr®taire et dôun(e) 

dactylographe au mois de mars. Il peut sôagir des m°mes personnes d®sign®es autrement dans 

les rôles, mais il est également possible que les employés se succèdent rapidement, en raison 

des conditions difficiles de travail, comme côest le cas pour le censeur. 

De plus, les instructions officielles concernant le recrutement du personnel précisent que 

celui-ci « est recruté à titre provisoire » et « peut être licencié à tout moment » (avec préavis 

de 8 à 15 jours), ce qui peut accentuer les pénuries de personnel
2
. 

 

 

- Les gendarmes 

La surveillance des internés de Choisel est assurée par un détachement de gendarmerie 

commandé longtemps par le sous-lieutenant Touya, responsable de la sécurité du camp, lui 

m°me plac® sous le commandement du chef dôescadron de la compagnie de gendarmerie de 

Loire-Inférieure.  

Lôofficier ¨ la t°te des gendarmes du camp est chargé, selon les consignes en date du 2 

mars 1941
3
, de la garde du camp, de lôordre int®rieur, de lôapplication des consignes et de 

lôex®cution de lôemploi du temps d®fini par le Sous-Préfet de Châteaubriant. Ces mêmes 

consignes attribuent au chef du camp lôorganisation mat®rielle, lôorganisation du travail, 

lôalimentation et le service sanitaire. De plus, le r¯glement des centres de s®jour surveill®  

du 29 décembre 1940
4
 établit clairement que le chef du camp est « responsable de la bonne 

marche de tous les services » existants dans le camp, et que tous les inspecteurs, brigadiers et 

                                                 
1
 Rapports mensuels de novembre et décembre 1941, rapports mensuels de janvier 1942 (aux 11 et 17 janvier 

1942), ADLA 1694 W 39. 

2
 Annexe au  Règlement des centres de séjour surveillé, op. cit., 1694 W 37 ; cf. annexe n°4 p. 131-140. 

3
 « Consignes du camp de concentration des internés de Châteaubriant » établies par le lieutenant-colonel 

FISSON, commandant la compagnie de Loire-Inférieure (Nantes), 2 mars 1941, 43 W 159. 

4
 « Règlement des centres de séjour surveillé », op. cit.  
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gardiens sont placés sous ses ordres, comme le rappelle le sous-préfet Lecornu dans une de 

ses lettres au chef de camp
1
 

Les conflits entre le chef du camp et le commandant des gendarmes sont fréquents, 

notamment avec le sous-lieutenant Touya, car ce dernier tente dôempi¯ter en permanence sur 

lôautorit® du chef de camp, malgr® les rappels ¨ lôordre des services pr®fectoraux.  

Cela explique la succession de règlements du camp qui visent à établir le partage des 

responsabilit®s. Un premier r¯glement est ®tabli en novembre 1940 (¨ lôouverture du camp). 

Un second règlement daté du 16 juin 1941 est mis au point par le capitaine Leclercq et 

lôadjudant David : il reprend les instructions du règlement des centres de séjour surveillé et les 

consignes du commandant de gendarmerie de la Loire-Inférieure
2
. Le 28 juin, le sous-

lieutenant Touya établit également des consignes particulières pour le camp, qui ne font que 

développer les précédentes
3
.  

Cependant le mois de juin est celui de la nomination du lieutenant Moreau à la place 

du capitaine Leclercq. Le nouveau chef de camp a une personnalité très différente mais cela 

nôemp°che pas les conflits dôautorit®. Finalement Moreau et Touya parviennent ¨ sôentendre 

sur un nouveau règlement, qui reprend celui du 29 décembre 1940, avec quelques 

modifications :  

- ce nôest plus le chef du camp mais le commandant de gendarmerie qui organise la 

garde du camp ;  

- les punitions collectives restent du ressort du chef de camp mais le commandant de 

gendarmerie se charge des punitions individuelles, toutefois les deux peuvent prononcer les 

deux types de punitions après entente préalable ;  

- le commandant de gendarmerie organise lui-même la garde ;  

- il donne son avis pour les privations de visites et de correspondance ;  

- côest lui qui d®cide lôincarc®ration dans le local disciplinaire pour huit jours au 

maximum;  

- les deux sont charg®s conjointement de lôex®cution des dispositions du r¯glement et 

non plus le chef de camp seul  

                                                 
1
 Lettre du sous-préfet de Châteaubriant au chef du camp de Choisel en date du 16 juillet 1941, ADLA  

43 W 152. 

2
 Lettre du capitaine LECLERCQ au commandant de la compagnie de gendarmerie de Loire-Inférieure, 17 juin 

1941, ADLA 43 W 152. 

3
 Lettre du sous-lieutenant TOUYA au sous-préfet de Châteaubriant, 28 juin 1941, ADLA 43 W 152. 
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(¨ cela sôajoute un durcissement des mesures privatives de libert® et r®pressives ¨ lôencontre 

des internés). 

On peut constater que cela empiète sur les prérogatives du chef de camp, qui en 

partage quelques-unes avec le commandant de gendarmerie, notamment en ce qui concerne le 

contrôle et la répression des internés.Cela pourrait expliquer que les internés aient surtout 

gardé le souvenir du Capitaine Leclercq et du sous-lieutenant Touya, étant en relation directe 

avec eux pour les occupations quotidiennes.  

Le sous-lieutenant Touya est finalement promu et mut® au mois dôavril 1942. Le 

commandement est alors assur® par le capitaine Biteau et le lieutenant Pana, jusquô¨ la 

fermeture du camp soit pour un mois environ. 

 

 Dôune manière générale, les gendarmes sont donc chargés de la surveillance du camp, 

mais aussi de conduire en ville les détenus, de noter et contrôler les entrées et sorties du camp, 

de surveiller la « chambre de sûreté è, de donner lôalerte en cas dôincendie et dôorganiser 

toutes les forces mobilisables (intern®s, personnel) pour lutter contre lôincendie. Ils doivent 

également établir et gérer le fichier des internés, rechercher les évadés dans les environs 

proches du camp, alerter la gendarmerie de Châteaubriant (ainsi que les Allemands) et établir 

les rapports dô®vasion.  

  

Les effectifs des gendarmes suivent lôaugmentation du nombre dôintern®s. Ils sont 21 ¨ 

lôouverture du camp de La Forge en novembre 1940 (ces gendarmes vont ensuite ¨ Choisel ¨ 

son ouverture). En juin 1941, ils sont entre 40 et 67 (les rapports divergent)
1
, chiffre qui se 

maintient les mois suivant. De novembre 1941 à janvier 1942, le camp compte environ 85 

gendarmes, officiers inclus. A partir de février 1942, ils sont 100 
2
.  

Les effectifs paraissent assez faibles en comparaison du nombre dôintern®s. On atteint 

num®riquement la proportion dôun gardien pour dix intern®s, pr®conis®e par le lieutenant 

Moreau, mais tous ne sont pas de faction ensemble. Pourtant, dans les faits, les gendarmes 

nôont jamais eu à faire face à une révolte du camp car les internés avaient bien conscience 

quôils ®taient arm®s et autoris®s ¨ tirer, sans compter la proximit® des troupes allemandes 

stationn®es ¨ Ch©teaubriant. Cependant la crainte dôune r®volte facilit®e par le manque 

                                                 
1
 On observe une contradiction entre lô®tat des effectifs ®tabli par chef de camp qui parle de 40 gendarmes ¨ sa 

disposition (rapport mensuel de juin 1941, ADLA 1694 W 39), et les effectifs énoncés par le sous-lieutenant 

TOUYA : 67 gendarmes dont 5 officiers (« Consignes particulières du détachement de gendarmerie », 28 juin 

1941, ADLA 43 W 152). 

2
 Dôapr¯s les effectifs mentionn®s dans les rapports mensuels ®tablis par le chef de camp, ADLA 1694 W 39. 
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dôeffectifs semble avoir ®t® en permanence ¨ lôesprit des responsables du camp. 

Lôinsuffisance du nombre de gardiens est ®galement mise en cause lors des ®vasions. 

 

 

- le personnel médical 

Les soins aux internés malades sont assurés par deux infirmuières envoyées par 

lôEcole dôinfirmi¯res de Nantes, qui sont log®es au camp et sôy trouvent donc en permanence. 

Leur travail est supervis® par un m®decin de Ch©teaubriant. Il sôagit tout dôabord de Melle 

Simone Fignon (d¯s lôouverture du camp), rejointe rapidement par Melle Henriette Michaud. 

Il semble quôune infirmi¯re nomm®e Melle Maignier rejoigne le camp vers le mois de juin. 

Dans une lettre dat®e du mois de juillet, le chef de camp propose dôaffecter Melles Fignon et 

Maignier au camp de La Forge, tandis que Melle Michaud resterait à Choisel, où il faudrait 

nommer une seconde infirmière
1
. En janvier sont mentionnées Melles Lallier et Martin.  

La charge de travail est importante, compte tenu du nombre dôintern®s et il est possible 

que cela ait découragé certaines infirmières, motivant des démissions. Dans son rapport de 

juillet 1941, le chef de camp pr®cise quô  « il semble que deux infirmères et une femme 

charg®e de lôentretien du b©timent soient n®cessaires »
2
. Cette derni¯re nôest jamais 

mentionnée dans les effectifs, cette demande semble °tre rest®e lettre morte. Côest 

certainement la difficulté de sa charge qui a motivé la demande de changement de poste de 

Melle Fignon en mai 1941, mais elle est encore pr®sente jusquô¨ la fin du mois dôao¾t, o½ elle 

est révoquée pour avoir refusé son affectation à La Forge. 

 

Outre le nombre, il semble que les infirmières aient des difficultés à se faire obéir de 

leur patients, ou sympathisent un peu trop au goût du chef de camp. Ainsi, dans le rapport 

mensuel de décembre 1941
3
, le chef de camp « demande instamment que les infirmières 

soient remplacées par des infirmiers, à défaut des femmes âgées ».  

Le lieutenant Moreau insiste en décembre 1941
4
 : « Pas dôinfirmi¯res d®butantes, celles-ci 

nôont pas la loi, sôappitoient sur le sort de ces malheureux (sic) ravitaillent, passent de la 

correspondance, les protègent, les encouragent à se faire porter malades, la vie de 

                                                 
1
 Lettre du chef de camp au médecin-inspecteur des services dôhygiène du département de la Loire-Inférieure, 23 

juillet 1941, ADLA 43 W 152.  

2
 Rapport mensuel de juillet 1941, ADLA 1694 W 39. 

3
 Rapport mensuel de décembre 1941, ADLA 1694 W 39. 

4
 Rapport du chef de camp au sous-préfet de Châteaubriant, 5 décembre 1941, ADLA 1694 W 39. 
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lôinfirmerie ®tant plus agr®able que celle men®e dans le rang. A d®faut dôinfirmi¯res 

dôopinions politiques certaines, il faut de vieilles infirmi¯res s®rieuses et blas®esé ». 

En janvier 1942, il estime que « le nombre des infirmières doit être porté à trois, une pour 

chaque partie du camp. quartier politique 1. quartier politique 2. quartier indésirables. Il 

serait souhaitable que les infirmières ne soient pas des personnes jeunes, mais au contraire 

dôun certain ©ge, capables dôen imposer aux malades. »
1
Il semble que ces vîux nôaient pas 

®t® exauc®s, les infirmi¯res disponibles nô®tant certainement pas nombreuses en cette période. 

 

Les infirmières reçoivent les malades quotidiennement, administrent les traitements 

d®cid®s par le m®decin et veillent sur ceux qui sont alit®s ¨ lôinfirmerie. Elles ®tablissent des 

rapports hebdomadaires sur les soins donnés. 

Le médecin traitant du camp est le docteur De Paulo, qui exerce à Châteaubriant et 

vient faire ses visites au camp deux heures par jour.  

Le docteur Goubin, également praticien de Châteaubriant, a lui été assigné comme 

médecin-expert pour le camp : il examine les malades que lui présente le docteur De Paulo et 

d®cide sôil faut les envoyer ou non ¨ lôh¹pital, en g®n®ral lôH¹tel-Dieu de Nantes, parfois 

lôh¹pital de Ch©teaubriant. 

Les internés sont parfois autorisés à aller consulter un spécialiste en ville, des 

gendarmes escortent alors le ou les intern®s concern®s. Il sôagit pour la grande majorit® de 

soins dentaires ou ophtalmologiques. 

Face aux nombreuses demandes de soins dentaires, un cabinet a été aménagé et un dentiste y 

vient pour recevoir les patients, mais le matériel nécessaire manque.  

Il faut enfin signaler le recours à plusieurs médecins internés au camp en tant que 

« politiques è. Le peu dôheures de pr®sence du m®decin du camp ne permet pas un service 

aussi efficace quôil serait n®cessaire, et le chef de camp en est conscient : «  Le médecin doit 

être attaché au camp, sans clientèle extérieure, sinon il vient en coup de vent, passe sa visite 

et côest fini, il ne peut hospitaliser ¨ lôinfirmerie nôayant pas le temps de suivre ses 

malades. »
2
. Cela explique le recours aux internés. Cependant le chef du camp ne va pas 

jusquô¨  utiliser lôaide dôun autre m®decin intern® au camp, le docteur Vaisbuch : interné 

isra±lite, interdit dôexercice de sa profession, ç il nôest pas possible de lôemployer pour le 

                                                 
1
 Rapport du chef de camp au sous-préfet de Châteaubriant, 17 janvier 1942, ADLA 43 W 159. 

2
 Rapport du chef de camp au sous-préfet de Châteaubriant, 5 décembre 1941, ADLA 1694 W 39. 
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service médical du camp, ni même comme infirmier qualifié »
1
. Le chef de camp applique 

avec rigueur les lois dôexclusion des Juifs, au sein m°me dôune structure qui les isole d®j¨ du 

monde. 

 

 

b. Les installations 

 

A lôouverture du camp en février 1941, les autorités disposent des installations du 

camp de prisonniers allemand, soit trente-deux baraquements en bois recouverts de tôle 

ondul®e, ¨ lôint®rieur dôune enceinte de fils de fer barbel®. La forme de lôenceinte est assez 

irr®guli¯re, m°me si elle nôest pas sans ®voquer un rectangle
2
.  

Seuls vingt baraquements sont imm®diatement utilisables, neuf sont ¨ finir dôam®nager 

et trois ne sont pas couverts. Sôajoutent deux b©timents en ma­onnerie correspondant ¨ une 

ferme et ses dépendances (réquisitionnées par les Allemands et conservées).  

Une partie de ces bâtiments, désignée par « M 1 è, dans lôangle nord-ouest du camp, 

abrite le corps de garde et le local disciplinaire. Dans lôangle nord-est, le bâtiment « M 2 », 

ancienne écurie, est utilisé comme réserve de vivres. Les roulottes des nomades sont rangées à 

côté, « hors de la vue ».  

De ce m°me c¹t® nord du camp, la baraque nÁ1 re­oit lôinfirmerie, la nÁ2 est le dortoir 

des gendarmes. Les baraques numérotées de 3 à 9 abritent les nomades. La baraque n° 10 

abrite un atelier familial, la n°11 la cuisine, la n°12 le réfectoire. Le treizième baraquement est 

le magasin à literie et épicerie, et accueille aussi un atelier de tailleur et de cordonnier. 

Dès février 1941, le plan prévoit également deux sections de baraquements pour 

accueillir des ind®sirables et des communistes, qui ne sont envoy®s quô¨ partir dôavril 1941. 

Les baraquements 14 ¨ 19, ¨ lôest du camp, sont destin®s aux ind®sirables, ceux de 20 ¨ 31 (au 

sud) aux communistes.  

 Enfin, les services administratifs sont installés dans la baraque 32, à côté des 

installations de douche et dô®tuvage (b©timents nÁ 33 et 34)
3
. Des lavabos sont installés à 

lôext®rieur des baraques, ¨ lôair libre. 

 

                                                 
1
 Rapport mensuel de juin 1941, ADLA 1694 W 39. 

2
 Voir le premier plan du camp en annexe n°6, p. 148.  

3
 Lettre du sous-préfet de Châteaubriant au préfet de la Loire-Inférieure, 27 février 1941, ADLA 43 W 159. 
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La population internée est séparée physiquement selon les trois catégories : nomades, 

indésirables, communistes, respectivement dans les groupes A, B et C mentionnés sur le plan. 

Les nomades vivent en famille, hommes et femmes mélangés, tous âges confondus, sauf 

quand les enfants sont placés à la pouponnière. Les « indésirables », droit commun ou marché 

noir, sont des deux sexes mais hommes et femmes doivent vivre dans des baraques séparées, 

tout en étant dans la même partie du camp. La proportion de femmes étant assez faible, celles-

ci ne sont logées que dans une seule baraque du groupe B. Les communistes sont au départ 

tous des hommes. Ainsi, excepté les nomades, hommes et femmes ne sont pas mélangés au 

sein des baraquements.  

 

Au mois de septembre 1941, le camp subit une réorganisation
1
. Les nomades sont 

renvoyés au camp de La Forge à Moisdon-la-Rivi¯re, ¨ lôexception de quelques-uns.  

De nouveaux internés arrivent à Choisel, notamment un convoi de femmes en provenance de 

la prison de la Roquette, à Paris (internées à titre politique).  

Le camp est alors divisé en trois grandes sections, séparées par des barbelés : P.1 et 

P.2 qui accueillent respectivement 415 et 149 internés communistes (les femmes se trouvent 

au P.2 dans une baraque munie de lôeau courante) et le camp des Ind®sirables auquel est 

accolé une baraque « P.3 » (baraque 19 du plan précédent). Ce baraquement abrite des 

politiques isolés des autres : « dôune part les intern®s meneurs, dôautre part, les intellectuels, 

et anciens gouvernants »
2
. Il est connu sous le nom de « baraque des otages », car il sert de 

« réserve è aux autorit®s dôoccupation lorsquôelles fusillent des intern®s en repr®sailles dôactes 

de Résistance.  

 

 Malgré la réorganisation, la surveillance des internés est un souci permanent pour le 

chef de camp et les gendarmes. La forme m°me du camp est lôobjet de critiques, car son 

irrégularité multiplie les angles et donc les points à surveiller, ou non visibles. De plus, la 

commune de Ch©teaubriant nôest pas tr¯s ®loign®e, de m°me que les voies de chemin de fer, 

ce qui facilite les contacts avec la population ainsi que les évasions.  

Le lieutenant Moreau résume ainsi la situation : il faudrait installer « un camp dans un fort 

désaffecté » ou contruire« un camp à angles droits, sur une plaine, éloignée des villages et 

des voies de chemin de fer. Une telle situation offre les avantages suivants : Pas de masque ni 

                                                 
1
 Cf. deuxième plan du camp, ADLA 1694 W 39 ; reproduit en. annexe, n°7 p. 149.  

2
 Rapport mensuel de septembre 1941, ADLA 1694 W 39. 
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de couvert, surveillance extérieure rendue plus facile, évasion délicate étant donné les 

difficultés de se camoufler et de se cacher »
1
. 

Cette crainte des évasions est parfaitement justifiée, car le camp de Choisel en a connu 

beaucoup, notamment celle qui a valu au capitaine Leclercq dô°tre d®mis de sa fonction de 

chef de camp : lô®vasion de quatre prisonniers, membres du comit® central du Parti 

communiste, Eugène Hénaff, Henri Raynaud, Fernand Grenier et Léon Mauvais. Dans le récit 

de son ®vasion, Fernand Grenier nous confirme que la v®g®tation ¨ lôext®rieur du camp offre 

un premier abri aux évadés : « Cent mètres plus loin [après la porte du camp], il y a un étroit 

chemin de terre bord® de haies dôaub®pine. Aucun gendarme ¨ lôhorizon. »
2
. Grenier et un 

autre interné en profitent pour faire sortir Raynaud, jusque-là dissimulé dans la charrette du 

ravitaillement. Le couvert végétal favorise donc les évasions, mais celles-ci bénéficient 

surtout de dysfonctionnements dans la surveillance du camp (ce point sera développé plus 

longuemment dans la partie consacrée aux évasions). Cela explique également les demandes 

et le renforcement croissant des effectifs des gendarmes, pour maintenir une étroite 

surveillance des internés tout en étant dans la capacité de réprimer des évasions ou des 

révoltes. 

 

  

c. Le ravitaillement 

 

Le ravitaillement, tant pour les internés que pour le personnel et les gardiens, est un 

probl¯me persistant tout au long de lôexistence du camp. Les archives conservent de 

nombreuses lettres émanant du chef du camp à ce sujet. La pénurie qui frappe le pays pendant 

la guerre touche encore plus durement les internés, qui dépendent du bon vouloir de 

lôadministration et des fonds que celle-ci veut bien allouer aux camps. Des fonds sont alloués 

pour acheter le nécessaire, mais le montant est en permanence insuffisant et le chef de camp 

avance lui-même des fonds à plusieurs reprises. Le camp sôapprovisionne  aupr¯s de 

fournisseurs des environs, fermiers, commer­ants, mais certains ne sont pay®s quôau terme de 

quatre, parfois cinq mois par lôadministration. Aux difficult®s de paiement sôajoutent les 

difficultés de trouver les fournitures recherchées, en raison du rationnement et des saisies 

op®r®es par les troupes dôOccupation.  

                                                 
1
 Rapport du lieutenant MOREAU au sous-préfet de Châteaubriant, 17 janvier 1942, ADLA 43 W 159. 

2
 Fernand GRENIER, Cô®tait ainsié (souvenirs), Editions Sociales, Paris, 1959, p. 86.  
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Dès les premiers mois, les difficultés sont importantes, comme le résume le Capitaine 

Leclercq : « Malgré les difficultés inouies que je rencontre pour me faire rembourser les 

avances que jôai faites lôan dernier ¨ lôEtat, il est bien ®vident que je ne laisserai pas mes 

administr®s souffrir de la faim et sôaigrir davantage pour la seule raison que je nôai pas 

dôautres fonds que les miens. Mais côest anormal et contraire aux dispositions 

r®glementaires. Je vous serais donc reconnaissant de vouloir bien demander quôune nouvelle 

avance de caisse me soit consentie et que le montant de la dite avance soit fixé en tenant 

compte de la situation actuelle du ravitaillement : viande extrêmement rare, pommes de terre 

introuvables sauf en très petites quantités ï comme tous autres l®gumes dôailleurs ï ; 

nécessité de payer comptant ; effectif actuel de 370 personnes qui sôaugmentera sensiblement 

dôici peu »
 1
.  

Le défaut de paiement aggrave les difficultés de ravitaillement : « jôai la certitude 

absolue que d¯s que les fournisseurs auront la preuve ind®niable quôils nôattendront plus leur 

dû pendant plusieurs mois, il me sera possible de me réapprovisionner normalement à des 

cours moins élevés. »
2
. Et lôon peut comprendre, en effet, que les fournisseurs rechignent ¨ 

vendre leurs marchandises ¨ des taux avantageux alors quôils nôont toujours pas ®t® pay®s des 

pr®c®dentesé 

 

 

- les denrées alimentaires 

La première préoccupation est évidemment la nourriture. Les rations attribuées aux 

internés sont fixées par des circulaires ministérielles. Les internés politiques, dans un premier 

temps, bénéficient en plus de leur cartes dôalimentation, mais cette situation cesse en octobre, 

suite à une lettre émanant de la Direction de la Répartition et de la Consommation
3
. Les 

détenus politiques se voient appliquer les « taux des rations des détenus de droit commun », 

leur carte dôalimentation leur est retir®e et des tickets dôapprovisionnement sont remis au chef 

du camp en fonction de leur effectif. Quant aux nomades, la plupart nôont jamais b®n®fici® de 

cartes dôalimentation et ils connaissent le m°me r®gime que les autres intern®s, avec quelques 

suppléments pour les enfants.  

                                                 
1
 Lettre du Capitaine LECLERCQ au sous-préfet de Châteaubriant, datée du 26 avril 41, ADLA 43 W 160. 

2
 Lettre n° 320/M du Capitaine LECLERCQ au sous-préfet de Châteaubriant, datée du 22 mars 1941, ADLA 43 

W 160. 

3
 Lettre du Secr®tariat dôEtat au Ravitaillement (Direction de la R®partition et de la consommation), datée du 7 

octobre 1941 (copie transmise au préfet de la Loire-Inférieure), ADLA 1694 W 39. 
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Les rations quotidiennes sont, selon le chef du camp
1
, de 5 grammes de « café 

mélangé », 13 grammes de sucre, 10 grammes de margarine, 750 grammes de légumes dits 

« frais è. A cela sôajoutent : « 1 fois par semaine un repas de légumes secs (haricots ou 

févettes), à raison de 70 grs pour les hommes et 80 grs pour les femmes. 1 fois par semaine, 1 

repas de p©te (50 grs par intern®). 3 repas de viande de bîuf par semaine ¨ raison de 115 grs 

par interné. 1 repas de boudin (50 grs) ». Du fromage se subsitue à la viande les autres jours, 

donc 3 jours par semaine (1 camembert pour 10 [é] 1 brie pour 75) et quand celui-ci vient à 

manquer, les internés reçoivent chacun 65 grammes de compote de poire. Enfin, chacun a 

droit à 400 grammes de pain par jour. Ces quantités sont assez maigres mais correspondent à 

celles que peuvent se procurer les Français en raison du rationnement (ce qui représente 

environ la moitié des calories recommandées par jour)
2
.pourrait faire penser à des repas 

relativement ®quilibr®s et suffisants, mais lôessentiel des repas des internés consiste en fait en 

de la soupe, avec quelques légumes, matin, midi et soir. Ces chiffres correspondent aux 

prescriptions officielles pour tous les camps français mais, à Choisel comme ailleurs, la réalité 

est bien différente
3
.  

 

Consid®rons les t®moignages dôanciens intern®s. Fernand Grenier parle dôune ç lutte 

quotidienne contre la faim », et se plaint du gestionnaire du camp : « un jour, il achète un 

champ entier de poireaux montés et durs comme du bois dans lequel un fermier sôappr°tait ¨ 

passer la charrueé Un autre jour, la cuisine re­oit du maµs rong® par les charan­ons. Il 

distribue les patates avec parcimonie et en stocke dans son magasin des dizaines de 

tonnes »
4
.Une lettre du sous-préfet de Châteaubriant confirme ces « économies » : celui-ci 

informe le chef de camp que la somme de 11,50 francs (par interné) mise à sa disposition pour 

acheter les vivres « doit être employée entièrement è, bien quôon puisse  « louer le 

Gestionnaire qui cherche à réaliser des économies »
5
 

René Sentuc, un autre interné communiste, écrit dans son journal que contrairement 

aux directives, les intern®s nôont ni p©tes ni riz. De plus, les l®gumes consistent 

                                                 
1
 Lettre du lieutenant MOREAU au sous-préfet de Châteaubriant, 8 décembre 1941, ADLA 1694 W 39. 

2
 André TOLLET, La classe ouvrière dans la résistance, Editions sociales, Paris, 1969 p. 63. 

3
 Au camp de Gurs, par exemple, les rations annoncées officiellement sont identiques, mais les internés reçoivent 

également des quantités bien inférieures, cf. Claude LAHARIE, Le camp de Gurs 1939-1945, un aspect 

méconnu de lôhistoire du B®arn, J&D Editions, 1985, p. 303-305. 

4
 F. GRENIER, Ceux de Châteaubriant, p.35. 

5
 Lettre du sous-préfet de Châteaubriant au chef du camp de Choisel, 23 janvier 1942, ADLA 43 W 155. 
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essentiellement en des carottes et des navets
1
. Cela diffère des variétés énumérées par le chef 

de camp dans divers rapports : choux, pommes de terre, carottes, navets, topinambours, pois, 

poireauxé Ren® Sentuc raconte ®galement que ce r®gime est restreint ¨ partir du mois de 

septembre 1941 : le vin, qui était distribué deux fois par semaine, ne lôest plus que le 

dimanche. La quantité de pain diminue : « il nôy en a plus pour la soupe ». La quantité de 

légumes passe de 350 grammes à 200 grammes par personne et par jour. La quantité de 

viande diminue également, passant à trois repas avec viande par semaine (avec cinq ou six 

bouchées de viande seulement), ce qui correspond, en fréquence, au rapport du lieutenant 

Moreau, mais semble inférieur en quantité
2
. En réalité, le repas quotidien des internés se 

constitue essentiellement de soupe, comme le résume René Sentuc : « autant dire que nous 

ñmangeonsò du liquide en grande quantit® »
3
. 

 La diminution des rations est li®e aux difficult®s croissantes dôapprovisionnement, qui 

sont g®n®rales. Côest dôailleurs ce dont se plaint le lieutenant Moreau dans son rapport 

mensuel de mars 1942
4
 : il explique quôil est plus difficile de se procurer des l®gumes en 

grandes quantité et à des prix avantageux, car les stocks importants sont envoyés dans les 

grands centres urbains, et le reste des marchandises disponibles nôest plus vendu quôau 

marché noir, donc impossible à acheter. Par ailleurs, les Directions du Ravitaillement des 

d®partements limitrophes refusent dôexp®dier des denr®es en Loire-Inférieure. Le lieutenant 

Moreau se félicite cependant de pouvoir encore vivre sur le stock de légumes du camp.  

 

 Dôun point de vue global, il semble que, malgr® les difficult®s dôapprovisionnement, 

lôalimentation au camp de Ch©teaubriant ait ®t® relativement correcte. La cr®ation du potager 

au sein du camp permit dôam®liorer sensiblement le quotidien. Par ailleurs, les familles 

envoyaient des aliments dans les colis et ceux-ci étaient mis en commun, agrémentant 

lôalimentation des intern®s. Les plus touch®s furent certainement les plus fragiles, les plus 

âgés et les enfants. Ces derniers recevaient normalement du lait frais ou du lait pour bébé 

(« Lait Gloria »), mais la pénurie se fit sentir là aussi.  

 

 

 

                                                 
1
 Journal de René SENTUC, 288

e
 au 294

e
 jour, du 19 au 25 juillet 1941, fonds de Mme Anne CíURE.  

2
 Journal de René SENTUC, du 385

e
 au 406

e
 jour, du 24 octobre au 14 novembre 1941, op. cit. 

3
 Journal de René SENTUC, du 421

e
 au 427

e
 jour, du 29 novembre au 5 décembre 1941, op. cit.  

4
 Rapport mensuel de mars 1942, ADLA 1694 W 39. 
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- Les vêtements 

Les probl¯mes dôapprovisionnement ne concernent pas seulement les vivres. Un autre 

problème majeur est celui de lôhabillement, mais il ne concerne pas tous les intern®s. Le 

rapport mensuel de juin 1941 nous apprend en effet que les internés indésirables disposent du 

nécessaire, contrairement aux nomades et aux politiques
1
. Chez les nomades, le problème est 

de vêtir les femmes et surtout les enfants, qui sont en général pieds nus. Le chef de camp fait 

appel au Secours National qui fournit des v°tements et des chaussures mais il sôagit ç dôeffets 

usagés et de chaussures qui ont besoin de sérieuses réparations ». Quant aux communistes, 

ils ont pour la plupart ®t® arr°t®s en tenue de travail et nôont pas pu changer de v°tements 

depuis leur arrestation (soit presque une année pour certains). Le capitaine Leclercq constate 

ainsi que leurs vêtements « commencent à tomber en lambeaux ». En ce mois de juin 1941, le 

probl¯me nôest pas si important en raison de la belle saison, mais ¨ lôautomne lôurgence se fait 

davantage sentir. En novembre, le lieutenant Moreau insiste : « nombreux sont les internés 

qui, arrêtés depuis de nombreux mois nôont plus rien ¨ se mettre, les appels ¨ la croix rouge 

et au secours national permettent de contenter les plus n®cessiteux. Toutefois ¨ lôapproche de 

lôhiver il est obligatoire dôobtenir des sabots et des manteaux [é] Le secours national a 

envoyé quelques effets pour les enfants »
2
. 

Pour la plupart, les internés conservent leurs maigres vêtements, luttant contre le froid 

comme ils le peuvent, avec parfois lôaide des colis envoy®s par leurs proches. 

 

 

- Le matériel, les fournitures 

Dans le même ordre dôid®es, les couvertures manquent constamment, malgr® des 

distributions régulières, de même que les sacs de couchage et la paille, alors que les baraques 

ne sont pas isol®es et quôy r¯gnent les courants dôair. De plus, comme pour les v°tements, il 

sôagit de couvertures usag®es, comme lôindique clairement une note du Sous-Préfet en mai 

1941 : « Nombre de couvertures [é] remises au camp de Choisel [é] : Couvertures 

usagées : 140 »
3
. Mais dès le mois de juillet 1941, le manque de couvertures se fait sentir, 

dôautant plus que le nombre dôintern®s continue dôaugmenter. Le pr®fet de Loire-Inférieure 

                                                 
1
 Rapport mensuel de juin 1941, ADLA 1694 W 39. 

2
 Rapport mensuel de novembre 1941, ADLA 1694 W 39. 

3
 Note du sous-préfet de Châteaubriant datée du 8 mai 1941, ADLA 43 W 133. 
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adresse m°me une demande urgente dôattribution de tickets dôapprovisionnement, en vue de 

lôachat de 250 couvertures et 50 draps, au Bureau Central de la R®partition, à Paris
1
.  

Dans son rapport de septembre, le chef de camp précise que malgré les places disponibles, « il 

nôest pas possible de recevoir de nouveaux intern®s, le mat®riel de couchage ®tant 

introuvable, même avec des bons »
2
. Malgré les réapprovisionnements en couvertures 

usag®es, les intern®s souffrent fortement du froid car ils ne disposent en g®n®ral que dôune 

mince couverture chacun, compte tenu de lôarriv®e r®guli¯re de nouveaux intern®s. 

 

Le manque de matériel de couchage va de pair avec le manque de matériel de cuisine, 

notamment en ce qui concerne les couverts. Ainsi, en janvier 1942, le Préfet de Loire-

Inférieure arrive à cette conclusion : « jôai donn® lôordre aux Services de Police et de 

Gendarmerie de mon D®partement, lorsquôils auront ¨ proc®der ¨ lôarrestation dôindividus 

en vue de leur internement administratif, dôinviter les int®ress®s ¨ se munir de couvertures et 

dôun couvert. Jôai, par ailleurs, donn® ordre formel au Chef du Camp de Choisel de refuser 

de prendre en charge tous individus qui lui seraient conduits non munis du matériel 

précité. »
3
  Finalement, ce sont donc aux internés de fournir leur matériel à usage quotidien, 

couchage et couverts. 

 

Dôautres demandes du chef de camp portent sur du mat®riel de jardinage, des outils en 

vue de faire travailler les internés. Il semble que le matériel demandé ait été obtenu assez 

facilement, m°me sôil ®tait insuffisant pour faire travailler un maximum dôindividus.  

On peut aussi mentionner le ravitaillement en bois et charbon, qui revêt une grande 

importance pour le chauffage lôhiver, les baraquements des intern®s ®tant dot®es de po°les. 

Dans son rapport mensuel du mois de janvier 1942, le chef de camp estime que « le camp 

reçoit du bois et du charbon en quantité suffisante dans les conditions actuelles »
4
. Ce qui ne 

signifie pas que les quantités sont effectivement suffisantes pour chauffer les baraques, mais 

plut¹t que le chef de camp se procure du mieux quôil peut un maximum de combustible.  

Si lôon se r®f¯re aux souvenirs de Ren® Sentuc, lôapprovisionnement est loin de convenir : il 

                                                 
1
 Lettre du préfet de Loire-Inférieure au Répartiteur Chef de la section textile du Bureau Central de Répartition, 

datée du 3 juillet 1941, ADLA 1694 W 39. 

2
 Rapport mensuel de septembre 1941, ADLA 1694 W 39. 

3
 Lettre du préfet de la Loire-Inf®rieure au Pr®fet D®l®gu® du Ministre de lôInt®rieur et au Pr®fet D®l®gué du 

Secrétaire Général pour la Police, en date du 17 janvier 1942, ADLA 1694 W 39. 

4
 Rapport mensuel de janvier 1942, ADLA 1694 W 39. 
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consiste en dix kilogrammes de charbon par jour
1
, par baraque, quand il est distribué. Il arrive 

en effet que les internés en soient privés pendant plusieurs jours, comme par exemple du 

dimanche 21 décembre 1941 au vendredi 9 janvier 1942
2
. Il leur faut alors se contenter de leur 

couverture. 

 

 

- Le matériel médical 

Les quelques rapports hebdomadaires conservés dans les archives de la Sous-

Pr®fecture de Ch©teaubriant nous r®v¯lent les besoins de lôinfirmerie, mais il semble que la 

plupart des demandes aient été contentées. Un rapport du mois de juillet 1941 fournit une liste 

de matériel apporté par le Médecin-Inspecteur des Services dôHygi¯ne, le docteur Faivre : « 1 

vaporisateur pour le nez ; 1 pièce de tarlatane ; 2 rouleaux Dyachylon, 1 layette, 25 bandes 

crêpe ; 25 bandes gaze, 5 l. eau oxygénée »
3
. Ce matériel correspond à des demandes 

effectu®es d®but juillet, dans le rapport pr®c®dent, ce qui donne lôimpression dôun 

approvisionnement assez rapide et complet. Cependant une remarque du Capitaine Leclercq 

laisse penser que les délais sont parfois un peu trop longs : « il est urgent que les objets de 

pansement demand®s parviennent ¨ lôInfirmerie. La layette compl¯te demand®e pour lôenfant 

née à Nantes (Hôpital) est indispensable »
4
.  

Les bordereaux récapitulant les dépenses nous apprennent que le chef du camp ne se 

contente pas dôattendre les fournitures apport®es par le Docteur Faivre. Par exemple, plusieurs 

paiements de médicaments au Docteur Bernou, qui tient un cabinet médical à Châteaubriant, 

sont mentionnés pour les mois de février et mars 1941
5
. De même apparaissent plusieurs 

remboursements à Melles Michaud et Fignon (infirmières) pour des achats de médicaments 

ou encore un achat de tilleul que le pharmacien ne peut plus fournir
6
. Une lettre adressée aux 

pr®fets traduit lôaggravation de la p®nurie en mati¯re de produits pharmaceutiques et petit 

mat®riel. Il est demand® ¨ lôInspecteur d®partemental de la sant® de tenir compte ç des besoins 

                                                 
1
 Journal de René SENTUC, du 421

e
 au 427

e
 jour, du 29 novembre au 5 décembre 1941, op. cit.  

2
 Journal de René SENTUC, du 443

e
 au 462

e
 jour, du 21 décembre 1941 au 9 janvier 1942, op. cit. 

3
 Rapport hebdomadaire n°19 pour la période du 6 au 12 juillet 1941, ADLA 43 W 152. 

4
 Rapport hebdomadaire n°18 pour la période du 1 au 5 juillet 1941, ADLA 43 W 152. 

5
 Bordereau des Mémoires n° 420/M établi par le Capitaine LECLERCQ pour le sous-préfet de Châteaubriant, 

15 avril 1941, ADLA 43 W 160. 

6
 Extrait du Livre-journal des recettes et dépenses, n°1145 (et annexes), établi par le Capitaine LECLERCQ pour 

le sous-préfet de Châteaubriant, 24 juillet 1941, ADLA 43 W 160. 
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réels et absolument indispensables des infirmeries et installations médicales des Camps »
1
, ce 

qui entra´ne une r®duction au maximum de lôusage de m®dicaments pour soigner les intern®s. 

Malgr® la situation pr®caire inh®rente au camp, lôinfirmerie fonctionne, semble-t-il, 

assez bien, les infirmières faisant leur possible pour soulager les malades et améliorer les 

conditions dôhygi¯ne. Les cas les plus graves doivent de toute fa­on °tre envoy®s ¨ lôH¹pital 

mais il est vrai que lôadministration rechigne ¨ laisser sortir du camp certains internés, 

notamment politiques. Cette surveillance de tous les instants régit la vie dans le camp. 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1
 Lettre du Conseiller dôEtat, Secr®taire G®n®ral pour la Police, aux pr®fets, 30 septembre 1941, ADLA  

1694 W 37. 
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Chapitre V. La vie quotidienne « officielle » 

 

 

A. La découverte du camp 

 

a. « Lôavantage è dôun camp pr®existant 

 

 Lorsque les prisonniers de guerre français ont été installés, entre autres lieux, sur le 

champ de courses de Choisel, il nôexistait aucune installation. Ils ont d¾ vivre sous des tentes, 

dans la boue, aménageant un peu au fur et à mesure.  

Le Centre de Séjour Surveillé de Choisel bénéficie donc de ces installations, laissées 

telles quelles au départ des soldats : de grands baraquements en bois, sans compter les 

b©timents en dur (corps de ferme r®quisitionn®) o½ sôinstallent les gendarmes.  

Même si le camp est déjà aménagé, les installations sont assez rudimentaires et 

nécessitent toujours des améliorations. De plus, les intern®s doivent sôadapter aux r¯gles de 

vie qui r¯gnent dans le camp, ¨ lôorganisation des journ®es et ¨ la r®partition des r¹les entre 

les internés. Les premiers internés arrivés dans le camp contribuent à la mise en place de ce 

système, et informent les nouveaux arrivants. 

 

Pour améliorer les conditions de vie des nomades, qui sont présents par familles 

entières, avec des enfants en bas âge, une baraque (n°3 sur le plan
1
) est aménagée pour 

constituer une pouponnière, et servir de salle à manger pour les enfants et les femmes à 

suralimenter. Des ateliers sont am®nag®s pour le travail des intern®s, ainsi quôun r®fectoire 

pour les nomades.  

Par contre, les autres internés (indésirables politiques et de droit commun) prennent 

leurs repas dans leurs baraques : des tables et des bancs sont disposés dans la baraque (quatre 

tables de douze places chacune, selon les souvenirs de Paulette Capliez
2
). Quelques internés, 

pour chaque baraque, vont chercher le repas à la « cuisine », puis y rapportent les bidons 

vides. Un économe, désigné par les internés de sa baraque, regroupe les denrées des colis et 

les répartit équitablement entre tous.  

                                                 
1
 Voir le premier plan du camp, annexe n° 6 p. 148. 

2
 Témoignage de Paulette CAPLIEZ, op.cit. 
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Les intern®s doivent sôhabituer ¨ la promiscuit® dans ces baraquements dôenviron 

trente mètres de long sur cinq à six mètres de large, qui comprennent une quarantaine 

dôindividus, dans une seule pi¯ce. Les lits sont individuels sauf pour les nomades qui 

disposent de lits superposés et semblent donc  être une soixantaine par baraque. Les lits sont 

alignés de chaque côté, la tête contre le mur. Chaque lit mesure soixante-dix centimètres de 

large sur un mètre soixante-dix de long et est espac® de son voisin dôune cinquantaine de 

centimètres à peine.  

Si cette situation est meilleure que dans bien des camps, les baraques sont constituées 

de simples planches et ne sont pas isolées. Le lendemain de son arrivée au camp, Jean 

Grandel décrit cette situation : « Nous sommes en pleine installation car le camp est en état 

pr®caire. Nos baraques sont faites dôune seule cloison en planches et recouvertes de toile. 

Nous ®tions cette nuit quasiment comme dehors, les cloisons en bois des pignons nôayant pas 

encore été posées. »
 1

 Les intern®s souffrent du froid, des courants dôair, surtout la nuit, 

dôautant quôils nôont chacun quôune mince couverture. Ce problème est soulevé par le 

capitaine Leclercq dès les premiers mois, et le lieutenant Moreau le signale de nouveau en 

septembre 1941
2
 mais les travaux dôisolation des baraques ne commencent vraisemblablement 

quôen novembre, le temps dôobtenir les cr®dits ou les « bons-matière » pour acheter le bois 

suppl®mentaire. Le travail, qui consiste ¨ doubler les parois par dôautres planches de bois, est 

effectu® par des intern®s. mais côest une entreprise assez difficile et lente : en janvier 1942, 

seules six baraques sont terminées
3
, et il nôy en a pas beaucoup plus ¨ la fermeture du camp 

en avril. La grande majorit® des intern®s a donc subi le froid de lôhiver sans am®lioration, 

malgré la présence de poêles dans les baraques, étant donné que ceux-ci, comme il a été dit 

précédemment, ne sont que très peu ou pas du tout approvisionnés. 

 

Les conditions dôhygi¯ne sont ®galement rudimentaires malgr® la pr®sence de 

douches, car la plupart ne poss¯dent pas de savon (trop cher). Il nôest pas ®vident de maintenir 

les baraques propres car, selon Fernand Grenier, il faut faire avec de « minables balais »
4
, 

alors que le camp est particulièrement boueux. La pluie fréquente entretient ce sol instable. 

                                                 
1
 Lettre de Jean GRANDEL à sa femme Louise, 16 mai 1941, fonds de la famille GRANDEL. 

2
 Lettre du Délégué dans les territoires occupés du Secrétaire Général pour la Police au préfet de Loire-

Inférieure, 29 septembre 1941, ADLA 43 W 154. 

3
 Rapport mensuel de janvier 1942, ADLA 1694 W 39. 

4
 Fernand GRENIER, Cô®tait ainsi, p. 82. 
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Des photographies
1
 nous révèlent la pose de planches sur le sol, « caillebotis » traçant des 

chemins permettant de se d®placer dans le camp sans sôembourber.  

Il est aussi difficile pour les intern®s de se d®barrasser des poux, m°me avec de lôeau 

bouillante, et malgré les étuves installées dans le camp qui, selon les indications du chef de 

camp, servent ¨ plusieurs reprises. Paulette Capliez nôa, quant ¨ elle, jamais vu ces ®tuves. Il 

faut dire quôelles ®taient install®es ¨ c¹t® des douches o½ les femmes du camp P.2 nôallaient 

pas : elles se lavaient dans leur baraque, dotée de lavabos, où elles lavaient aussi leur linge. 

Les hommes disposaient quant ¨ eux dôun lavoir. 

 

 

b. Lôemploi du temps 

 

La vie quotidienne des internés est organisée très précisemment, en fonction des 

activités obligatoires et des aménagements obtenus par les internés. Un premier emploi du 

temps est établi par le capitaine Leclercq, en mars 1941
2
. Il distingue les jours de semaine des 

dimanches et jours fériés, et est aménageable en fonction des besoins, du temps et des saisons. 

En semaine, le r®veil a lieu ¨ sept heures, suivi de la toilette jusquô¨ sept heures 

quarante-cinq, o½ lôon distribue le caf® aux intern®s. Ceux-ci nettoient leurs baraques jusquô¨ 

huit heures trente, heure de lôappel. Pendant la demie-heure suivante les tâches de la journée 

sont réparties entre les internés. Elles sont effectuées de neuf heures à onze heures trente. La 

demie-heure suivante est consacrée à la distribution des rations, le repas étant pris de midi à 

midi et demi. A quatorze heures a lieu le second appel puis les travaux reprennent jusquô¨ 

dix-huit heures. Dans le même temps, à quinze heures, le médecin visite les malades. Ensuite 

sont distribuées les rations pour le repas du soir, qui se déroule de dix-huit heures quarante-

cinq à dix-neuf heures quinze. Les intern®s disposent ensuite de deux heures jusquô¨ 

lôextinction des feux ¨ vingt et une heures. Le silence absolu est alors requis. 

Le dimanche, les horaires sont les mêmes, mais le matin est consacré à des corvées 

moins lourdes quôen semaine, et lôapr¯s-midi est consacré aux loisirs.  

 

                                                 
1
 Cf. annexe n°8, p. 150. 

2
 Lettre du capitaine Leclercq au sous-préfet de Châteaubriant, 19 mars 1941, ADLA 43 W 159. 
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Par la suite, le commandant Moreau décrit un second tableau-horaire, qui varie 

l®g¯rement entre lô®t® et lôhiver
1
. 

En ®t®, la journ®e commence ¨ huit heures, avec lôappel, qui a lieu ¨ lôext®rieur des 

baraques. A partir de juillet 1941, sur ordre du lieutenant Touya, les intern®s doivent sôy 

rendre en rang, trois par trois, et répondre au garde-à-vous. Une fois lôappel termin®, les 

intern®s disposent dôenviron une heure pour lô®ducation physique, jusquô¨ neuf heures, pour 

ceux qui le souhaitent et le peuvent (ce sont surtout les jeunes). Ils peuvent ensuite faire leur 

toilette, de neuf heures à neuf heures trente. La demie-heure suivante est consacrée à 

lô®pluchage des l®gumes pour le repas. De dix heures ¨ onze heures trente a lieu le nettoyage 

des baraques. Même si les rapports ne le précisent pas, on peut supposer que dans le même 

temps certains am®nagent les all®es, le potager, é  

Le repas (la soupe) est pris entre onze heures et douze heures trente. Un temps de 

repos est m®nag® jusquô¨ treize heures cinquante-cinq. A quatorze heures les internés doivent 

se rendre au second appel de la journ®e. Lôapr¯s-midi est consacré aux cours, au travail ou à la 

« récréation è, jusquô¨ dix-huit heures, heure du repas du soir. Le contenu des cours est 

particulièrement surveillé par le chef du camp. 

A dix-huit heures trente a lieu le troisième et dernier appel de la journée. Enfin, les 

intern®s disposent de deux heures avant lôextinction des feux, ¨ vingt et une heures trente.  

 En hiver, lôemploi du temps est sensiblement le m°me, avec quelques modifications le 

matin. Lôappel a lieu ¨ huit heures trente au lieu de huit heures, la culture physique ne se 

déroule que pendant une demie-heure (contre une heure en été), alors que la corvée 

dô®pluchage de l®gumes est rallong®e dôune demie-heure. Ensuite, de onze heures à onze 

heures trente, côest le nettoyage des baraques, puis le repas. Lôapr¯s-midi se déroule comme 

en été. 

 

On observe quelques différences entre les emplois du temps établis par les deux chefs 

du camp. Le premier a ®t® ®tabli ¨ un moment o½ le capitaine Leclercq nôavait ¨ sa charge que 

des intern®s nomades et quelques ind®sirables, mais il a d¾ lôadapter aux arriv®es sucessives 

des mois dôavril et surtout de mai 1941.  

A lôarriv®e des intern®s politiques, en raison du manque de personnel, ceux-ci se sont 

vus demander dôorganiser leur cuisine, leurs corv®es, ce quôils ont accept®. Leurs rations leur 

ont été données « en bloc è, ¨ charge pour eux de sôorganiser et de la distribuer. Les corvées 

                                                 
1
 Rapport mensuel de novembre 1941, ADLA 1694 W 39 ; rapport sur le camp en date du 17 janvier 1942, 

ADLA 43 W 159. 
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sont partagées par tous, à tour de rôle. Des cuisiniers ont été désignés, et les hommes de 

corvée les assistent en épluchant les légumes, en faisant la vaisselle. On se succède aussi pour 

le nettoyage des baraques.  

Dôautre part, suite aux demandes des internés politiques et au refus de travailler de 

nombreux indésirables, les tâches ont été autrement réparties. Le matin est consacré aux 

corv®es mais lôapr¯s-midi ont lieu les cours pour les internés politiques ou la « récréation » 

pour les indésirables. Seuls les nomades continuent de travailler toute la journée. 

Le second emploi du temps révèle donc des aménagements successifs dans 

lôorganisation du quotidien des intern®s, qui ne sont pas dus uniquement au lieutenant 

Moreau. Celui-ci ne fait que récapituler pour ses supérieurs la situation établie. Ainsi, le 

troisième appel, le soir à vingt heures, est instauré officiellement le 21 juin 1941, juste après 

lô®vasion des quatre responsables communistes
1
. Si lôon se r®f¯re au t®moignage de Fernand 

Grenier, il existait même déjà avant son évasion, de manière plus informelle, les responsables 

de baraque se contenant dôinformer les gendarmes quôil ne manquait personne
2
. Il faut tenir 

compte de la nécessaire réactivité aux évènements, intérieurs et extérieurs, dont devaient faire 

preuve les gardiens du camp comme les internés. 

 

 

c. La question du travail 

 

Le travail dans les camps dôinternement doit °tre distingu® de celui des Groupements 

de Travailleurs Etrangers, qui étaient destinés explicitement à fournir de la main-dôîuvre 

selon les besoins. Cependant les d®tenus des camps dôinternement ont rapidement ®t® utilis®s 

comme main-dôîuvre, au service dôemployeurs fran­ais ou pour les Allemands, par exemple 

pour la construction du mur de lôAtlantique.  

A Choisel, dans un premier temps, les internés nomades ont été mis à contribution 

pour am®nager les abords du camp ainsi que, ¨ lôint®rieur, la partie quôils occupaient. Un 

atelier de vannerie a été mis en place pour eux. Certains internés ont également été employés 

¨ lôext®rieur du camp, par exemple pour des travaux de jardinage chez des notables de la 

région, ou dans des fermes pour aider à la moisson. Ces travaux étaient assimilés à des 

corvées et donc très faiblement rémunérés, voire pas du tout. Le tableau des punitions 

                                                 
1
 Note du capitaine LECLERCQ, 21 juin 1941, ADLA 43 W 152. 

2
 F. Grenier, Cô®tait ainsi, p. 87. 



 71 

infligées en mai 1941 nous apprend que des nomades ont été mis à la disposition de la 

Municipalité de Saint-Nazaire pour préparer un cantonnement de réfugiés. Les employeurs 

distribuaient ensuite du cidre aux travailleurs (en guise de salaire pour ces gens mis à leur 

disposition ?). Le nomade incriminé, Eugène Le Thiec, se serait emparé de la part de ses 

camarades et enivré avec, causant du scandale sur la voie publique. 

Lôemploi des intern®s ¨ lôext®rieur pose donc probl¯me, notamment du point de vue du 

contrôle de ceux-ci. Surtout, ils peuvent profiter dô°tre hors du camp pour sô®vader. Côest 

probablement une des raisons pour lesquelles les intern®s de Choisel nôont ®t® que peu 

employés pour travailler dans la région, voire pas du tout en ce qui concerne les politiques. Il 

faut ®galement prendre en compte la pr®sence dans la r®gion dôEspagnols travaillant pour le 

compte des Allemands.  

Enfin, il faut signaler lôattitude des intern®s eux-mêmes. Si les nomades et certains 

autres « indésirables » acceptent de travailler, dans une certaine mesure, ils cherchent avant 

tout à sortir du camp, soit pour quelques heures, soit pour ne plus y revenir. Les internés de 

droit commun, notamment les maffieux, rechignent même aux corvées, semblent considérer 

cela comme un affront, « se croient d®shonor®s lorsquôils sont au travail »
1
. Il nôest donc pas 

question de les faire travailler. Enfin, les internés politiques ont tout simplement refusé de 

travailler. Pour des hommes ayant lutté pour améliorer leurs conditions de travail et de 

r®mun®ration, il semble ®vident de r®sister ¨ lôexploitation de leur force de travail par 

lôadministration. Les corv®es, n®cessaires au bien-être des internés, sont évidemment 

accept®es et organis®es. Lôisolation des baraques, par exemple, est r®alis®e par les intern®s. 

 

Le souci de la direction du camp est surtout dôoccuper les intern®s pour quôils ne 

restent pas inactifs. Le chef du camp sôinqui¯te surtout des intern®s politiques et des 

indésirables, qui pourraient organiser des incidents, une insurrection. Des équipes 

permanentes sont crées, en fonction des compétences de chacun, mais elles ne concernent pas 

la totalité des internés. Le chef de camp parvient à se procurer le matériel nécessaire, si bien 

quôen novembre 1941, on trouve au camp un atelier de cordonnerie, un atelier de menuiserie, 

trois coiffeurs, une ®quipe de charpentiers, une ®quipe dô®lectriciens, une ®quipe de 

terrassiers, trois jardiniers, soit quarante-cinq internés qui « travaillent » à plein temps
2
. Côest 

®videmment jug® insuffisant et dangereux, mais les autorit®s du camp nôont pas les moyens de 

                                                 
1
 Rapport mensuel de juillet 1941, ADLA 1694 W 39. 

2
 Rapport mensuel de novembre 1941, ADLA 1694 W 39. 
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faire mieux. Ce système « officiel » se double, chez les politiques, de leur propre organisation 

de cours, de divertissements, qui seront abordés par la suite. 
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B. Les relations au sein du camp. 

 

a. Les internés et les personnels du camp 

 

 Le chef du camp occupe, comme il a été dit précédemment, un rôle de gestionnaire 

mais aussi social et moral, qui implique dô°tre ¨ lô®coute des intern®s. Avec lôarriv®e des 

internés politiques, en avril 1941, le capitaine Leclercq se voit donc confronté à de 

nombreuses demandes qui visent en grande partie à améliorer les conditions matérielles du 

camp. Parfaitement conscient de la m®diocrit® des installations, Leclercq semble sô°tre 

aisément résolu à accéder à ces demandes. Les internés ont ainsi pu instaurer les cours et 

divertissements de leur choix, recevoir des visites dans le camp (pendant 48 heures). Ils ont, 

surtout, re­u lôautorisation quôun intern®, parfois accompagn® dôun autre, se rende en ville 

pour acheter un peu de nourriture suppl®mentaire afin dôaugmenter les rations. Ce préposé à la 

cantine sort du camp sans être escorté par des gendarmes, ce qui révèle une assez grande 

liberté accordée aux internés. Le capitaine Leclercq semble donc avoir été un directeur plutôt 

« humain è, prenant sans doute ¨ cîur son r¹le de directeur moral aupr¯s dôindividus ®gar®s 

sur une mauvaise voie. Mais il était peut-être un peu trop fragile et influençable, face à des 

anciens leaders politiques pr°ts ¨ n®gocier ferme pour le bien de leurs camarades. Côest en 

effet grâce à ce syst¯me de cantine que quatre intern®s politiques ont pu sô®vader au mois de 

juin 1941, ce qui lui a coûté sa place. 

Cependant, même si Leclercq cède à la plupart des demandes des internés, le 

sentiment général chez les politiques (certainement partagé par les autres internés) est plutôt 

le m®pris envers cet homme qui, selon Fernand Grenier, nôh®site pas ¨ participer quelques fois 

aux joyeux repas des souteneurs et maffieux, mais surtout sert lôadministration qui les a fait 

interner. 

 En comparaison, le lieutenant Moreau semble plus strict, moins conciliant. Il prend 

des mesures dès son arrivée pour renforcer le contrôle des internés. Les visites sont moins 

fréquentes et les visiteurs ne sont plus autorisés à séjourner quarante-huit heures au camp. Des 

fouilles et des appels peuvent °tre faits ¨ nôimporte quel moment, pour sôassurer de la 

présence de tous les internés. Ces mesures étaient certainement impopulaires auprès des 

intern®s. Les tableaux r®capitulant les punitions inflig®es font ®tat dô « outrages » ou encore 

dô « attitude arrogante » envers le chef de camp, tant pour le capitaine Leclercq que pour le 

lieutenant Moreau, ce qui traduit bien la tension entre le directeur et les internés, quelle que 

soit leur catégorie. 
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Le lieutenant Moreau est moins présent dans les souvenirs des anciens internés que le 

sous-lieutenant Touya, connu pour son comportement brutal, particulièrement envers les 

intern®s communistes, quôil semble haµr. Fernand Grenier le dit ç prétentieux et cruel ». Il se 

vante à plusieurs reprises, pour effrayer les intern®s, dôavoir ç eu affaire aux Espagnols 

rouges à Argelès et à Gurs » et de les avoir « matés »
 1
. En septembre, il accueille les femmes 

en tapant sa badine sur ses bottes, les pr®venant quôil a lôhabitude de tirer sur les baraques sôil 

entend du bruit la nuit. Il ordonne r®guli¯rement des fouilles ¨ lôissue desquelles les intern®s 

constatent souvent la disparition dôobjets personnels ou de leurs paquets de cigarettes. Il 

semble également prompt à envoyer les internés en isolement disciplinaire, au « mitard ». 

Enfin, il aurait plusieurs fois annonc® ¨ des intern®s politiques quôils allaient °tre ex®cut®s, 

leur faisant r®diger leur derni¯re lettre, avant de les informer que ce nô®tait pas vrai. 

 

Le sous-lieutenant Touya avait, semble-t-il, des « adeptes » parmi les gendarmes 

charg®s de la surveillance du camp, qui pratiquaient les fouilles avec z¯le. Il nôa pas ®t® ®tabli 

quôune complicit® ait exist® entre des gendarmes et des d®tenus ¨ Choisel, cependant, tout 

comme une certaine compassion existait au sein de la population, Fernand Grenier raconte 

que certains gardiens avaient fini par ressentir de la sympathie pour les internés
2
. Nombre de 

gendarmes pleurent au départ des otages qui vont être fusillés, le 22 octobre 1941
3
.  

Les gendarmes sont issus de compagnies de lôOuest de la France et beaucoup de 

détenus sont originaires de Loire-Inférieure ou de départements voisins (Loiret, Charente-

Maritime, Morbihan, Ille-et-Vilaine, Finistère) : certains gendarmes et internés se connaissent 

donc. Certains se connaissent m°me tr¯s bien, et les autorit®s sôen aper­oivent : suite à une 

lettre très amicale adressée par un interné indésirable, Eugène Guihot, au gendarme Jouan, du 

camp de Choisel, le sous-lieutenant Touya mène une enquête et découvre que ceux-ci sont 

amis dôenfance. Cette situation nôest certainement pas unique, et Touya en est conscient : « un 

tel ®tat de chose risquera dôexister tant quôil nôy aura pas des gendarmes et des intern®s 

originaires de régions diamétralement opposées »
4
. 

                                                 
1
 F. Grenier, Ceux de Châteaubriant, p. 32-33. 

2
 Id., p. 147. 

3
 Id., p. 100. 

4
 Lettre du préfet de la Loire-Inférieure au sous-préfet de Châteaubriant, en date du 27 janvier 1942, et lettre du 

lieutenant TOUYA au sous-préfet de Châteaubriant, 6 février 1942, ADLA 43 W 156. 
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Les relations entre les intern®s et leur gardiens, sont ®videmment teint®es dôambiguïté, 

et dépendent finalement de la personnalité de chacun. Touya, cruel et vindicatif, est 

unanimement détesté. Les chefs de camp sont méprisés, tout comme les gardiens, mais il 

existe parfois des gestes de respect et de compréhension de la part des gendarmes. Certains, 

motivés par le comportement de leur commandant, ont certainement été aussi agressifs que lui 

envers les internés. Les relations entre des internés et des gendarmes qui se connaissent 

depuis longtemps constituent un cas particulier, car ils sont placés dans une position encore 

plus difficile. Pour la plupart, les gendarmes se contentent dôob®ir aux ordres, craignant les 

sanctions.  

 

Quant aux autres personnels du camp, les intern®s les c¹toient mais nôont pas vraiment 

de relations avec. Ce sont deux mondes qui sôignorent.  

Les relations avec le personnel de lôinfirmerie ont d®j¨ ®t® ®voqu®es pr®c®demment et 

peuvent ainsi être résumées : le médecin fait son travail les quelques heures où il est présent, 

les infirmi¯res font du mieux quôelles peuvent pour soigner les malades, et certaines semblent 

apprécier la compagnie de certains jeunes internés politiques. Les infirmières sont elles-

mêmes assez jeunes, et sont confrontées à un travail difficile, une certaine familiarité avec des 

jeunes gens de leur âge est donc assez compréhensible, tout comme la compassion. Ces 

relations restent avant tout dôordre professionnel, m°me si elles ont accept® de passer 

quelques lettres ¨ lôext®rieur du camp. 

 

 

b. La cohabitation entre les détenus : indifférence, dissensions. 

 

 La difficult® principale quôobservent les autorit®s, au camp de Choisel, est la diversité 

des cat®gories dôintern®s, et la multiplicit® des situations au sein de ces cat®gories. Cela 

complique le travail de contr¹le quôentend op®rer le chef de camp, notamment sur les 

communistes : il redoute particuli¯rement lôinfluence de ceux-ci sur les autres internés, qui 

pourrait aboutir ¨ un soul¯vement g®n®ral. Les relations quôentretiennent les intern®s entre 

eux facilitent la gestion du camp. De manière générale, au sein du camp, indésirables, 

politiques, nomades sôignorent, vivent les uns à côté des autres. Etant séparés par des 

barbelés, les contacts sont de toute manière difficiles à nouer 
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 Les nomades reproduisent dans la mesure du possible leur mode de vie habituel, 

malgré les règlements du camp et les « conseils ». Ils ne sont, de toute manière, en présence 

dôautres intern®s quôentre les mois dôavril et de septembre 1941, mais ne nouent pas de 

contact. 

 

Parmi les « indésirables », les « gens du milieu », souteneurs, prostituées, et les 

condamnés pour marché noir méprisent les nomades et refusent dôy °tre m°l®s. Ils vivent 

entre eux et ne c¹toient pas non plus les autres ind®sirables, quôils jugent ç trop misérables »
1
. 

Une exception est faite pour les femmes de nationalit® ®trang¯re en attente dôexpulsion, dont 

les souteneurs tentent de se rapprocher. Dans un premier temps, les internés de droit commun 

ont tent® dôentrer en contact avec les communistes mais ceux-ci les ont rejetés 

cat®goriquement. Ils ont dôailleurs obtenu dô°tre install®s dans une partie du camp bien 

distincte des droits commun, ne voulant pas être mêlés à des voyous. Ces deux groupes se 

côtoient donc sans se mêler. Les internés de droit commun entretiennent la distinction, allant 

m°me jusquô¨ se plaindre par ®crit, aupr¯s du pr®fet, de se trouver dans un camp où se 

trouvent des politiques et de subir les m°mes mesures dôinternement, demandant ¨ changer de 

camp pour un qui ne détiendrait pas de détenus politiques
2
. 

 Les gaullistes, peu nombreux, ont refus® ¨ leur arriv®e au camp dô°tre install®s avec 

les communistes, qui ne sô®taient pas oppos®s ¨ leur pr®sence
3
. Ils vivent donc dans le camp 

des indésirables, pour des périodes de huit à vingt-et-un jours, ce qui les distingue des autres 

internés. Selon le lieutenant Moreau, ils attendent tranquillement leur libération sans « se 

formaliser outre mesure de la peine dont ils font lôobjet »
4
, dôautant que ce sont des jeunes 

gens âgés de dix-sept à vingt-cinq ans en moyenne. 

 Parmi les indésirables se trouvent également quelques vagabonds, qui cherchent avant 

tout à se faire lib®rer et ne se m°lent pas aux autres, et une dizaine dôIsraélites, qui sont trop 

peu nombreux pour constituer un véritable groupe. Ils vivent parmi les autres et ne se font pas 

remarquer, sont plutôt calmes et résignés. En juin 1941, le capitaine Leclercq fait état du cas 

particulier du docteur Vaisbuch, alors seul interné juif du camp. Il le dit prêt à tout, même à se 

déclarer gaulliste ou communiste pourvu que cela serve son intérêt. Mais les rapports suivants 

                                                 
1
 Rapport mensuel de mai 1941, ADLA 1694 W 39. 

2
 Par exemple, lettre dôEug¯ne PAUVERT au pr®fet de la Loire-Inférieure, 2 novembre 1941, ADLA  

1694 W 55 ; annexe n°9 p. 151-152.  

3
 F. GRENIER, Ceux de Châteaubriant, p. 30. 

4
 Rapport mensuel de juillet 1941, ADLA 1694 W 39. 
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ne le mentionnent plus. Ce comportement était vraisemblablement la conséquence de 

lôisolement de cet intern® parmi des individus avec lesquels il nôavait rien en commun.  

 Enfin, la section des indésirables compte également un contingent de trente-cinq 

hommes, femmes et enfants qui habitaient dans un quartier insalubre de Vannes et ont été 

envoyés à Choisel sur décision du préfet du Morbihan. Selon le capitaine Leclercq, leur mode 

de vie les apparenterait à des nomades. Ils ne se mêlent pas aux autres.  

 

 Les internés communistes, les plus nombreux, vivent également entre eux et évitent 

surtout dôavoir affaire aux condamn®s de droit commun, des repris de justice avec lesquels ils 

nôont aucun point commun. Un geste semble avoir ®t® fait en direction des nomades par les 

médecins internés, pour améliorer leur hygiène, aider à les soigner, pendant les quelques mois 

où ils se sont côtoyés, mais les nomades cherchaient avant tout à rester entre eux et, surtout, le 

chef de camp veillait à ce que les internés politiques aient le moins de contact possible avec 

les autres intern®s, quôils auraient pu ç influencer ». Les internés auraient également eu 

lôintention dôorganiser une classe pour les enfants des nomades, mais cela a rencontr® 

lôopposition du capitaine Leclercq.  

 La bonne entente et la solidarité règnent entre les politiques, mais les projets des 

dirigeants ne sont pas ébruités. La méfiance est de mise, chacun craint que des espions ne 

soient infiltrés parmi eux pour renseigner le chef de camp. Des lettres laissent penser que 

celui-ci et le sous-lieutenant Touya sont parvenus ¨ sôattacher les services de quelques 

informateurs, quôils r®mun¯rent sur des fonds sp®ciaux octroy®s par lôadministration
1
. 

 

Dôautre part, les femmes intern®es politiques sont dans la m°me partie du camp que le 

groupe dôinternés Espagnols. Les politiques, hommes et femmes, se sentent proches de ces 

r®fugi®s de la guerre dôEspagne et sôen rapprochent. Des cours de Fran­ais et dôEspagnol sont 

organisés, rejoignant « lôUniversit® » mise en place par les communistes. 

 

En mai 1941, le chef de camp mentionne une tension au sein du groupe des 

communistes, entre une minorit® dôintellectuels qui passerait son temps ¨ lire des romans, et 

les internés plus « manuels », notamment les jardiniers, qui trouveraient la répartition des 

tâches in®gale. Il ®met lôid®e dôexploiter ce sentiment afin de susciter un antagonisme au sein 

                                                 
1
 Lettres du commandant MOREAU et du lieutenant TOUYA au sous-préfet de Châteaubriant, datées du 31 

mars 1942, ADLA 43 W 156. 
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du groupe communiste « dans lôint®r°t g®n®ral »
1
. On remarque quôil nôen fait plus mention 

par la suite é vraisemblablement car ce pr®tendu antagonisme nôa jamais exist®, ou sôest 

résorbé une fois achevés les travaux lancés par les communistes. 

 

Au cours de leur séjour à Choisel, des ruptures se manifestent pourtant parmi les 

communistes, mais pas de la fa­on envisag®e par le capitaine Leclercq. Une dizaine dôintern®s 

rejoint le camp des ind®sirables, avant dô°tre, pour la plupart, lib®r®s. Il sôagit dôindividus qui 

ont renoncé à tout lien avec le Parti communiste et ont adhéré au parti créé par Marcel Gitton. 

Ce comportement est ressenti comme une trahison par les autres politiques qui les appellent 

les « tordus » et leur manifestent ouvertement leur hostilité, au point que ceux-ci demandent à 

changer de baraquements.  

 

 

                                                 
1
 Rapport mensuel de mai 1941, ADLA 1694 W 39. 
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C. Les liens avec lôext®rieur. 

 

La principale cons®quence de lôinternement est de couper les intern®s du monde 

extérieur : ils ne voient plus leur famille, leurs amis, obtiennent difficilement des informations 

sur lôactualit®, malgr® lôautorisation, les premiers mois, de la presse
1
 et de lô®coute de la radio. 

Le lien avec lôext®rieur est conserv® gr©ce au courrier, aux colis, qui sont les principales 

sources dôapprovisionnement en nouvelles et en vivres. Les visites sont ®galement attendues 

avec impatience, quand elles sont autorisées. Certains internés parviennent à bénéficier de 

permissions de sortie, mais elles restent très exceptionnelles et doivent être motivées par des 

circonstances graves (d®c¯s dôun proche essentiellement). Outre ces voies l®gales, les intern®s 

mettent au point des systèmes clandestins de transmission des informations. 

 

 

a. Les visites 

 

 Tous les internés peuvent recevoir des visites, en-dehors des périodes de sanctions où 

celles-ci sont interdites. Les nomades, premiers occupant du camp, obtiennent donc de 

fréquentes autorisations, mais cette situation ne dure pas : au mois de mai 1941, le capitaine 

Leclercq d®clare quô « il a été indispensable de mettre un frein à leurs visites. Celles-ci 

avaient lieu par familles entières », chaque visite étant « la source dôincidents futiles mais 

toujours susceptibles de d®g®n®rer en actes collectifs dôindiscipline »
2
. A leur arrivée au 

camp, les internés politiques obtiennent eux aussi du capitaine Leclercq de recevoir des visites 

de leur famille.  

Côest lôoccasion ®videmment de voir ses proches et dôavoir des nouvelles de ceux qui 

ne peuvent pas venir : famille, parents, mais aussi amis, camarades de lutte, qui sont parfois 

dans la clandestinité. Tous les stratagèmes sont mis au point, tant par les détenus politiques 

que par les détenus indésirables et nomades,  pour échanger des informations, des lettres, faire 

passer des objets, des journaux, en trompant la vigilance des gardiens. Des renseignements 

peuvent ®galement °tre ®chang®s pour essayer dôorganiser des évasions. Suite aux évasions du 

19 juin 1941, les visites furent dôailleurs suspendues pendant une assez longue p®riode.  

                                                 
1
 
1
 Rapport du chef de camp au sous-préfet de Châteaubriant au sujet de lettres saisies par la censure, 2 juin 1941, 

ADLA 43 W 152. Seuls trois journaux sont autorisés : LôOuest ®clair, Le Phare, et Paris Soir. 
2
 Rapport mensuel de mai 1941, ADLA 1694 W 39. 
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 Les visites sont évidemment règlementées : une demande doit être faite au chef de 

camp (ou encore au préfet et au sous-préfet) qui, sôil accepte, remet une autorisation pour une 

date et une heure pr®cises. Le visiteur, qui ne peut °tre quôun membre de la famille (ou un 

ministre du culte accrédité par le préfet) doit se présenter le jour dit avec cette autorisation. Il 

la remet au gendarme de service en partant. Les visites et leur fréquence dépendent donc du 

bon vouloir du chef de camp, et sont aussi fonction des évènements. Elles sont généralement 

suspendues pour des périodes plus ou moins longues après des évasions, en raison de troubles 

extérieurs ou de craintes pour la sécurité du camp, après des exécutions. Cette décision peut 

émaner des autorités françaises ou allemandes. 

 

 En mai et juin 1941, le capitaine Leclercq se repose sur les internés politiques afin 

quôils organisent eux-mêmes leurs visites. Elles sont autorisées dans la mesure de huit 

visiteurs toutes les quarante-huit heures. Fernand Grenier est désigné pour établir le « tour de 

visite » : il établit les listes en fonction de ceux qui ont déjà eu des visites et ceux qui nôen ont 

pas encore eu, et en fonction des possibilités de déplacement des visiteurs. Il transmet les 

noms des huit personnes au chef de camp qui lui restitue les autorisations, dont les frais 

dôexp®dition sont ¨  la charge de lôintern®. Une baraque a ®t® construite par les internés pour 

servir dôh¹tel aux visiteurs : ceux-ci peuvent séjourner pendant quarante-huit heures au sein 

même du camp. Quelques photographies
1
 témoignent de ce système assez surprenant, qui ne 

fut effectif que peu de temps mais permit aux internés de revoir leur épouse, leurs enfants, 

plus librement quôen pr®sence dôun policier, leur faisant oublier quelques temps leur privation 

de liberté. 

Cette organisation est mise ¨ profit pour lô®vasion, les 18 et 19 juin 1941, de Eug¯ne 

Hénaff et Léon Mauvais, qui sortent en se faisant passer pour des visiteurs ayant terminé leur 

séjour. En conséquence de ces évasions et de celles de Henri Raynaud et Fernand Grenier, les 

visites sont supprim®es. Elles ne sont r®tablies temporairement quô¨ la fin de lô®t®, mais il 

semble que les internés aient parfois été autorisés à voir des visiteurs à travers les barbelés, 

sans quôils aient le droit dôentrer dans le camp. Côest ce que relate Pierre Rigaud dans son 

journal, pour le 13 juillet 1941. La « visite » de sa femme ne dure que cinq minutes et, malgré 

                                                 
1
 Lôune dôelles est reproduite en annexe, nÁ10, p. 153. 
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lôautorisation de la revoir lôapr¯s-midi, celle-ci ne se représente pas
1
. Les visites sont de 

nouveau suspendues par la suite au moment des fusillades dôotages (octobre, d®cembre 1941).  

 

Le changement de directeur a également des conséquences sur les visites.  

Le commandant Moreau entend diriger strictement le camp et il nôest plus question de laisser 

y s®journer des visiteurs. Les visites ne durent dôailleurs quôune heure ou deux et sont 

surveillées par un gendarme. A ces difficult®s sôajoutent celles des familles : la plupart nôont 

pas les moyens de faire le trajet jusquô¨ Ch©teaubriant, de nombreux intern®s ne peuvent donc 

recevoir de visites, sans compter ceux dont la famille est également internée. Il arrive pourtant 

que certaines familles obtiennent des fonds de la part de leur municipalité, pour financer leur 

voyage. Côest ce que rel¯ve le sous-pr®fet de Ch©teaubriant dans la lettre de lôintern® politique 

Pillet, dont il rapporte un extrait au préfet : « Tu vas aller à la Mairie du 20
eme 

et tu vas 

demander un secours pour venir me voir. Il y en a eu de donnés dans le 14
eme 

arrondissement. 

Ainsi la femme de MAUVAIS et celle dôun autre copain ont touch® 200 Frs pour venir voir 

leur mari à CLAIRVEAUX »
2
. 

Les autorisations de visite sont ®galement difficiles ¨ obtenir. Côest pourquoi il est 

fréquent que les visiteurs, souvent des femmes, essayent de voir les internés de loin, à travers 

les barbel®s, furtivement. Une surveillance minutieuse sôexerce de ce fait sur les hôtels et les 

« garnis è de Ch©teaubriant, pour veiller ¨ ce que personne ne sôattarde sans raison ¨ 

proximit® du camp (toujours dans la crainte dô®vasions ou dôattaque du camp). Ainsi une 

lettre du commissaire de police de Châteaubriant adressée au sous-préfet informe ce dernier 

de la pr®sence de deux femmes, ®pouses dôintern®s, qui ont ®t® pri®es de quitter la ville dans 

les vingt-quatre heures, rien ne justifiant leur présence
3
. 

 

 

b. Le courrier 

 

Le courrier reste le meilleur moyen pour communiquer avec lôext®rieur. Les intern®s 

peuvent recevoir autant de lettres quôils le veulent, et ont le droit dôen exp®dier deux par 

                                                 
1
 Journal de Pierre RIGAUD, dimanche 13 juillet 1941, Musée de la Résistance Nationale, Fonds thématique, 

carton n°85A, « Manuscrits », dossier « Pierre RIGAUD ». 

2
 Lettre du sous-préfet de Châteaubriant au préfet de Loire-Inférieure, 4 juin 1941, ADLA 1694 W 39. 

3
 Lettre du commissaire de police de Châteaubriant au sous-préfet de Châteaubriant, 5 novembre 1941, ADLA 

43 W 154. 
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semaine, chaque lettre ne pouvant exc®der quatre pages. Il semble m°me quôen mai et juin 

1941, les intern®s aient le droit dô®crire autant de lettres quôils le souhaitent
1
. La situation 

change ®videmment avec lôarriv®e du commandant Moreau, qui applique les consignes du 

Règlement des Centres de Séjour surveillé. Les lettres reçues sont ainsi ouvertes par le 

censeur avant dô°tre remises ¨ leur destinataire, censur®es si n®cessaire. Les lettres ®crites par 

les intern®s sont remises ¨ la censure avant dô°tre envoy®es.  

Les intern®s sôadaptent ¨ cette censure s®v¯re, baptis®e ironiquement ç Anastasie » : 

ils ®crivent des choses de moindre importance, adoptent un ton l®ger, lôessentiel ®tant de 

donner des nouvelles, de rassurer sa famille sur le moral et la santé. Il est vrai que les lettres 

censurées perdent tout leur sens, le lecteur peine à comprendre la suite dôun passage 

supprim®. Les p¯res et m¯res de familles sôinqui¯tent ainsi souvent des r®sultats scolaires de 

leurs enfants, leurs donnent des conseils, leur recommandent dô°tre sages
2
. Les lettres sont 

agrémentées de dessins représentant des fleurs, le camp, un autre intern®. Lô®criture et le 

dessin sont d®j¨ un moyen de sô®vader et de se remonter le moral.  

Quand le contenu des lettres ne convient pas, elles peuvent tout simplement être 

intercept®es et font lôobjet de rapports. Les intern®s peuvent subir des sanctions si leur 

correspondance (¨ lôarriv®e comme au d®part) d®plait ¨ lôadministration. Fernand Grenier 

relate un tel incident : la censure ayant intercepté une lettre non signée adressée à un interné et 

employant des termes très durs contre les nazis, le destinataire est aussitôt convoqué et 

envoy® au local disciplinaire pour huit jours. Lôintervention de ses camarades et la crainte de 

graves incidents entra´ne lôannulation des sanctions mais laisse le lieutenant Touya fou de 

rage
3
. Après les fusillades, les internés reçoivent aussi la consigne de ne pas en relater les 

circonstances. Les lettres qui en parlent sont interceptées, comme le laisse penser une lettre de 

lôintern® politique Lucien M®chaussie, dat®e du 15 novembre 1941 : « si tu est restée 15 jours 

sans nouvelles ce nôest pas ma faute car avec ce quôil sôest pass® ils ont censur® les lettres et 

les ont sûrement brûlés tu doit savoir quôil y a eut 27 de nos camarades qui ont ®t® fusill®s 

[sic] »
4
. On imagine lôinqui®tude des proches de ne pas avoir de nouvelles alors que des 

internés ont été fusillés. 

                                                 
1
 Journal de R. SENTUC, 224

e
 jour, vendredi 16 mai 1941, op. cit.  

2
 Par exemple, lettre de Charles MICHELS à sa fille Denise, datée du 2 juin 1941, Musée de la Résistance 

nationale, Archives de lôAmicale de Châteaubriant-Voves-Rouillé, carton 5.  

3
 F. GRENIER, Ceux de Châteaubriant, p. 34. 

4
 Lettre de Lucien MECHAUSSIE ¨ sa fianc®e, 15 novembre 1941, Archives de lôAmicale de Ch©teaubriant, 

Don Suzanne MECHAUSSIE. 
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Lôessentiel est donc dô®crire le plus possible. Paulette Capliez se souvient que les 

intern®s sôamusaient ¨ ®crire beaucoup et tr¯s serr®, esp®rant que les censeurs passeraient 

moins de temps à lire les lettres. 

 

 

c. Les colis 

 

Autre lien avec lôext®rieur, le colis est avant tout un moyen dôam®liorer les repas, de 

se procurer des biens, des cigarettes. Les internés manquent de tout, et, comme le 

ravitaillement est tr¯s difficile, ce nôest certainement pas lôEtat qui va leur fournir le 

nécessaire.  

La réception des colis est contrôlée elle aussi, en fonction des règlements relatifs au 

ravitaillement. Il est donc interdit la plupart du temps aux internés de recevoir des colis 

contenant des matières contingentées (de la nourriture), mais cette décision est parfois levée 

par le sous-pr®fet, pour les f°tes de fin dôann®es par exemple. Au printemps 1941, les intern®s 

ont le droit de recevoir des colis sans aucune restriction, même si leur contenu est contrôlé. 

On peut supposer que les restrictions ont fait suite aux évasions et à la nomination de Charles 

Moreau à la direction du camp. Ces restrictions entraînent des protestations, mais les denrées 

contingentées étant saisies si les gendarmes en trouvent dans les colis, les internés et leurs 

familles doivent sôy r®signer. La suppression des colis, tout comme celle des visites (plus 

rarement des lettres), est en effet un moyen de repr®sailles appr®ci® de lôautorit® dont ne 

manquent pas de se plaindre les internés, mais aussi leur famille, comme en témoignent des 

lettres reçues par le préfet de Loire-Inférieure
1
.  

 

Les intern®s peuvent ®galement recevoir du linge, des produits dôhygi¯ne comme le 

savon ou le dentifrice, des livres, les objets dont ils ont besoin et quôils ont demand® ¨ leur 

famille. Cependant, comme pour les visites, tous ne sont pas égaux car la plupart des familles 

nôont pas les moyens de se procurer ces produits, et souffrent elles-mêmes du rationnement. 

Dans leurs lettres, les intern®s sôinqui¯tent aussi des privations que subissent leurs 

familles et leur demandent parfois de ne rien leur envoyer. Ainsi Jean Grandel écrit à 

plusieurs reprises à son épouse de garder la nourriture pour elle et leur fils, par exemple « si 

maman en avait envoyé un autre, garde-le pour toi. Dès le lendemain de ton départ, la 

                                                 
1
 Lettres dôintern®s au pr®fet de Loire-Inférieure, datant du mois de décembre 1941, ADLA 1694 W 55. 
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cantine a pu nous approvisionner de la m°me marchandise que tu môas apport®e. Combien 

jôai regrett® de nôavoir pas insist® davantage dans mon refus »
1
. Mais le manque de 

nourriture se fait de plus en plus sentir, et il finit par « passer commande è dôune bouillabaisse 

quôil entend partager avec ses camarades
2
. Les difficultés sont cependant trop grandes et sa 

famille ne parvient pas à lui en envoyer avant son exécution, le 22 octobre 1941. Jean Grandel 

illustre cependant la solidarité qui règne parmi les internés communistes, qui partagent leurs 

colis avec leurs camarades qui nôen re­oivent pas. 

 

Les mieux lotis sont les prisonniers de droit commun, gens du « milieu », marché noir, 

qui disposent de liquidités, de connaissances et de combines pour se procurer ce dont ils ont 

envie, et pas seulement besoin. Ils se font notamment envoyer du vin et de la nourriture de 

qualité en bonne quantité.  

En février 1942, le chef du camp découvre que les internés de marché noir ont mis en 

place un trafic des denrées reçus dans leurs colis. En représailles, les colis alimentaires sont 

interdits aux internés indésirables pour la fin du mois de février et le mois de mars. Les colis 

re­us pendant la p®riode dôinterdiction sont saisis et redistribu®s, comme lôillustre une lettre 

du lieutenant Moreau au sous-préfet
3
. La liste des denr®es saisies dans le colis de lôintern® 

Barel est éloquente : deux bouteilles de Saint Emilion et un litre de porto distribués à 

lôinfirmerie ; deux livres de pain blanc, un fromage, un jambon, un lapin, du beurre et des 

confitures, distribuées à la cuisine du camp P.1 ; deux jambons, deux camemberts, des 

galettes, du beurre et douze îufs distribu®s ¨ la cuisine du camp P.2 ; enfin, de lôeau de vie, 

distribuée aux gendarmes de faction. 

 

Les colis constituent un moyen de passer des objets ou des lettres clandestinement, et 

côest pourquoi ils sont si bien surveill®s. Dans ce domaine, les intern®s comme leur famille 

déploient toute leur ingéniosité (papiers dissimulés dans des morceaux de sucre, de savon). 

 Les internés peuvent également envoyer des colis : il peut sôagir de biens dont ils nôont 

plus besoin, ou dôobjets quôils ont fabriqu® dans le camp pour offrir à leur famille, par 

exemple des petits sabots sculptés dans du bois.  

 

                                                 
1
 Lettre de Jean GRANDEL à son épouse Louise, 31 mai 1941, fonds de la famille Grandel. 

2
 Lettre de Jean GRANDEL à son épouse Louise, 3 octobre 1941, fonds de la famille Grandel. 

3
 Lettre du lieutenant MOREAU au sous-préfet de Châteaubriant, 26 février 1942, ADLA 43 W 156. 



 85 

Troisi¯me partie. Ressentir lôinternement 

 

 

Une fois arriv®s dans le camp, les intern®s doivent sôhabituer au r¯glement du camp, 

aux horaires, et aménagent les lieux comme ils le peuvent. Ces premières bases jetées, les 

intern®s peuvent alors se concentrer sur lôam®lioration de leurs conditions dôinternement. Pour 

les internés politiques, garder leur dignité, mais aussi une activité, ne pas se laisser abattre, 

mettre à profit cet immobilisme forcé, est primordial.  

Les d®tenus de toutes cat®gories font ce quôils peuvent pour sôorganiser, sôopposer ¨ ce 

r®gime dôinternement ou en tirer parti.  

Mais lôinternement est tout dôabord lôexp®rience de souffrances physiques et morales. 

 

 

 

Chapitre VI. Subir lôinternement 

 

 

A. Souffrances physiques et morales  

 

a. Lôabattement 

 

Le fait dô°tre intern®, surveill® sans cesse, non-libre de ses mouvements et 

déplacements est évidemment difficile à vivre.  

On peut comprendre que pour les détenus de droit commun, qui semblent souvent être 

des récidivistes, habitués à la vie en prison, la vie dans le camp ne soit pas perçue comme 

difficile, mais plutôt comme des vacances à la campagne. Mais ce comportement fait partie 

aussi du caractère provocateur de ce type de population. 

Dôapr¯s les rapports ®tablis par la direction du camp, les nomades sont ceux qui 

souffrent le plus de « lôenfermement », si éloigné de leur mode de vie traditionnel, cette 

s®dentarisation forc®e sôaccompagnant de conditions sanitaires d®plorables. Il nôest pas 

étonnant dans ces conditions que des conflits éclatent pour des broutilles. Ils sont de plus très 

démunis et, comme toute leur famille est généralement internée, celle-ci ne peut leur apporter 

des denr®es et des biens achet®s ¨ lôext®rieur, pour am®liorer le quotidien. 
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Pour les autres d®tenus, surtout les politiques, le fait dô°tre inactif, sans m°me pouvoir 

subvenir aux besoins de sa famille, est un sentiment difficile à supporter. Il existe certes une 

allocation pour les familles dôintern®s ainsi priv®es de leur principal soutien. Mais toutes nôen 

bénéficient pas : elle est avant tout attribu®e aux familles dôindividus arr°t®s par les autorit®s 

dôoccupation, et nôest institu®e quô¨ partir dôoctobre 1941
1
.  

Apr¯s un certain temps dôinternement, de prison, le moral de certains nôest pas au 

mieux. Nombreux sont les détenus politiques qui ne savent même pas pourquoi ils sont là, 

nô®tant jamais pass®s en jugement. Le sentiment dôincompr®hension et surtout dôinjustice qui 

en r®sulte atteint s®rieusement leur moral. Lôarriv®e dans un autre camp ne constitue quôune 

étape incertaine de plus. Selon Paulette Capliez, à son arrivée à Choisel en septembre 1941, 

certains internés politiques se laissaient dépérir, restant couchés dans leur lit de jour comme 

de nuit, ne se lavant et rasant même plus
2
. Leurs familles manquent aussi cruellement aux 

intern®s, qui accumulent ainsi des motifs de rancîur et dôabattement. 

 

 La situation des familles des internés a une influence sur leur moral. Les raisons de 

sôinqui®ter sont nombreuses : difficulté à trouver de la nourriture, du travail ; risque pour 

certains dô°tre arr°t®s et intern®s ¨ leur tour, voire d®port®s. Surmonter lôangoisse de lôabsence 

de nouvelles, ou de lôannonce de tels ®v¯nements n®cessite certainement une force que tous ne 

peuvent pas avoir. Côest dans ces situations que la solidarit® des autres joue un r¹le crucial. 

Paulette Capliez estime que les jeunes femmes internées au camp étaient favorisées de ce 

point de vue car les femmes plus âgées (et les hommes) les protégeaient en leur cachant un 

maximum de choses. Ceux qui nôavaient pas dôenfants connaissaient ®galement moins de 

tourments. Dôautant plus que les enfants des femmes intern®s, quand elles ne pouvaient les 

confier à personne, étaient placés dans des orphelinats. Certains font preuve dôune grande 

force morale face ¨ certains ®v¯nements. Ainsi, lôintern® Yves Moreau apprend au d®but du 

mois de septembre 1941 que sa femme a quitté le domicile conjugal, abandonnant leur enfant 

par la même occasion. Celui-ci est recueilli par une voisine, qui le tient informé. Il apparaît 

que sa femme lôa quitt® pour sôinstaller chez un autre homme. Une lettre traduit le choc que 

lui a causé cette nouvelle : « jôen ai pris un dr¹le de coup, elle môa dr¹lement ®branl® je 

nôaurais jamais cru dô°tre [sic] aussi touché par cet abandon, moi qui avait une grande 

                                                 
1
 Lettre du préfet de Loire-Inférieure aux maires du département, 17 décembre 1942, ADLA 43 W 98. 

2
 Témoignage de P. CAPLIEZ, op. cit. 
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confiance en elle »
1
. Il garde malgr® tout un esprit combatif, soutenu par lôaide que lui apporte 

cette femme et quelques relations au-dehors qui lôaident ¨ r®gler ses affaires (notamment qui 

vident son logement pour pouvoir donner congé à son propriétaire) : « ce qui me touche le 

plus Lili côest de voire [sic] que je ne suis pas d®laiss® et que des amis pensent ¨ moi et 

sôoccupent de mes enfants [é] ¨ part ce grand chagrin le moral est ¨ bloc et plus que jamais 

jôai confiance dans lôavenir »
2
.  

 

Les médecins diagnostiquent parfois ouvertement des états dépressifs, qui touchent 

certains internés plus fragiles. Deux internés politiques présentent même des troubles 

psychiatriques sévères. Mais ils ne sont pas la conséquence de leur internement à Choisel. Ce 

sont deux anciens combattants de la Première Guerre mondiale, blessés de guerre, qui 

pr®sentaient d®j¨ des troubles avant la guerre et auraient ®t® intern®s ¨ lôH¹pital Sainte-Anne. 

Le premier, Victor Leclerc, est signalé dans un rapport du 29 mai 1941. Le capitaine Leclercq 

demande son admission dôurgence ¨ lôAsile D®partemental de Nantes et d®crit son 

comportement : « Pendant les quelques jours quôil a pass®s au camp, LECLERC nôa jamais 

consenti ¨ sôalimenter, ni ¨ se d®shabiller. Il passait tout son temps en face dôun poteau de la 

clôture et « téléphonait » sans discontinuer au PREFET et au Directeur du camp pour 

demander à ne pas être « fusillé è. Quand des camarades r®ussissaient ¨ lôemmener, il 

sôempressait dôaller se barricader dans les cabinets dôo½ il ®tait fort difficile de le faire sortir. 

Il se rendait alors à nouveau au « téléphone » et reprenait inlassablement ses 

communications. »
3
 Transféré de la centrale de Clairvaux, il aurait passé une grande partie de 

son s®jour ¨ lôinfirmerie de cette prison. Selon le capitaine Leclercq, son comportement est 

parfois dangereux pour lui-m°me et pour les autres, dôo½ cette demande dôinternement 

dôurgence. Le second malade, Isidore Collerais, inqui¯te un peu moins le capitaine, bien quôil 

présente « une tendance dépressive marquée avec idées sombres et bouffées délirantes »
4
.  

Le rapport du docteur Goubin affirme que cet interné peut rester au camp, ne présentant pas 

les symptômes décrits par le chef de camp
5
. Bien que ces états de folie ne soient pas la 

conséquence de leur internement, celui-ci joue certainement un r¹le dans lôaggravation des 

sympt¹mes, du fait de lôabsence de traitement ad®quat, des mauvaises conditions sanitaires et 

                                                 
1
 Lettre de Yves MOREAU à Madame MOREAU, 13 septembre 1941, fonds de la famille MOREAU. 

2
 Ibid. 

3
 Lettre du capitaine LECLERCQ au maire de Châteaubriant, 29 mai 1941, ADLA 43 W 152. 

4
 Lettre du capitaine LECLERCQ au sous-préfet de Châteaubriant, 5 juillet 1941, ADLA 43 W 152. 

5
 Rapport du docteur GOUBIN au sous-préfet de Châteaubriant, 12 juillet 1941, ADLA 1694 W 39. 
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du manque de nourriture. On remarque aussi que la prise dôotages par lôoccupant est une 

pr®occupation majeure de Victor Leclerc, obs®d® en permanence par la crainte dô°tre fusill®.  

Crainte que partagent évidemment tous les autres internés, mais cela entraîne surtout, 

en permanence, un sentiment diffus dôangoisse d¾ ¨ lôincertitude, et lôon ne peut pas signaler 

de cas dôintern®s devenus fous du fait de leur internement ¨ Choisel
1
. De même, alors que des 

suicides ou des tentatives de suicide ont pu °tre observ®s dans dôautres camps, en zone 

occupée comme en zone libre
2
, il nôest fait mention dôaucun cas de ce genre ¨ Choisel. Ceux 

qui se laissaient dépérir espéraient peut-°tre finir par en mourir, mais nôont pas os® ou pu se 

donner la mort. 

 

 

b. Etre malade 

 

Les maladies sont fréquentes dans les camps et celui de Choisel ne fait pas exception. 

Du fait du regroupement dôun grand nombre dôintern®s, le nombre de maladies para´t 

évidemment élevé, mais il résulte surtout des mauvaises conditions sanitaires et de la 

malnutrition. La plupart des malades sont soign®s ¨ lôinfirmerie du camp. Seuls les cas les 

plus graves sont envoy®s ¨ lôh¹pital, soit ¨ Ch©teaubriant, soit ¨ Nantes. 

 

 Parmi les internés se trouvent des blessés de la grande guerre, des malades chroniques 

(atteints de maladies cardiaques, dôasthme, dôhypertension, de tuberculose), dôautres qui ont 

subi des mauvais traitements après leur arrestation. Les soins donnés concernent souvent des 

problèmes dentaires et oculaires, des affections gastro-intestinales, des troubles respiratoires 

(rhumes, bronchites). Les dysménorrhées et aménorrhées sont fréquentes parmi les femmes.  

Les rapports des infirmi¯res mentionnent ®galement des cas dôinfestation par la gale ou les 

poux (phtiriase), qui semblent résister aux mesures de désinfection prises globalement 

(passage ¨ lô®tuve des intern®s et de leurs effets).  

 Les tuberculeux sont assez nombreux dôapr¯s les rapports et  certains sont contagieux, 

ce qui inquiète les infirmières et le chef de camp. Quelques-uns sont envoy®s ¨ lôh¹pital, mais 

                                                 
1
 Lôinfirmi¯re S. FIGNON mentionne par exemple un cas de psychasthénie, qui est une névrose caractérisée par 

un état de doute permanent : Rapport hebdomadaire n°20 pour la période du 13 au 21 juillet 1941, ADLA 43 W 

152. Si ce cas est signalé comme « soigné è, on peut supposer quôil nôest pas unique. 

2
 Anne GRINBERG, Les camps de la honte : les internés juifs des camps français, 1939-1944, Paris, 1991, p. 

157-158. 
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il semble difficile dôobtenir lôautorisation de les transf®rer dans des sanatoriums. La plupart 

restent donc dans le camp, ¨ lôinfirmerie ou dans les baraques.  

 

 Globalement, les infirmières jugent que les internés politiques sont dans un mauvais 

®tat g®n®ral de sant®, bien plus que les autres cat®gories dôintern®s. Cela est d¾ au fait quôils 

sont intern®s, pour la plupart, depuis d®j¨ plusieurs mois, et quôils nôont pas eu la possibilit®, 

ou très peu, de recevoir les soins élémentaires. Le capitaine Leclercq remet cependant cette 

version en doute dans ses premiers rapports, considérant que les internés exagèrent leurs 

maux pour aller plus souvent ¨ lôinfirmerie ou en ville chez les sp®cialistes. Les soins sont 

quand même donn®s. Un intern® obtient m°me de faire refaire ses lunettes et dôaller les 

chercher lui-même chez un opticien de Châteaubriant
1
. 

 Côest aussi parmi les intern®s politiques que se trouvent les plus grands malades (outre 

ceux, déjà mentionnés, atteints de troubles psychologiques graves) : des malades cardiaques 

s®v¯res, dont lô®tat n®cessite un traitement et une surveillance permanente, et qui sont 

« susceptibles de mourir subitement »
2
 ; un intern® atteint de diab¯te qui, sôil ne peut recevoir 

dôinsuline ou recevoir le régime alimentaire approprié, « doit être hospitalisé »
3
.  

Deux intern®s pr®sentent ®galement des affections oculaires graves. Lôun, d®j¨ borgne, souffre 

dôun glaucome affectant son autre îil, mais ne sôen plaint pas et le m®decin qui lôexamine 

conclut quôil peut rester au camp. Le second est ®galement atteint dôune affection lui faisant 

perdre progressivement la vue. A ce titre, il b®n®ficie dôune mesure de cl®mence et est lib®r® 

par décision du préfet de la Loire-Inférieure, en date du 19 juin 1941
4
. Les grâces de ce type 

sont cependant assez rares. Ainsi, un second interné politique en bénéficie : Albert Fere, âgé 

de 67 ans, mutilé de la Première Guerre mondiale (amputé de la jambe gauche), qui souffrait 

en plus dôune hypertension chronique, dôune hernie inguinale et de troubles urinaires
5
. 

Qualifié de « vieillard » par le chef de camp, celui-ci sollicite une mesure de clémence et 

Albert Fere est libéré le 22 août 1941
6
 Un troisième interné, âgé de 69 ans, est libéré en raison 

dôun ®tat similaire, en novembre 1941, et il semble quôil soit le dernier dans ce cas. 

                                                 
1
 Lettre de lôintern® MESTIVIER ¨ un d®nomm® Claude, cit®e dans un rapport du capitaine Leclercq au sous-

préfet de Châteaubriant, 2 juin 1941, ADLA 43 W 152. 

2
 Lettre du sous-préfet de Châteaubriant au préfet de Loire-Inférieure, 17 juillet 1941, ADLA 1694 W 39. 

3
 R®sultat de lôexamen m®dical du docteur GOUBIN, 28 septembre 1941, ADLA 1694 W 39. 

4
 Arrêté du préfet de la Loire-Inférieure, 19 juin 1941, ADLA 43 W 152. 

5
 Rapport mensuel de juillet 1941, ADLA 1694 W 39. 

6
 Rapport mensuel dôao¾t 1941, ADLA 1694 W 39. 
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 Les internés appartenant à la catégorie « indésirables è semblent jouir dôune meilleure 

santé. Les rapports sanitaires signalent toutefois « deux tuberculeux pulmonaires en évolution 

dont lô®tat de sant® ne pouvait que sôaggraver ici » et « deux syphilitiques en cours de 

traitement n®cessitant lôattribution de m®dicaments ¨ titre gratuit »
1
. Comme pour tous les 

malades, il est ®vident que lôinternement dans un camp ne convient pas à des individus 

atteints dôaffections si importantes. 

 

Enfin, les nomades sont décrits comme ayant un « bon état général ».Des efforts sont 

faits pour am®liorer lôhygi¯ne, mais les enfants et les plus ©g®s sont particuli¯rement 

sensibles. Il faut préciser que parmi les nomades se trouve une soixantaine dôenfants de moins 

de cinq ans, et plus dôune centaine ©g®s de cinq ¨ quinze ans. Les ®pid®mies de maladies 

infantiles se succèdent et parfois se superposent : coqueluche, rougeole, varicelle, qui sont 

enrayées puis r®apparaissent. Ces maladies sont doubl®es dôaffections respiratoires quasiment 

en permanence (rhumes, bronchites, parfois broncho-pneumonies). Les premières campagnes 

de vaccination mises en place ne peuvent être poursuivies en raison des pénuries. Des 

naissances ont lieu au camp ou ¨ la maternit® de Ch©teaubriant quand les m¯res acceptent dôy 

°tre envoy®es. En effet, les nomades acceptent difficilement lôintervention des m®decins et 

des infirmières, dont ils se méfient, dissimulant souvent des malades jusquô¨ ce que leur ®tat 

devienne trop évident. Ce comportement augmente les risques de transmission des maladies 

®pid®miques, ce qui peut sôav®rer grave puisquôil existe des tuberculeux parmi les intern®s. La 

mortalité au camp concerne ainsi en priorité les nomades, enfants en bas âge et personnes 

©g®es. Un b®b® de moins dôun an d®c¯de par exemple le 19 juillet 1941 dôune broncho-

pneumonie quôavait entra´n® une rougeole. 

 Pour autant, la mortalit® nôest pas tr¯s ®lev®e parmi les intern®s, malgr® la mauvaise 

situation sanitaire et les difficultés de ravitaillement en médicaments et denrées. Une dizaine 

de nomades (enfants surtout) est d®c®d®e pendant cette p®riode dôinternement, ainsi quôun 

intern® ind®sirable et un politique (si lôon en croit les rapports quotidiens
2
). Cela ne tient 

évidemment pas compte des otages fusillés. 

 

 

                                                 
1
 Rapport hebdomadaire n°16 pour la semaine du 8 au 14 juin 1941, ADLA 43 W 152. 

2
 Bulletins de renseignements établis par le chef de camp, ADLA 43 W 150. 
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 Le mauvais état de santé et les états de découragement sont donc répandus parmi les 

intern®s de Choisel, sans toutefois entra´ner dô®tats extr°mes du point de vue psychologique 

ou physique, ¨ lôexception de quelques intern®s. Cette situation r®sulte de lôinsuffisance de 

lôalimentation, de la promiscuit® et de lôinsalubrit® des installations. Mais il faut aussi tenir 

compte du pass® dôinternement, et de la r®action des intern®s aux divers évènements qui se 

produisent, dans le camp ou ¨ lôext®rieur. 
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B. Lôinfluence des ®v¯nements 

 

a. Lôimportance du parcours des intern®s 

 

Selon la cat®gorie dôintern®s, et le parcours de chacun depuis son arrestation, lôarriv®e 

au camp et lôadaptation ne sont pas v®cus de mani¯re identique. 

 

Certains ne sont internés que pour quelques temps, par exemple les coupables de 

marché noir : parfois seulement deux semaines, un mois. Pour ces internés, le passage au 

camp est très temporaire, ils savent précisément pour quelle raison ils sont là, pour quelle 

durée. Ils ont pu prévoir quelques affaires et, étant originaires de la région, ils peuvent 

recevoir de fréquentes visites (quand elles sont autorisées), leurs proches ne venant pas de très 

loin. Il en est de même pour les internés gaullistes, qui sont des jeunes hommes internés pour 

une à trois semaines : le temps de détention est très court et ne les inquiète pas outre mesure. 

 

 Les autres détenus de droit commun sont généralement internés en complément de leur 

peine de prison, parfois pour un temps indéterminé, souvent pour quelques mois. A Choisel, 

ce sont surtout des « gens du milieu », des souteneurs et leurs « filles ». Ces gens disposent de 

« relations è qui leur envoient ce quôils veulent par colis, ils ont aussi des liquidit®s 

importantes qui leur permettent de sôoffrir des produits chers et rares, en ces temps de 

p®nurie. Ce nôest pas sans raison que les rapports les d®crivent se comportant comme sôils 

étaient en vacances, faisant la fête le soir (ce que rapporte aussi Fernand Grenier
1
).  

 

Il est ®vident que le cadre est particuli¯rement diff®rent de la prison, et côest ®galement 

ce que ressentent les internés politiques qui sont transférés de diverses prisons et centrales à 

Choisel, ou dôautres camps aux conditions plus rudes. En comparaison, le camp de Choisel 

peut appara´tre au d®part comme une bouff®e dôair : les détenus peuvent voir la lumière du 

jour autrement quô¨ travers les barreaux dôune fen°tre, sortir la journ®e ailleurs que dans une 

cour où ils tournent en rond. Ils voient les champs autour, les pommiers en fleur au printemps, 

aperçoivent des gens qui circulent sur la route. Ils peuvent aussi parler : à la prison de La 

                                                 
1
 F. GRENIER, Ceux de Châteaubriant, p. 25-26. 
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Roquette, il était interdit de parler pendant toute la journée, le seul moment de « détente » 

®tant la lecture par une d®tenue, pendant deux heures, lôapr¯s-midi
1
.  

Le changement a tout simplement une influence sur le moral des internés. Ayant 

appris, vraisemblablement par les gendarmes qui lôescortent lors de son transfert de Clairvaux 

à Choisel, que lui et ses camarades bénéficieront du régime de détenu politique, Jean Grandel 

en informe son épouse et conclut, avant m°me dô°tre parvenu ¨ destination : « En résumé 

s®rieuse am®lioration du point de vue moral et côest l¨ lôessentiel »
2
. Cependant au fil des 

jours, les internés constatent que les conditions de vie ne sont pas si faciles, notamment en 

raison du climat, et du nombre dôintern®s dans chaque baraque. Lôarriv®e au camp est 

beaucoup plus difficile pour certains internés en provenance de la Somme, arrêtés à leur 

domicile et envoyés directement à Choisel (le motif de leur arrestation est leur appartenance 

au parti communiste avant sa dissolution) : lôinqui®tude r¯gne parmi eux, mais ils sont, selon 

le chef de camp, surpris de ne pas être mis en prison
3
. 

 

Les conditions de vie paraissent difficiles, mais ceux qui viennent de prison ou maison 

centrale trouvent une amélioration. Il y a certes une certaine promiscuité, mais que sont 

cinquante individus, qui peuvent quitter leur baraque, contre une centaine dôintern®s dans un 

dortoir sombre, comme à la Maison centrale de Fontevrault ? L¨, les lits nô®taient espac®s que 

de vingt centim¯tres, il nôy avait pas de table ni de chaise. Les repas ®taient pris assis sur les 

lits
4
. 

La nourriture est également de meilleure qualité, et en quantité supérieure. Ainsi, René 

Sentuc ne se plaint pas de la faim dans son journal, car il en a surtout beaucoup souffert dans 

le centre de s®jour surveill® dôAincourt et ¨ la Centrale de Clairvaux. Le r®gime est 

particulièrement dur à Clairvaux car, selon Fernand Grenier : « la faim nous tenaille en 

permanence [é] A ce r®gime, les couleurs disparaissent, le teint blanchit, les joues se 

creusent. Plusieurs camarades sont tomb®s dôinanition et on a d¾ les transporter ¨ 

lôinfirmerie. Moi-m°me, cependant solide, victime dô®blouissements, de syncopes, jôai d¾ aller 

plusieurs fois me coucher en plein après-midi, en proie à la fièvre »
5
. Nôobtenant le droit de 

recevoir des colis que trois mois après leur arrivée, les internés ne pouvaient donc pas 

                                                 
1
 Témoignage de P. CAPLIEZ, op. cit.. 

2
 Lettre de Jean GRANDEL à son épouse, 15 mai 1941, op.cit. 

3
 Rapport mensuel de mai 1941, ADLA 1694 W 39. 

4
 F. GRENIER, Cô®tait ainsi, p. 39. 

5
 Id., p. 56. 
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am®liorer leurs rations. Sôil se plaint du manque de nourriture ¨ Choisel, Fernand Grenier ne 

mentionne jamais de tels malaises dus à la faim.  

 

Enfin, dans le camp, les internés ont parfois la joie, toute relative, de retrouver des 

connaissances, des amis, parfois rencontr®s dans un autre camp. Cela peut °tre lôoccasion 

dôavoir des nouvelles de sa famille, de lôext®rieur, et une aide pr®cieuse pour soutenir son 

moral. Le fait de se retrouver ainsi, essentiellement pour les détenus politiques, est le moyen 

de créer un groupe capable de faire pression sur les autorités du camp, pour obtenir des 

visites, une meilleure nourriture, lôautorisation de faire du sport, é Lôimportant est de 

sôoccuper, de se pr®parer pour la r®sistance en cas de lib®ration ou dô®vasion, et de r®sister 

face ¨ lôadministration qui r®gente leur vie quotidienne. 

 

De plus, lôarriv®e des femmes au camp de Choisel, en septembre 1941, semble avoir 

provoqué un sursaut. Dépêché auprès des femmes nouvellement arrivées, Jean-pierre 

Timbaud leur dit « ça fait du bien que les femmes arrivent »
1
. Les hommes sôobligent ¨ faire 

des efforts de tenue, se rasent, pour paraître sous un meilleur jour devant les femmes.  Les 

voir se divertir, même de loin, les entendre rire et chanter, égaye soudain la vie des internés 

politiques. Mais le respect mutuel est instauré dès le départ entre les hommes et les femmes, 

afin dô®viter tout probl¯me. 

 

Dôune mani¯re g®n®rale, la vie ¨ Choisel semble moins rude pour les intern®s 

politiques et ind®sirables, par rapport ¨ ce quôils ont connu auparavant. Mais elle est plus 

difficilement vécue par les nomades et ceux qui viennent dô°tre arr°t®s et sont envoy®s 

directement au camp. Certains ®v¯nements ont cependant bien plus dôimpact sur les intern®s. 

 

 

b. Les otages : voir partir les otages, rester fort 

 

 Le camp de Choisel est avant tout connu pour lôex®cution, le 22 octobre 1941, de 27 

otages, communistes ou sympathisants, par lôarm®e dôoccupation. Ils font partie des 98 otages 

fusill®s en repr®sailles de lôattentat ayant caus® la mort du Feldkommandant de Nantes. La 

s®lection dôintellectuels et de leaders politiques nôest ®videmment pas anodine. Il faut 

                                                 
1
 Témoignage de P. CAPLIEZ, op. cit.. 
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cependant préciser que le choix des individus désignés est laissé aux autorités françaises : le 

préfet et le sous-préfet, avec le concours du chef de camp et du lieutenant Touya, proposent 

au ministre de lôInt®rieur, Pierre Pucheu les noms des individus consid®r®s comme les plus 

dangereux (à partir des dossiers de chaque interné). La répercussion des exécutions au sein de 

la population est loin du résultat escompt®, car côest surtout une volont® de vengeance qui na´t 

de ces fusillades, et les attentats contre lôoccupant continuent de se multiplier.  

Mais au sein du camp, lôeffet est encore plus terrible. Jusquô¨ cette date, les intern®s 

pouvaient conserver encore un peu dôinsouciance. Ils connaissaient le syst¯me des otages 

mais nôen avaient, pour la plupart, eu que des ®chos. Cette fois, les victimes sont des gens 

quôils connaissent bien pour les avoir c¹toy®s pendant des mois, dôautant que ce sont pour la 

plupart des responsables, qui prennent souvent la parole devant tous : des personnages 

incontournables. Ce qui frappe dôautre part, côest la jeunesse de certains fusill®s : lôun a 21 

ans, deux autres 19, le plus jeune 17 ans. Enfin, ils sont presque tous pères de famille.  

Au vide et au chagrin caus®s par leur mort sôajoutent lôangoisse dô°tre fusill® 

prochainement ¨ son tour, le sentiment dôinjustice, de haine aussi envers les bourreaux et les 

services fran­ais qui ont laiss® faire. Lôinqui®tude est m°me partag®e par les détenus de droit 

commun. Malgr® les diff®rences qui les opposent aux politiques, ils participent ¨ lôhommage 

solennel qui est rendu le jour même. 

 

 Selon Paulette Capliez, la vie des internés politiques a véritablement basculé à ce 

moment-là
1
. Lôangoisse dô°tre tu® ¨ son tour, lôincertitude surtout, mine d®sormais leur moral. 

Ils ne sont plus certains de ce que leur réserve le lendemain. Les évènements se sont en effet 

enchaînés très rapidement. La veille seulement des exécutions, une partie des otages a été 

rassemblée dans la baraque 19, isolée des autres. Ils ont eu connaissance du sort qui les 

attendait
2
 mais nôen ont rien dit pour ne pas inqui®ter leurs camarades. Côest seulement le jour 

même que tous les autres internés ont compris.  

 

 Malgré la douleur, les intern®s sôefforcent de garder courage, pour faire honneur aux 

disparus. Pierre Rigaud écrit cependant que quelques-uns sont gagnés par le découragement : 

«  Se peut-il que le d®couragement et la peur gagnent certainsé heureusement, il sôagit dôune 

unit® [é] ñA quoi bon se faire soigneré A quoi bon travailleré Si côest pour se faire 

                                                 
1
 Ibid. 

2
 Ils ont été inform®s, dans la nuit du 21 au 22 octobre, par un gendarme qui sô®tait enivr® pour se donner le 

courage de le leur annoncer, que 50 otages allaient être exécutés : F. GRENIER, Ceux de Châteaubriant, p. 52. 
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fusilleré Ils ont bien eu tort de se faire soigner les dents ceux qui sont tomb®s le 22é Je ne 

me fais plus soignerò »
1
. Les autres internés tentent de lutter contre le défaitisme qui gagnent 

certains. Ils r®organisent le Comit® de direction, priv® dôune partie de ses membres, les cours 

et les fêtes continuent.  

 

 Certains doivent faire preuve dôencore plus de courage : il reste des otages. A leur 

grande surprise, quatre des occupants de la baraque 19 nôont pas ®t® emmen®s le 22 octobre 

avec leurs compagnons. Par la suite, dôautres intern®s les rejoignent dans la ç baraque des 

otages è. Ces hommes savent bien quôils vont °tre ex®cut®s un jour ou lôautre, mais quand ? 

Selon Paulette Capliez, ce sont eux qui ont le plus souffert, en raison de cette attente 

permanente de lôin®luctable : « du 27 octobre au 15 d®cembre ils ont toujours pens® quôon 

viendrait les chercher [é] ils étaient en sursis »
2
. Ils continuent néanmoins à donner le 

change, pr®parent No±lé mais ils sont 9 ¨ °tre ex®cut®s le 15 d®cembre 1941.  

Comme le 22 octobre, les autres internés chantent la Marseillaise à leur départ, se 

rassemblent en silence pour leur rendre hommage. Et remettent en place une nouvelle 

organisation. Ils le font ainsi à chaque départ de nouveaux otages : le 7 février 1942 (9 

internés qui sont transférés à Compiègne et sont fusillés bien plus tard), le 7 mars 1942 (2 

internés fusillés le jour même à Nantes), le 29 avril 1942 (2 internés fusillés le lendemain à 

Nantes). Une exception : le départ de 4 internés le 16 avril 1942. Les gendarmes leur font en 

effet croire quôils doivent se pr®senter devant le juge dôinstruction. Ils sont fusill®s le 23 avril 

à Nantes.  

Aux yeux des internés, leurs camarades exécutés sont des martyrs et il est de leur 

devoir de les venger. Lôenvie de sô®vader est de plus en plus forte parmi ceux qui ne se 

laissent pas abattre. Dôautres pr®f¯rent rompre avec leur pass®, rentrer dans le rang pour se 

faire libérer. 

 

 

c. Les libérations : être libéré ; « signer pour se faire libérer » 

 

On lôa vu, les lib®rations pour raisons de sant® existent, mais il faut que les intern®s 

soient très gravement atteints pour en bénéficier. Quelques internés seulement en bénéficient.  

                                                 
1
 Journal de Pierre RIGAUD, 5 novembre 1941, op. cit. 

2
 Témoignage de P. CAPLIEZ, op. cit. 
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Sont libérés naturellement ceux qui arrivent à la fin de leur peine (les plus nombreux), 

ou, parmi les politiques, ceux qui ont donn® toute garantie dôavoir rompu avec le parti 

communiste. Les autorit®s dôoccupation peuvent cependant toujours opposer leur veto. Ainsi, 

lôintern® politique Maurice Zilbermann, ayant obtenu sa lib®ration, valid®e par d®cision 

préfectorale, est maintenu au camp pendant quelques temps afin que les autorités allemands 

sôassurent quôil nôest pas juif. Ne lô®tant pas, il est finalement remis en libert®. Dans le cas 

contraire, il aurait été interné de nouveau, cette fois en tant que Juif. 

De nombreux nomades demandent également leur libération. Mais celle-ci ne leur est 

accord®e que sôils justifient dôun domicile fixe et dôun travail leur permettant de subvenir aux 

besoins de toute leur famille. Les nomades ont donc des difficultés à obtenir leur libération. 

Mais quand celle-ci a lieu, elle concerne souvent toute une famille, soit au moins une dizaine 

de personnes. Très peu de nomades sont libérés pendant leur séjour à Choisel. Par contre, plus 

de 150 le sont à Moisdon entre octobre 1941 et mai 1942 (soit environ 35% de libérés par 

rapport aux effectifs maximums) . Il sôagit notamment de forains qui ne sont pas Tsiganes, et 

du groupe de trente-cinq Vannetais. 

Environ 180 ind®sirables sont par ailleurs lib®r®s, moins dôune centaine de 

communistes. En ce qui concerne les indésirables, qui sont jusquô¨ 195 environ dans le camp, 

on peut consid®rer quôil y a un renouvellement quasi total des intern®s, la plupart dôentre eux 

purgeant de courtes peines. On peut cependant signaler que le docteur Vaisbuch, interné juif, 

a également été libéré, le 6 septembre 1941, alors que tous les autres internés juifs du camp 

sont rest®s jusquô¨ sa fermeture puis ont ®t® transf®r®s ¨ Pithiviers (Loiret), dôo½ ils ont ®t® 

déportés. 

La proportion de politiques lib®r®s est de lôordre de 10 % environ. On mesure l¨ ¨ quel 

point la répression se concentre sur les opposants communistes ou les « suspects ». Certaines 

familles interviennent très activement pour obtenir la libération de leurs proches, tant auprès 

des autorités françaises que des autorités allemandes. Ces démarches aboutissent rarement. 

On peut signaler particulièrement le cas de Claude Lalet. Après de longues et éprouvantes 

d®marches, son ®pouse obtient du ministre de lôInt®rieur (Pucheu) sa lib®ration pour le 23 

octobre 1941. Le jour dit, elle se présente au camp et apprend quôil a ®t® fusill® la veille, 

dôapr¯s les listes ®tablies par le m°me ministre.  

Bien que peu nombreux, ce sont surtout les internés politiques libérés qui intéressent le 

propos. La moiti® dôentre eux au moins (un peu plus de cinquante) est en effet libérée grâce 

au soutien du POPF fond® par Marcel Gitton, apr¯s avoir sign® lôall®geance au mar®chal 

P®tain. D¯s le mois dôao¾t 1941, quatre quittent ainsi le camp de Choisel. Ils se sont 
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rapprochés du POPF après que celui-ci eut adressé sa « Lettre ouverte aux ouvriers 

communistes »
1
 et ont signé plusieurs pétitions adressées au maréchal Pétain, faisant état de 

leur rejet de la III
e
 Internationale et de leur soutien ¨ sa politique La r®action dôhostilit® des 

autres politiques a été immédiate : ils ont d®cid® dôignorer les « traîtres », de ne plus leur 

adresser la parole. Ceux-ci auraient également été menacés. Face à cette situation, le chef de 

camp les a transférés dans le camp des indésirables. Soutenus par des courriers émanant du 

POPF pour prouver leur bonne foi, ces intern®s sont donc lib®r®s. Dôautres ç gittonistes » sont 

libérés les mois suivants.  

La réaction hostile des internés politiques est toujours la même. Le sentiment de Pierre 

Rigaud peut sembler extrême : « Comme ils sont tombés bas, ces d®chetsé Côest presque un 

haut-le-cîur qui vous saisit quand on mesure le degr® dôabjection qui les caract®riseé 

L©ches et tra´tres, ils nôont que le sort quôils m®ritent : leur isolement, leur jonction avec ces 

autres d®chets quôon appelle ç souteneurs ».[é] La vie leur devenait en effet impossible dans 

le m®pris g®n®ral. Ils ®taient ignor®s, mis ¨ lô®cart de tout. Personne ne leur parlait. Et si par 

hasard une parole leur parvenait ¨ lôoreille, cô®tait une parole de haine »
2
. Côest 

effectivement un sentiment de trahison quô®prouvent les intern®s communistes. Ces hommes 

rejettent ouvertement leur id®al, le d®nigrent, se rallient au mar®chal P®tain. Côest ¨ la fois 

incompréhensible et inadmissible au regard des souffrances déjà endurées, depuis leur 

arrestation, qui remonte parfois à des mois. 

Pourtant ne peut-on pas essayer de comprendre (sans lôexcuser ou le condamner) ce 

revirement brutal ? On lôa vu, les intern®s sont soumis ¨ de dures conditions de vie, leur 

avenir est incertain, ils sont transf®r®s dôun camp ¨ lôautre avec peu dôespoir dô°tre lib®r®s, 

sachant pertinemment quôils repr®sentent un ennemi du r®gime de Vichy et des nazis. A cela 

sôajoute lôangoisse pour leurs proches. Certains assurent dôordinaire les revenus de toute leur 

famille, celle-ci se retrouve donc sans ressources en leur absence. Le reniement de leurs 

idéaux leur paraît donc peut-être un sacrifice minime en comparaison du soulagement procuré 

par leur retour chez eux. Tous nôont pas la force morale suffisante pour continuer co¾te que 

coûte. Dans un sens, il fallait aussi un certain courage pour se déclarer ouvertement alors 

quôils s®journaient parmi des intern®s toujours convaincus. 

 

                                                 
1
 Copie transmise par le Préfet de la Loire-Inf®rieure au Ministre, Secr®taire dôEtat ¨ lôInt®rieur, 22 ao¾t 1941, 

ADLA 1693 W 119. 

2
 Journal de Pierre RIGAUD, 29 juillet 1941, op. cit. 
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Par ailleurs, les libérations ainsi obtenues ne débouchent que rarement sur une 

adhésion au POPF 
1
. Il semble donc que ces individus cherchent avant tout à regagner leur 

domicile et ne plus entendre parler de politique. La crainte des autorités était que certains 

militants ne se fassent passer pour des « gittonistes è afin dô°tre lib®r®s, puis reprennent la 

lutte. A Choisel, tr¯s peu dôintern®s tentent cette entreprise, dans les premiers mois. Les 

autorit®s ne sont pas dupes et parviennent assez ais®ment ¨ les d®masquer. Côest 

vraisemblablement la raison pour laquelle très peu essaie. 

 

 

d. Les évasions : réaction et répression 

  

Les ®vasions concernent toutes les cat®gories dôintern®s. Elles sont relativement 

fr®quentes, du moins dans les premiers mois dôexistence du camp, jusquôen juin 1941. 

Certains intern®s parviennent ¨ sô®vader en groupe, mais la plupart des ®vasions sont 

individuelles. Les conséquences de ces évasions sont en général la suppression des visites, 

quelques fois des colis, plus rarement de la correspondance. 

 

 Les évasions peuvent avoir deux impacts sur les intern®s. Tout dôabord, les intern®s, 

notamment politiques, se r®jouissent pour leurs camarades qui ®chappent ¨ lôinternement et 

vont pouvoir rejoindre la résistance. Tous les politiques savent que ce sont les responsables 

qui sô®vadent en priorit®, et les hommes. Les autres, les femmes, les plus jeunes, doivent se 

r®signer. Ce qui nôest pas toujours facile, quand des mesures de repr®sailles sôabattent sur les 

internés suite aux évasions.  

Au mois de juin 1941, les mesures de surveillance et de garde sont renforcées. Une 

tourelle supportant un fusil mitrailleur est ajoutée et la garde est doublée. Un troisième appel 

est ajouté et le chef de camp est invité à opérer des contre-appels, ce que le lieutenant Touya 

se plait à effectuer au milieu de la nuit. Les visites et permissions de sortie sont supprimées, 

les colis inspectés méticuleusement. Il est également interdit aux internés de quitter leur 

baraque la nuit entre 22 heures et 6 heures du matin, même pour se rendre aux toilettes (des 

« dispositions sanitaires » devant être prises). De fréquentes fouilles sont opérées
2
. De telles 

mesures sont évidemment mal acceptées par les internés de toutes catégories, qui sont touchés 

                                                 
1
 D. PESCHANSKI, La France des camps, p. 304. 

2
 Lettre du sous-préfet de Châteaubriant au chef du camp, 25 juin 1941, ADLA 43 W 152. 
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de la même manière. Pour accentuer ce mécontentement, le chef de camp conclue ainsi sa 

note de service annonçant la suppression des visites : « Le chef de camp insiste sur le fait que 

les quatre délinquants sont des RESPONSABLES et souligne ainsi la confiance quôon peut 

avoir, ¨ quelque parti quôon appartienne, en des personnes qui, pour leur plaisir personnel, 

font sciemment punir une COLLECTIVITE. »
1
 Il faut signaler que de telles mesures de 

r®pression ne sont prises que lors de lô®vasion dôintern®s politiques, et pas lors de celles de 

nomades ou dôind®sirables.  

Dans ce contexte, des dissensions ne pouvaient manquer de se faire jour entre les 

diff®rentes cat®gories dôintern®s, essentiellement entre les ind®sirables et les politiques. Ainsi 

un certain nombre dôintern®s ind®sirables adresse, sur le m°me mod¯le, des lettres de plainte 

au préfet de Loire-Inférieure, demandant le transfert dans un camp ne comptant pas de 

politiques
2
. Ils déclarent ne pas vouloir subir le même régime que les politiques, ne partageant 

pas leurs idées. Ils sont finalement exaucés par la fermeture du camp en mai 1942 mais rien 

nôest fait auparavant pour r®aliser de tels transferts, alors m°me que le chef de camp se plaint 

de la difficult® ¨ garder plusieurs types dôintern®s ¨ la fois. 

 

Outre les mesures de représailles, les autorités mènent des enquêtes pour déterminer 

les complicités éventuelles. Le chef de camp et le lieutenant Touya payent notamment des 

intern®s pour obtenir des informations. Cela porte ses fruits en ce qui concerne lô®vasion de 

trois internés politiques en novembre 1941. Lôenqu°te aboutit ¨ lôarrestation de plusieurs 

castelbriantais, dont le docteur Puybouffat.  

 

 Les tentatives dô®vasion sont aussi s®v¯rement r®prim®es. Les candidats repris sont 

envoyés dans le local disciplinaire durant au moins quinze jours. En général, des fouilles 

pouss®es sont ®galement pratiqu®es dans lôespoir de d®couvrir des outils pouvant aider aux 

évasions. Mais quand André Bolze et plusieurs autre politiques sont surpris dans leur 

tentative, ils reçoivent également de nombreux coups, notamment à la tête, donnés par les 

gendarmes avec les crosses de leurs fusils. Cependant le commandant remplaçant le lieutenant 

Touya ¨ cette ®poque sôabstint de pr®venir les Allemands, ce qui emp°cha probablement des 

représailles bien plus graves. 

                                                 
1
 Note de service du chef du camp, 19 juin 1941, ADLA 43 W 152. 

2
 Par exemple, lettre dôE. PAUVERT, op. cit., annexe n°9 p. 151-152.  
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Chapitre VII. O rganiser son internement : accommodements et résistance 

 

 

A. Rendre lôinternement supportable 

 

a. Obtenir lôamélioration des conditions de vie 

 

Les installations des camps répondent à un besoin de détenir les hommes, dans des 

conditions minimales : ils ont certes des baraquements construits pour les abriter, mais 

lôisolation importe peu, tout comme les am®nagements sanitaires pour appliquer une hygi¯ne 

®l®mentaire. Il semble que le capitaine Leclercq ®tait conscient de lôinsuffisance de ces 

installations et quôil sôest trouv® bien aise de voir que les intern®s acceptaient dôeffectuer les 

travaux. 

A leur arrivée au camp de Choisel, les premiers internés politiques ont en effet 

travaill® ¨ lôam®nagement du camp, car les baraques nô®taient que des hangars vides. (Comme 

il a été dit précédemment, le chef de camp les met plus tard à contribution pour réaliser 

lôisolation des baraques.) Dôautres am®nagements, plus que n®cessaires, ont ®t® r®alis®s par 

ces intern®s : le creusement dôune fosse septique pour lôinstallation de v®ritables sanitaires, 

lôinstallation des douches et des lavabos, des réfectoires, des cuisines. Dès leur arrivée, les 

intern®s pr®voient aussi lôam®nagement dôune salle de r®union, de jardins, lôouverture dôune 

classe pour les enfants des nomades
1
. Cette dernière idée est cependant refusée par le chef de 

camp, qui craignait certainement que les communistes exercent une influence morale 

« néfaste » sur les autres internés.  

Il sôen m®fie ®galement quand les m®decins communistes sont mis ¨ contribution pour 

soigner les internés. Pourtant il en a besoin et ceux-ci acceptent pour le bien de tous. Il est 

®vident pour eux quôils doivent continuer ¨ aider leur prochain, quelle que soit leur situation 

personnelle. Les rapports mentionnent les docteurs Louis Babin et Maurice Ténine qui 

donnent des consultations sous la surveillance dôune infirmi¯re ç sûre ». Un autre médecin, 

Antoine Pesqu® (intern® politique), participe lui aussi ¨ lôam®lioration du service sanitaire du 

                                                 
1
 Côest ce que relate, par exemple, le docteur Louis Babin dans une lettre adressée à un certain Levache, datant 

probablement du 11 mai 1941. Cette lettre, intercept®e avec dôautres par les services de la censure, a fait lôobjet 

dôun rapport du chef de camp : lettre du capitaine Leclercq au sous-préfet de Châteaubriant, 2 juin 1941, 

ADLA 43 W 152. 
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camp, comme lôindique cet extrait dôune lettre adress®e ¨ sa femme : « De service pendant 

quinze jours ¨ lôinfirmerie, ensuite quinze jours dans le camp aux baraquements »
1
 

 

Les internés politiques obtiennent surtout de ne pas être mêlés aux internés de droit 

commun, comme lôentendait le capitaine Leclercq. La s®paration du camp en trois espaces 

bien distincts résulte de cet entêtement des premiers internés politiques (un groupe de .. 

Bretons) à ne pas vivre avec la « pègre » : le capitaine Leclercq est obligé de céder et de leur 

affecter les deux premières baraques du camp P. 1
2
. 

Le remaniement du camp, en septembre 1941, correspond dans la droite ligne à cette 

volont® de ne pas °tre associ®s ¨ des bandits. A lôarriv®e des femmes arr°t®es pour actes de 

r®sistance, d¯s le mois dôao¾t,  les intern®s sôinsurgent contre la d®cision de les envoyer dans 

la baraque qui accueille les prostitu®es. Ils obtiennent alors quôelles soient install®es dans une 

moitié de baraque du camp P. 1. En septembre, un nouveau contingent de femmes arrive. 

Côest alors que le camp subit une r®organisation, avec la création du camp P.2, où les 

nouvelles arrivantes sont envoyées. Les hommes ont aménagé pour elles la baraque, qui 

compte m°me des lavabos, et ils ont eu lôattention de cueillir des fleurs pour en d®corer les 

tables, égayant leur arrivée.  

Les nouvelles venues établissent à leur tour leurs revendications, commençant par la 

demande de désinfectant pour se débarrasser des punaises qui infestent leur baraque.  Elles se 

plaignent également des sacs de couchage en papier, qui font du bruit au moindre mouvement. 

Surtout, elles ont besoins de toilettes, car il nôy a pas dôautre installation que celle des 

hommes. Ce sont là encore les internés politiques qui creusent la fosse pour aménager des 

toilettes attenantes à la baraque. 

 

Les internés prennent aussi en main lôam®nagement ç extérieur », qui ne suscite pas 

particuli¯rement lôint®r°t de la direction : les allées du camp sont ratissées, débarrassées de 

leurs mauvaises herbes et des détritus, qui sont enterrés. Des planches sont installées pour 

faciliter les déplacements sans patauger dans la boue. Des parterres de fleurs sont aménagés 

par une ®quipe de jardiniers, ce qui am®liore lôapparence du camp P.1. Un potager est 

également créé, et il produit rapidement des haricots, des salades, des radis, qui améliorent 

grandement la maigre pitance des internés dès la fin du mois de juin 1941. Les repas sont 

                                                 
1
 Lettre du Docteur PESQUE à sa femme Georgette, juillet 1941, citée dans : F. GRENIER, Ceux de 

Châteaubriant, p. 90. 

2
 F. Grenier, Ceux de Châteaubriant, p. 26. 
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dôautant plus appr®ci®s quôils sont pr®par®s avec soin par les cuisiniers, eux-mêmes internés 

politiques, qui font au mieux : « le tout est proprement fait et aussi bien que possible avec pas 

ou peu de graisse »
1
. 

Une « cantine » a de plus été mise en place officiellement, durant les premiers mois de 

leur internement. Les intern®s ont obtenu du capitaine Leclercq que lôun deux puisse sortir 

chaque jour du camp, sans être accompagné de gendarmes, pour se procurer quelque 

suppl®ment en ville, chez les commer­ants ou au march®. Avec lôargent mis en commun de 

ses camarades, le préposé à la cantine peut ainsi acheter, par exemple, de la bière, des fruits et 

des légumes
2
. Ce syst¯me est mis ¨ profit pour lô®vasion de Fernand Grenier et Henri 

Raynaud le 18 juin 1941. Entre autres conséquences de ces évasion, la cantine est supprimée. 

Elle est rétablie un peu plus tard mais ceux qui sont autorisés à sortir pour la faire fonctionner 

sont désormais des indésirables de droit commun. 

 Les internés politiques aménagent également leur terrain de sport, lieu de nombreuses 

comp®titions sportives et de lôentra´nement quotidien. Ils ne m®nagent pas leur peine pour 

rendre un aspect vivable au camp, et lôam®nager selon leurs besoins.  

 

Tous ces am®nagements sont rendus possibles par lôorganisation interne mise en place 

par les internés. Un « Comité de direction » a été désigné : les hommes de chaque baraque ont 

choisi un de leurs camarades, soit une dizaine de délégués. Ces délégués relaient les 

demandes de leur compagnons de baraques, le Comit® en d®bat et prend les d®cisions. Côest 

aussi ¨ lui quôil revient de trancher si des conflits se pr®sentent entre les intern®s. Le Comit® 

sôappuie sur des groupes spécialisés qui discutent chacun de leur domaine (éducation, santé, 

sports, ravitaillement, loisirs). Mais le Comit® sôassure aussi des liens avec lôext®rieur et 

prépare les éventuelles évasions. 

 

 Cette attitude est loin dô°tre partag®e par les autres cat®gories dôintern®s qui, comme 

on lôa vu, vivent par petits groupes ind®pendants, bien que tous nôh®sitent pas ¨ protester des 

conditions quôils subissent dans le camp, et ¨ solliciter des am®liorations. Les demandes 

consistent essentiellement à obtenir de sortir du camp pour se rendre en ville, autorisations de 

sorties syst®matiquement refus®es par le chef de camp. Il est ®vident quôune fois sortis, la 

                                                 
1
 Journal de R. SENTUC, 232

e
 jour, samedi 24 mai 1941,op. cit. 

2
 F. GRENIER, Cô®tait ainsi, p. 83. 
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plupart ne rentrerait pas. Pour ce qui est de lôorganisation, les ind®sirables et nomades se 

contentent du système de corvées mis en place par le capitaine Leclercq (appels, cuisine, etc.). 

Il est vrai que les gens du « milieu », souteneurs, marché noir, ne manquent 

pratiquement de rien, leur principale préoccupation étant de « se procurer du bien être 

supplémentaire »
1
 : ils se font envoyer des colis bien garnis, avec des denrées chères et 

difficiles à trouver. Ils continuent leurs « affaires è malgr® lôinternement, par lôinterm®diaire 

de leur visiteurs ou du courrier, cherchant par tous les moyens possibles à déjouer la 

surveillance de leur gardiens. Selon les rapports du chef de camp, ils «  ne pensent quô¨ se 

faire beaux, boire et manger »
2
, « ne pensent quô¨ la toilette et au bien-être »

3
. Fernand 

Grenier les décrit passant leurs journées à jouer aux cartes pour de lôargent, se disputant, 

criant et se pavanant, « de grosses bagues aux doigts »
4
, faisant de grands repas le soir avec 

leurs « filles », parfois rejoints par le chef de camp. 

 Les intern®s gaullistes nôont certainement pas le temps de sôorganiser, ®tant donn® la 

courte durée de leur séjour au camp. Quant aux autres indésirables, ils cherchent 

probablement avant tout à améliorer les rations quotidiennes, préoccupation de tous les 

internés, mais avec des moyens bien plus réduits que ceux dont disposent les trafiquants. 

Selon le chef de camp, les vagabonds, par exemple, cherchent avant tout à se procurer à boire 

et à se faire libérer. 

 

 Enfin, les nomades vivent en une communauté fermée, qui accepte même 

difficilement lôintervention des infirmières et des médecins. Ils passent la plupart de leur 

temps à effectuer des corvées, mais le chef de camp envoie parfois certains hommes à 

lôext®rieur pour accomplir des travaux, assimil®s aux corv®es. Un ç atelier familial » a, enfin, 

été installé dans une des baraques, mais suite à une décision du chef de camp et non une 

demande, semble-t-il de la part des internés nomades. 

 

 

 

 

 

                                                 
1
 Rapport mensuel de mai 1941, ADLA 1694 W 39. 

2
 Rapport mensuel de juillet 1941, ADLA 1694 W 39. 

3
 Rapport mensuel dôoctobre 1941, ADLA 1694 W 39. 

4
 F. Grenier, Cô®tait ainsi, p. 81. 
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b. La solidarité entre les détenus 

 

La solidarité dont il est question ici sôexerce ¨ Choisel entre les d®tenus communistes, 

et ne se manifeste pas vraiment chez les autres internés, qui soit restent trop peu de temps, soit 

se comportent comme si lôinternement ne les touchait pas (intern®s de droit commun), soit 

encore sont trop isol®s. La communaut® des nomades est trop m®connue pour quôon ait 

connaissance de leur comportement, mais lôon peut supposer quôune solidarit® sôexer­ait au 

moins au sein de chaque famille (bien que les rapports mentionnent souvent des disputes entre 

membres dôune m°me famille, des rixes, des vols). 

 

 Les détenus communistes sont rapprochés par le sentiment de partager un idéal et des 

convictions communs. Lôexpression de ce sentiment dôappartenance ¨ une communaut® 

dôesprit est la solidarit® qui sôexprime sous diverses formes entre les individus, et se rencontre 

dans tous les camps où séjournent des communistes. Le cadre de cette solidarité est avant tout 

celui de la « famille è, qui regroupe un plus ou moins grand nombre dôintern®s, selon le camp. 

A Choisel, le partage se fait au sein de la baraque, certainement divis®e en groupes dôune 

douzaine dôindividus. Au sein de cette ç famille », les internés se soutiennent mais surtout ils 

partagent : lorsquôun des membres re­oit un colis, son contenu est partagé équitablement avec 

tous les autres, pour la nourriture, les cigarettesé Car sôils sont droit aux colis, beaucoup 

dôintern®s nôen re­oivent pas, ou rarement, en raison du manque de moyens de leurs proches. 

Les plus favorisés font donc profiter leurs camarades des bonnes choses quôils re­oivent. 

Paulette Capliez se souvient notamment « du chocolat et des grands cakes è quôune de ses 

compagnes recevait régulièrement de la part de son fiancé
1
. 

 Les internés mettent également en place des « cantines » internes. Certains touchent en 

effet encore leur salaire, ou disposent dôun peu dôargent envoy® par leur famille. Ils peuvent 

donc sôacheter des biens, le plus souvent des cigarettes ou le n®cessaire pour se raser. Ils en 

revendent alors, pour des sommes modiques, à leurs co-intern®s, qui nôont ainsi pas 

lôimpression de b®n®ficier de la charit® des autres. 

 Ils bénéficient aussi de la solidarité des habitants de la région, qui réservent du beurre 

et, en période de chasse, du gibier, pour les offrir aux internés
2
.  

 

                                                 
1
 Témoignage de P. CAPLIEZ, op.cit.. 

2
 F. GRENIER, Cô®tait ainsi, p.86. 
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 Outre ce soutien substantiel apporté par le partage des denrées et des objets de 

première nécessité, les internés se soutiennent également moralement. Un encadrement des 

plus jeunes par les plus vieux est instauré, certaines « figures » se démarquent par leur 

autorité naturelle et leur charisme, comme Jean-Pierre Timbaud, ex-secrétaire du syndicat 

C.G.T. des Métaux pour la région parisienne. Représentant des internés auprès de la direction, 

orateur fougueux selon Fernand Grenier, il est avant tout un ami, voire un père : « Il connaît 

tout le monde. Il se prom¯ne toujours dôun groupe ¨ lôautre. Si quelquôun est soucieux, il lui 

cause famili¯rement, il le r®conforte, trouvant chaque fois le mot, lôexplication qui convient. 

Connaissant bien les parents de Guy M¹quet, il sôest efforc® avec une patience affectueuse de 

remplacer le père »
1
 (le p¯re de Guy M¹quet, lôex-député communiste Prosper Môquet, est en 

effet interné en Algérie). Les « anciens » protègent donc, dans la mesure du possible, les plus 

jeunes, sôefforcent de leur faire garder un bon moral. 

 Il arrive souvent, étant donné que les internés sont originaires des mêmes régions, que 

se retrouvent ensemble des amis, qui partagent un passé de militant dans la même ville, la 

même entreprise, le même syndicat.  Au fil des transferts, de nouvelles amitiés se nouent 

également, et les internés, en arrivant dans le camp, retrouvent avec joie ces amis. Le fait de 

se retrouver ainsi est un réconfort car il permet aux internés de se sentir moins « perdus », de 

parler de connaissances communes, de leur ville dôorigine, de faire revivre des souvenirs 

heureux. En se retrouvant, ces intern®s sô®changent ®galement des nouvelles, des 

informations, gardant un lien avec lôext®rieur, ®tant parfois rassur®s sur la situation de leur 

famille. 

 Les intern®s manifestent ®galement leur soutien aupr¯s dôun des leurs touch® par un 

drame. Ce sont parfois de v®ritables c®r®monies, comme apr¯s lôex®cution du mari dôune 

internée, Marie Bréchet : « quel autre souvenir plus poignant, plus émouvant que la remise 

dôun bouquet ¨ la camarade Br®chet, femme de notre camarade tomb® sous la guillotine en 

criant : « Vive le P.C. ! Vive la France ! » Quand la camarade Françoise de notre camp 

sôavance vers la camarade Br®chet, pr®sente parmi les spectatrices derrière les barbelés pour 

lui remettre un magnifique bouquet et une dentelle à la main, tous, comme un seul homme, 

nous nous levons. Le silence absolu fait planer dans lôair un souffle de pens®e ardente, de 

souvenir ému et de volonté indomptable »
 2
. Face à la difficulté de trouver les mots justes pour 
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 F. GRENIER, Ceux de Châteaubriant, p. 66-67. 

2
 Journal de Pierre RIGAUD, dimanche 21 septembre 1941, op. cit. 
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exprimer leur compassion et leur peine, les internés ont trouvé un geste simple, plein de 

délicatesse.  

 

 Dans leurs lettres, les internés passent aussi des messages de soutien aux familles de 

leurs camarades fusillés, ou dont ils sont sans nouvelles. Et quand par hasard ils en ont, ils 

demandent à leur famille de passer le message, pour que telle épouse, telle mère, cesse de 

sôinqui®ter. Ils savent bien que lôessentiel est dô°tre inform®, tout autant quôeux ont besoin de 

lô°tre. Certains ®crivent aussi parfois directement ¨ la famille dôun de leurs camarades. Ainsi, 

le 30 avril 1942, Eugène Kerbaul écrit aux parents de son ami Georges Tompousky pour les 

informer que celui-ci a été transféré la veille vers une destination inconnue, et leur demande 

de leur donner, à ses camarades de baraque et lui-même, des nouvelles dans le cas où ils en 

auraient
1
. Il sôav¯re malheureusement que Tompousky a ®t® fusill® ¨ Nantes le jour m°me. Il 

faut souligner ce geste de solidarit® en mentionnant le fait quôen ®crivant ainsi aux parents de 

son ami, Eug¯ne Kerbaul se prive de lôenvoi dôune lettre ¨ sa propre famille, le nombre de 

lettres envoyées par interné étant limité à deux par semaine.  

Un autre exemple est fourni par une carte de vîux pour la nouvelle ann®e, adress®e 

par Pierre Rigaud à Yvonne Granet, dont le mari a été fusillé le 22 octobre 1941. Employant 

le « nous è collectif traduisant la solidarit® et lôaffectueux souvenir de tous ses camarades et 

de lui-même, Pierre Rigaud lui adresse ses vîux, teint®s de messages dôespoir : « Nous nous 

sommes persuad®s quôil te sera agr®able de recevoir nos souhaits pour toi, ton cher fils, tous 

les tiens. [é] Nous avons la certitude que 1942 sera annonciateur dôhorizons nouveaux [é] 

la mémoire de nos chers disparus plane sur nos têtes »
2
. Lôemploi de la premi¯re personne du 

pluriel est aussi révélateur de cette esprit de communauté qui unit les internés politiques. 

 

 

c. « Débrouillardise », vols et trafics 

 

 Les d®veloppements pr®c®dents soulignent lôorganisation solidaire dont font preuve 

les internés communistes, qui sont aussi les plus nombreux. Les « droit commun », moins 

nombreux, sont certainement les plus « riches è des intern®s et nôont donc quô¨ acheter ce 

                                                 
1
 Carte dôEug¯ne KERBAUL ¨ Monsieur et Madame TOMPOUSKY, 30 avril 1942, Archives de lôAmicale de 

Châteaubriant, carton 2. 

2
 Carte de Pierre RIGAUD ¨ Yvonne GRANET, 31 d®cembre 1942, Archives de lôAmicale de Ch©teaubriant, 

carton 5. 
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dont ils ont besoin, ou à se le faire envoyer par leurs relations. Les nomades et les vagabonds, 

certainement les plus déshérités, doivent trouver des moyens dôam®liorer leur sort de 

nôimporte quelle mani¯re. Se d®veloppent alors, parmi toutes ces cat®gories dôintern®s 

diverses m®thodes plus ou moins ®labor®es pour ce procurer ce quôils veulent, du vol pratiqu® 

individuellement au trafic plus ®labor®. Le but nôest ®videmment pas le m°me, car si le vol, 

pratiqué par les plus « pauvres », vise à satisfaire des besoins ou envies immédiats, le trafic a 

avant tout une visée lucrative. 

 

 On a déjà mentionné le trafic de denrées mis en place par les internés de marché noir, 

qui revendaient aux autres internés les produits quôils recevaient dans leurs colis. Un autre 

®pisode est relat® par Alfred Gernoux, sans que lôon puisse précisément savoir à quel moment 

il a eu lieu : « Il arriva quôun riche propri®taire de for°ts des environs fit une chasse ¨ courre 

qui abattit plusieurs chevreuils et sangliers ; le donateur pria les détenus de marché noir qui 

obtenaient facilement le privilège de sortir, de ravitailler en gibier les détenus politiques. Ils 

le firent en se faisant largement rétribuer ; le donateur lôapprit et le fit savoir, si bien que la 

barrière augmenta encore entre les deux clans »
1
. On en d®duit tout dôabord que cet 

événement a dû avoir lieu après le mois de juin 1941, car la « cantine » qui permettait aux 

politiques de sortir avait alors été supprimée. Il pourrait avoir eu lieu en décembre 1941, car le 

tableau mentionnant les punitions fait état de deux internés incarcérés trente jours pour avoir 

vendu des denr®es quôils devaient remettre gratuitement
2
 ( mais il peut sôagir dôun autre cas 

similaire). On constate une fois de plus que les internés politiques bénéficiaient de la 

solidarité des habitants de la région, bien que le geste ait été détourné par les internés de 

marché noir. Cela souligne effectivement le fossé qui existe entre ces deux catégories 

dôintern®s, et surtout lôimpudence de ces ç marché noir è qui nôh®sitent jamais face ¨ 

lôoccasion de faire du profit. On peut donc supposer que ce genre de trafics exista ¨ maintes 

reprises, quôil soit d®couvert ou non par les autorit®s. 

  

 Les relevés des punitions infligées font également état de nombreux vols. Les 

punitions inflig®es consistent toujours en lôisolement dans le local disciplinaire du camp, pour 

plusieurs jours.  

                                                 
1
 Alfred GERNOUX, Châteaubriant et ses martyrs, Ouest Editions, Nantes, 1991, p. 72. 

2
 Rapport mensuel de décembre 1941, ADLA 1694 W 39. 
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Au mois de mai, le chef de camp mentionne par exemple le cas dôune femme, Flora 

Codmer (nomade), qui contraint sa fille, employ®e ¨ lôinfirmerie, ¨ voler du lait concentr® 

destiné aux enfants malades. Elle le donne alors à son « amant » qui le consomme. Les deux 

complices sont alors punis de huit jours de « prison ». Toujours au mois de mai, il est fait 

mention de plusieurs cas de vol de charbon pour alimenter les po°les. Lôintern® Michelet 

(nomade) agit également pour pouvoir se chauffer : « Les poëles [sic] étant supprimés dans 

les chambres à la suite des vols incessants de combustibles, [il] a ®t® rechercher le sien et lôa 

remonté sans autorisation »
1
. Les nuits devaient être encore très fraîches en cette saison, et 

cet intern® a tent® dôy rem®dier malgr® les mesures punitives visant a maintenir le calme dans 

les baraques plutôt que le chauffage. Le chef de camp a certainement considéré comme de la 

plus haute insolence cet acte puni également de huit jours de prison. Le chauffage semble 

effectivement °tre une pr®occupation importante, car, on lôa vu, les rations de combustible 

étaient maigres et parfois inexistantes. Côest certainement ce qui a pouss® lôintern® Gianordoli 

à essayer de démolir les baraques des nomades pour faire du feu, en septembre 1941
2
. 

 De nombreux vols sont mentionn®s car d®couverts et sanctionn®s, mais il sôen est 

probablement produits dôautres, qui nôont pas ®t® port®s ¨ la connaissance des gardiens. Il 

sôagit souvent de vol de nourriture ¨ la cuisine, ou de vol de bois. Pour les intern®s coupables 

de ces vols, la nécessité a certainement été plus forte que les éventuels scrupules, dans ce 

cadre particuli¯rement contraignant de lôinternement. La cat®gorie ¨ laquelle appartiennent les 

d®tenus incrimin®s nôest pas pr®cis®e par le commandant Moreau, mais il faut constater sur 

les comptes-rendus du capitaine Leclercq que ce sont souvent les nomades. Les descriptions 

des internés politiques comme des autorités soulignent unanimement leur très grand 

dénuement et leur souffrance à vivre enfermés. Ainsi mis aux abois, on peut comprendre 

aisément que des individus se « servent è pour se procurer ce quôils ne peuvent acheter. 
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B. Tromper lôennui 

 

Lôinactivit® qui r¯gne dans le camp du fait de lôinternement peut se r®v®ler tr¯s pesante 

et participer dôune certaine d®moralisation des intern®s, ainsi que dôun affaiblissement 

physique aggravé par les pénuries. Les internés ont évidemment la possibilité de parler entre 

eux, de jouer aux cartes, comme le font si souvent les « droit commun » selon Fernand 

Grenier
1
. Mais les possibilités restent limitées.  

Là encore, les internés communistes se distinguent en mettant en place de nombreuses 

activités intellectuelles et sportives : lôint®r°t est de rester actif et en bonne forme physique,  

de mettre ce temps « perdu è ¨ profit pour se cultiver, dôoccuper les jeunes comme les plus 

vieux. Côest aussi une forme de r®sistance ¨ lôinternement administratif, dôautant plus que ces 

activit®s sont doubl®es dôune organisation clandestine. 

 

 

a. Les « Universités » 

 

 Lôorganisation dôune ç Université » à Choisel est dans la continuité de ce que les 

intern®s ont rencontr®, cr®®, dans dôautres camps ou prisons. Les connaissances de chacun 

sont utilisées au mieux, et tous sont invités, incités à suivre les cours, en fonction de leurs 

intérêts et de leurs capacité. Si les internés comptent parmi eux des intellectuels, des 

professeurs, des m®decins, dôanciens ®lus, des ing®nieurs, la grande majorit® est avant tout 

compos®e dôouvriers, dôartisans qui, pour beaucoup, nôont m°me pas atteint le Certificat 

dô®tudes, ®tant oblig®s de gagner leur vie tr¯s t¹t. Certains ®taient m°me illettr®s et, selon le 

t®moignage dôOdette Nil¯s, sont repartis de Choisel en sachant lire, ®crire et compter
2
. Le 

« recteur è de cette universit® est lôinterné Pierre Rigaud : il dirige et organise lôensemble. 

 Il existe donc des cours « du premier degré » pour ceux qui ont le plus de lacunes, en 

Fran­ais, en math®matiques (lôalg¯bre, la g®om®trie et lôarithm®tique sont enseign®s). Un 

cours de Français de niveau sup®rieur permet ¨ ceux qui le souhaitent dôapprofondir leur 

connaissances. Côest lôinstituteur Raymond Laforge (fusill® le 22 octobre 1941), qui assure 

jusquô¨ sa mort le cours de grammaire, se d®vouant ¨ ses ®l¯ves, des ouvriers qui nôont pas eu 

la possibilit® dô®tudier au-del¨ de lô®cole primaire : « on lôa vu journellement aller relancer 
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 F. GRENIER, Cô®tait ainsi, p. 81. 

2
 Odette NILES, avec Serge FILIPPINI, Guy Môquet, mon amour de jeunesse, LôArchipel, Paris, 2008, p. 57. 
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chacun de ses auditeurs, corriger leur dict®e, expliquer le pluriel du verbe ou lôaccord du 

participe. Son m®tier, côest sa vie »
1
. Tout comme les médecins assistent les infirmières, il 

appara´t ®vident aux professeurs intern®s quôils doivent faire profiter les autres de leur savoir. 

Grâce à un extrait de lettre, justement, on sait que le docteur Antoine Pesqué participa non 

seulement au bon fonctionnement de lôinfirmerie, mais aussi ¨ lôuniversit®, en donnant des 

« cours dôallemand premier degr®, cours dôhygi¯ne publique, cours dô®conomie politique » 

ainsi que des cours de secourisme aux « camarades femmes »
2
. 

Tous ceux qui ont une quelconque connaissance dans un domaine en font profiter les 

autres, et ces derniers transmettent ¨ leur tour ce quôils ont appris. Ainsi, Odette Nilès apprend 

la st®no puis lôenseigne ¨ ses camarades 
3
 (cela permet des « classes » moins chargées, et sert 

par la suite dans les autres camps). Les domaines sont donc tr¯s ®tendus, et lôon peut ainsi 

®num®rer, outre ceux d®j¨ mentionn®s, des cours, dôanglais, dôespagnol, de russe (interdit 

apr¯s lôattaque de lôUnion Sovi®tique par les arm®es dôHitler, le russe continue dô°tre 

enseigné clandestinement), des cours de philosophie, de litt®rature, de po®sie, dôhistoire, de 

g®ographie, de musique (solf¯ge et chorale), ou m°me dô®lectricit®. Des conf®rences sont 

®galement donn®es, souvent pour faire lô®ducation politique des intern®s, sous le couvert de 

titres anodins et surtout qui nôont pas de rapport avec le sujet trait®. 

 

En raison de la séparation des politiques dans deux parties du camp, les mêmes cours 

ont lieu dans le P.1 et le P.2, et parfois, certains professeurs sont autoris®s ¨ passer de lôun à 

lôautre. Côest pourquoi il est si n®cessaire de mettre ¨ profit les comp®tences de chacun. De 

même, après chaque fusillade, il faut non seulement réorganiser le comité de direction, mais 

aussi trouver de nouveaux professeurs. Se succèdent ainsi trois professeurs dôallemand : 

Antoine Pesqué (fusillé le 22 octobre 1941), René Perrouault (fusillé le 15 décembre suivant), 

Marcus Garbarz (fusillé lui aussi le 30 avril 1942). 

 

Les internés bénéficient aussi de la bibliothèque du camp, qui semble avoir compté 

près de six cent livres, sans compter les ouvrages « interdits », passés clandestinement, cachés 

dôun camp ¨ lôautre, comme par exemple LôHistoire du Parti bolchevik de lôU.R.S.S., que la 

femme de Jean Grandel lui avait apport® lors dôune visite ¨ la Centrale de Clairvaux. Pour ce 

                                                 
1
 F. GRENIER, Ceux de Châteaubriant, p. 76-77. 

2
 Lettre de Antoine PESQUE à sa femme Georgette, juillet 1941, citée par F. GRENIER, Ceux de 

Châteaubriant, p. 90. 

3
 O. NILES, Id., p. 57. 
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qui est des ouvrages de la bibliothèque, ce sont surtout des romans, comme Autant en emporte 

le vent, de Margaret Mitchell, Vent dôest, vent dôouest de Pearl Buck, des îuvres de Jack 

London, etc.
1
. Certains intern®s sont pris dôune véritable passion à la fois pour la lecture et 

lôapprentissage, comme par exemple Emile David et Maximilien Bastard, quô®voque Fernand 

Grenier : ils ont tous les deux suivi les cours dôallemand avec int®r°t et ç on a pu les voir, 

chaque matin, au cours dôune promenade sur la piste, sôexercer mutuellement ¨ la 

prononciation » ; Maximilien Bastard, surtout, « élève de plusieurs cours, [é] a litt®ralement 

partag® ses jours, depuis cinq mois quôil est ¨ Ch©teaubriant, entre la classe et la lecture »
2
. 

 Côest exactement un des objectifs de cette université : mettre à profit ce temps 

dôinaction forc®e pour faire des choses dont les intern®s nôauraient peut-°tre pas eu lôoccasion 

dans le cadre de leur vie normale. Selon Fernand Grenier, soixante-dix à quatre-vingts pour 

cent des intern®s suivent au moins un cours, beaucoup dôautres plusieurs
3
, ce qui traduit une 

assez bonne réussite pour les internés ayant mis en place cette organisation. 

 

 

b. Le sport 

 

Le « repos » forcé et les privations mettent également les corps à rude épreuve, mais 

les intern®s sô®vertuent ¨ entretenir leur forme physique, ¨ la fois dans un soucis de bonne 

sant® g®n®ral, mais aussi dans le but cach® dô°tre capable de rejoindre la R®sistance d¯s une 

éventuelle libération ou évasion. 

 

Les multiples activités sportives des internés politiques de Choisel sont mises en place 

sous la direction dôAuguste Delaune, v®ritable athl¯te, ancien secr®taire g®n®ral de la 

Fédération sportive et gymnique du travail. Il fait rapidement aménager une piste de course et 

un terrain de volley-ball. Tous les matins, les internés qui le veulent participent à la séance de 

gymnastique quôil dirige. Conscient que ses ®l¯ves ne sont pas bien nourris et subissent 

parfois des baisses de moral, il organise des jeux pour relancer leur motivation
4
.  

Dôautres d®tenus qui pratiquaient ®galement des sports participent ¨ lôorganisation, et 

des équipes sont mises en place, notamment de football et de volley-ball. Certains sont 

                                                 
1
 O. NILES, Guy Môquet, p. 57 ; témoignage de Paulette Capliez, reproduit en annexe. 

2
 F. GRENIER, Ceux de Châteaubriant, p. 79-81. 

3
 F. GRENIER, Ceux de Châteaubriant, p. 142. 

4
 O. NILES, Guy Môquet, p. 59-60. 
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davantage tournés vers la boxe et la lutte, avec notamment le député Charles Michels, ancien 

champion de boxe, et surtout lôintern® Dumoulin. La course et la marche ¨ pied sont souvent 

pratiquées, avec leurs champions : ceux du syndicat des terrassiers pour les marcheurs, Rino 

Scolari pour les coureurs. 

La f°te hebdomadaire du dimanche est lôoccasion dôorganiser des comp®titions 

sportives, et toutes autres sortes dôoccasions : anniversaires, 14 juillet. Pour lôanniversaire de 

Jean-Pierre Timbaud, le 21 septembre 1941, qui est aussi un dimanche, les courses se 

succèdent, accompagnées de divertissements : 60 mètres, 200 mètres, relais, marches
1
. Ces 

évènements sont bien évidemment soumis aux aléas de la météo : les compétitions sportives 

projet®es ¨ lôoccasion du 14 juillet par les internés ont ainsi été empêchées par le mauvais 

temps
2
. 

 

 

c. Les divertissements et les arts 

 

 Outre le sport, les intern®s politiques pratiquaient dôautres activit®s qui ®taient parties 

prenantes de leurs célébrations, hebdomadaires ou plus exceptionnelles. Ces journées de fête 

rappellent aux intern®s les f°tes populaires auxquelles ils avaient lôhabitude de participer 

avant la guerre. Côest de cette mani¯re, aussi, une fa­on de faire un pied de nez ¨ leurs 

gardiens : reproduire des évènements représentatifs de leurs engagements, de leur 

militantisme, avec leur autorisation !  

 La classe de français met en scène et interprète des pièces de théâtre. Comme il y a 

peu de femmes au P.1, les rôles sont joués, presque toujours, uniquement par des hommes
3
. 

Une scène est montée, avec des décors et des costumes, au mieux des possibilités. 

 Les internés aiment se déguiser, malgré leurs maigres moyens, à toutes les occasions. 

Ainsi, le 14 juin 1941, pour « célébrer » lôinauguration de la fosse septique, quelques intern®s 

se déguisent et prononcent un discours devant leurs camarades. Le 21 septembre, jour de 

lôanniversaire de Jean-Pierre Timbaud, une procession est organisée : les internés défilent par 

corporation, portant, en plus dôune pancarte indiquant leur m®tier, des ®l®ments repr®sentatifs, 

sous le commentaire « au micro » de Timbaud lui-même
4
. 

                                                 
1
 Journal de P. RIGAUD, dimanche 21 septembre 1941, op. cit. ; photographie en annexe n°11, p. 154. 

2
 Bulletin de renseignements n°2, 14 juillet 1941, ADLA 43 W 150. 

3
 Cf. photographie en annexe n°12 p. 155. 

4
 Journal de P. RIGAUD, 21 septembre 1941, op. cit.; photographie en annexe n 12. 
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Il existe une « société des Bigophones » qui se charge des animations, avec certains 

internés qui font offices de « chanteurs comiques », et deux chorales, dont une composée 

exclusivement de Bretons chantant de vieilles chansons dans leur langue. Les chants 

entrecoupent ainsi les après-midi sportifs, pour la plus grande joie des spectateurs. 

 Autre « institution » : le clown Bobby et sa troupe, une groupe de jeunes internés. 

« Bobby è est effectivement clown professionnel (son v®ritable nom nôa pas pu °tre retrouv®), 

il amuse les intern®s par ses tours et par ses num®ros dô®quilibrisme. En ao¾t 1941, Bobby et 

sa troupe mettent en place une piste de cirque et se griment en tribu africaine
1
. 

 

 Au quotidien, les intern®s lisent, jouent aux cartes ou aux ®checs. La partie dô®chec, 

notamment, est un moment attendu de certains passionn®s, et côest aussi un souvenir qui a 

marqué les anciens internés, car la plupart de ces joueurs assidus ont été fusillés : Poulmarch, 

Pourchasse, M¹quet, Thoretton, Auffret, Rigaud, Michels, T®nineé 

 Les plus « manuels » des internés politiques, qui parfois ne participent pas aux cours, 

sôoccupent en ç bricolant », taillent du bois par exemple. Comme les leçons ont lieu dans les 

baraques, elles sont parfois gênées par le bruit des marteaux et il faut intervenir pour faire 

cesser le bruit et insister sur lôimportance des cours. Ces divergences se r¯glent toujours dans 

la bonne humeur, les sc¯nes se r®p¯tent avec les m°mes acteurs, pleines dôhumour
2
. Plus 

discrètement, un petit atelier artisanal est organisé, les outils sont cachés derrière les cloisons. 

Les internés fabriquent des petits coffrets en bois, de petits sabots montés en pendentifs (qui 

auraient servi aux femmes dôintern®s ¨ se reconna´tre) et dôautres menus objets
3
. Lôun dôentre 

eux réalise même des bagues à partir de pièces de monnaie
4
. Les internés envoient ces objets à 

leur famille, ou se les offrent entre eux, comme par exemple ¨ lôoccasion des f°tes de No±l. 

En témoigne un petit message adressé aux femmes internées : « A celles qui nous font passer 

dôagr®ables moments, et sans le charme desquelles le camp de Choisel demeurerait terne et 

sans vie : Nous nous permettons de vous offrir ces quelques bricoles ¨ lôoccasion de No±l et 

de la naissance pleine dôesp®rances de quarante deux. Les choses sont in®gales, h®las ! Nous 

vous laissons le soin dôen d®terminer chaque propri®taireé. Dans lôespoir de faire mieux la 

                                                 
1
 Cf. annexe n°14 p. 157. 

2
 T®moignage dôAndr® BOLZE, p. 317, archives de lôAmicale de Ch©teaubriant, carton 2. 

3
 Cf. annexe n°15 : p. 158 :  coupe-papier en bois fabriqué au camp. 

4
 O. NILES, Guy Môquet, p. 74. 
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prochaine fois, nous nous permettons de vous embrasser fraternellement. »
1
 Cette activité est 

plut¹t bien dissimul®e, car elle nôest jamais d®couverte. Cependant il arrive que les gendarmes 

découvrent avec surprise des outils très divers (« scies à métaux, poinçons, boulons, clés, 

limes »), lors des fouilles régulièrement opérées dans les baraques
2
.  

Ces outils ne sont ®videmment pas destin®s uniquement ¨ lôartisanat, car les intern®s 

politiques se pr®parent avant tout pour lôorganisation dô®vasions. 

 

 

                                                 
1
 Message signé « Roger [SEMAT] et Rino [SCOLARI] è, No±l 1942, archives de lôAmicale de Ch©teaubriant, 

carton 1. 

2
 Lettre du sous-préfet de Châteaubriant au préfet de la Loire-Inférieure, 1

er
 décembre 1941, ADLA 1694 W 39. 
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C. R®sister ¨ lôinternement 

 

La r®sistance ¨ lôinternement concerne tous les intern®s mais, comme en ce qui 

concerne lôam®lioration des conditions de vie, la mise ¨ profit du temps libre, les différences 

sont assez flagrantes entre les cat®gories dôintern®s. Côest une situation inh®rente aux motifs 

de leur internement. Les intern®s de droit commun cherchent avant tout ¨ sô®vader pour 

retourner à leurs forfaits, les nomades pour échapper au confinement si contraire à leur mode 

vie. Les communistes se soucient avant tout de garder le contact avec lôorganisation 

communiste clandestine et de rejoindre la lutte contre lôoccupant et le r®gime vichyste. Ceux 

qui sont internés pour des périodes très courtes (comme les gaullistes) nôont pas ¨ sôinqui®ter 

de ce point de vue : ¨ lôissue de leur d®tention, ils pourront faire ¨ nouveau ce quôils 

souhaitent.  

Là encore, les communistes déploient leur organisation. Le Comité de direction ne 

sôoccupe pas seulement dôorganiser les activit®s, le sport, les cours. Il se charge ®galement des 

transmissions clandestines depuis lôext®rieur et vers lôext®rieur, et dôorganiser les ®vasions. 

Cependant tous les intern®s qui esp¯rent sô®chapper ont recours ¨ des messages clandestins, et 

pas seulement les politiques. 

 

 

a. Les transmissions clandestines 

 

 Peu dôinformations parviennent officiellement aux intern®s. Il faut cependant signaler 

que, au moins jusquôen octobre 1941, la presse est autorisée dans le camp
1
 et, jusquôen juin, 

les internés peuvent écouter le poste de T.S.F. que possèdent les gendarmes. Il semble même 

que trois postes de radio aient ®t® en possession dôintern®s politiques avec lôautorisation du 

capitaine Leclercq. Ceux-ci sont confisqués en juillet 1941 par le lieutenant Moreau, et les 

internés ne sont plus autorisés à écouter la radio du poste de garde.  

Il faut pr®ciser que, ¨ lôencontre des intentions du chef de camp, les intern®s politiques 

ont été inform®s de lôentr®e en guerre de lôAllemagne contre lôU.R.S.S. Deux versions de cet 

®v®nement existent. Selon la premi¯re, les intern®s lôauraient appris tout simplement par le 

poste de radio des gendarmes, qui nôavaient ®videmment pas pr®vu cette annonce et 

nôauraient pu couper la transmission ¨ temps (côest la version g®n®ralement r®pandue parmi 

                                                 
1
 Rapport du chef de camp au sous-préfet de Châteaubriant, 2 juin 1941, ADLA 43 W 152.  
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les internés). La seconde version est fournie par le capitaine Leclercq dans son rapport du 

mois de juin 1941 : selon lui, les internés auraient appris la nouvelle diffusée par « un poste 

de T.S.F. appartenant ¨ un Castelbriantais voisin du camp [é] suffisamment bruyamment 

pour que tout le camp lôentende ». Pour corriger cela, « les succès allemands parviennent 

seuls à la connaissance des internés ; une démarche énergique a été faite près du propriétaire 

du poste de T.S.F. trop bruyant »
1
. Cette version ressemble beaucoup à une excuse inventée 

pour parer à toute remarque, mais il était peut-°tre possible aux intern®s dôentendre la radio 

dôune ferme voisine. 

 

Les informations qui leur parviennent étant désormais contrôlées, les internés décident 

dôavoir leur propre poste de radio. Il est apport® par la femme dôun intern®, lors dôune visite, 

« dissimul® dans un volumineux paquet duquel ®mergent un pain et le goulot dôun litre de 

vin »
2
. Sous pr®texte dôembrasser son mari, la femme sôapproche pendant que le gendarme de 

garde est distrait par un interné, elle tend le paquet à son époux qui le donne aussitôt à un 

quatrième interné. Le paquet est caché et le gendarme ne découvre rien. Le poste est placé 

dans une niche aménagée dans le sol du lavoir, dans le camp P.1. Une prise de courant est par 

ailleurs install®e dans la baraque 5, o½ a lieu lô®coute. Chaque jour, le poste est transport® 

dans une lessiveuse, sous du linge, du lavoir à la baraque et de la baraque au lavoir. Ce 

stratag¯me nôest jamais d®couvert et les intern®s parviennent m°me ¨ emporter le poste dans 

leurs bagages lors de leur transfert au camp de Voves. Leurs bagages sont alors portés par les 

gendarmesé qui ne découvrent rien non plus. 

 

 Certains intern®s sont donc responsables de lô®coute des messages, ils les prennent en 

note et les transmettent ¨ dôautres, qui font de m°me. Ainsi tout le monde est inform® des 

principaux évènements, mais toujours très discrètement. Quant aux consignes importantes, 

notamment en ce qui concerne les évasions, seuls les individus concernés sont informés. 

Malgré la fraternité, la prudence reste de mise. Celui qui ne sait rien ne peut pas parler. 

 

Des messages peuvent être dissimulés dans le courrier ou dans des phrases anodines 

lors des visites. Les rapports sur la lecture du courrier précisent que les internés reçoivent des 

informations sous forme de messages cod®s, parfois difficiles ¨ d®crypter, dôautant plus quand 

                                                 
1
 Rapport mensuel de juin 1941, ADLA 1694 W 39. 

2
 F. GRENIER, Ceux de Châteaubriant, p. 31. 
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le camp est privé de censeur
1
. Certains sont d®crypt®s sur place, dôautres exp®di®s ¨ la S¾ret® 

nationale. Une fois décodés, ils sont parfois adressés à leurs destinataires afin de démanteler 

les réseaux de résistance. 

 

Le chef de camp se plaint également que les habitants de Châteaubriant viennent 

parler aux internés, leur fassent passer des journaux, les aident peut-être à communiquer avec 

lôext®rieur. Et côest bien le cas puisquôun r®seau de quelques habitants a aid® des ®vad®s 

politiques. Un système a également été mis en place entre les internés et le dentiste de 

Châteaubriant, le docteur Puybouffat, qui recevait les détenus pour les soins. Les lettres 

étaient cachées dans la charrette de la cantine, le dentiste les récupérait et les envoyait, 

secrètement. 

 

 Les internés indésirables et nomades passent également des courriers de façon 

clandestine, ou contactent des personnes ¨ lôext®rieur et, comme les intern®s politiques, sont 

parfois pris. Ainsi, un interné surpris à avoir des contacts « avec des personnes étrangères au 

camp è est puni de quatre jours dôincarc®ration
2
. Un autre indésirable, ayant « tenté de faire 

passer une lettre en fraude », est incarcéré huit jours dans le local disciplinaire
3
. Un 

souteneur, ayant « essayé de faire partir clandestinement une lettre à sa « femme » et lui 

demandant lôenvoi en cachette de v°tements et dôargent destin®s ¨ son ®vasion » est quant à 

lui incarcéré huit jours et privé de courrier pendant quinze jours. 

 

b. Sô®vader 

 

Les évasions concernent toutes les cat®gories dôintern®s : indésirables de droit 

commun, politiques, nomades. Tous ne sont pas tent®s de sô®vader, notamment en ce qui 

concerne ceux qui purgent de petites peines : il est plus simple et raisonnable dôattendre la fin 

de la peine et la remise en libert®, permettant de reprendre sa vie, plut¹t que de sô®vader et 

dô°tre contraint de se cacher pour ®viter dô°tre repris, avec une peine aggrav®e pour cause 

dô®vasion. 

                                                 
1
 Par exemple : rapport mensuel de juin 1941, ADLA 1694 W 39. 

2
 Rapport mensuel dôoctobre 1941, ADLA 1694 W 39. 

3
 Rapport mensuel de novembre 1941, ADLA 1694 W 39. 
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Les rapports font état de nombreuses évasions ou tentatives. Lorsque les internés sont 

surpris en tentant de sô®chapper, ou repris apr¯s leur ®vasion, ils subissent des mesures 

disciplinaires (isolement dans le local disciplinaire, pour des durées de quinze à trente jours). 

 Selon les r¯glements, lô®vasion est th®oriquement punie dôune v®ritable peine de 

prison pouvant aller de un à cinq ans
1
, mais cette disposition ne semble pas appliquée à 

Choisel. La complicit® lors dôune ®vasion est aussi tr¯s s®v¯rement r®prim®e. 

 

Les motivations des intern®s sont diverses mais il sôagit bien évidemment pour tous de 

reprendre leur liberté, pour retourner à leur ancienne vie, voire rejoindre leur pays par leurs 

propres moyens en ce qui concerne les étrangers internés. 

 

Pour les d®tenus politiques, lôenjeu est diff®rent : il sôagit de reprendre la lutte, rallier 

la R®sistance pour prendre part ¨ lôentreprise de lib®ration du pays. Les ®vasions de ces 

d®tenus correspondent ¨ des ordres ext®rieurs qui pr®cisent quand doit avoir lieu lô®vasion, 

comment elle se d®roulera, qui attendra ¨ lôext®rieur pour aider, et surtout qui doit sô®vader. 

Les responsables sont les premiers concernés : ceux qui occupaient déjà une place importante 

dans un r®seau de r®sistance avant leur arrestation, ou parce quôils sont des personnages de 

premier plan (représentants syndicaux, élus déchus de leurs fonctions), ces deux catégories se 

rejoignant g®n®ralement. On mesure ainsi lôimportance des transmissions clandestines, de 

lô®coute de la radio aux contacts avec le docteur Puybouffat, membre dôun r®seau de 

Résistance. 

Ces ®vasions n®cessitent dô°tre bien pr®par®es : connaissance parfaite des heures de 

ronde et des habitudes des gendarmes, rendez-vous avec des personnes de confiance à 

lôext®rieur, bonne forme physique ®galement. Côest pourquoi la pratique du sport est si 

importante pour les intern®s. Il faut cependant signaler quô¨ Choisel nôexiste pas 

dôorganisation militaire ¨ proprement parler : celle-ci est véritablement mise en place dans le 

camp de Voves (Eure-et-Loir), où les internés de Choisel sont transférés en mai 1942 (il y 

existe de véritables cours théoriques notamment de topographie, et le sport dissimule par 

exemple des exercices de signalisation, afin de préparer les détenus à des combats urbains ou 

¨ la r®alisation dôattentats
2
). Il existe cependant au moins un groupe dô « évadeurs », qui 

                                                 
1
 « Règlement des Centres de Séjour surveillé», article 13, op.cit,  ADLA 1694 W 37.  

2
 A. CíURE, T®moignage dôun communiste : René Sentuc. Prisonnier politique français. Acteur et victime de la 

Seconde Guerre Mondiale. 1940-1944, M®moire de Ma´trise dôHistoire contemporaine, sous la direction de Mr 

ROBERT, Facult® dôOrl®ans, ann®e 1992-1993, p. 85-86. 
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restent dans le camp mais facilitent lô®vasion de leurs camarades, soit en faisant le guet et en 

coupant les barbel®s, soit en prenant une part plus active ¨ lô®vasion, comme pour les ®vasions 

des 18 et 19 juin 1941, déjà mentionnées auparavant. Ces évasions sont une très bonne 

illustration de toute lôorganisation clandestine qui les pr®pare. 

Tout dôabord, elles r®pondent ¨ un ordre de lôext®rieur : la direction clandestine du 

Parti communiste a demandé que les premiers intern®s ¨ sô®vader du camp soient des 

membres du Comité Central du parti : Léon Mauvais, Eugène Hénaff, Henri Raynaud, 

Fernand Grenier. Un r¹le leur est d®j¨ attribu® dans le cadre de la lutte contre lôoccupant. Une 

équipe de résistants organise toutes les étapes de lô®vasion, notamment le r®seau dôindividus 

qui cache les évadés.  

Deuxi¯mement, tr¯s peu dôintern®s sont inform®s : ceux qui ont reçu le message et 

participent ¨ lô®vasion et ¨ sa dissimulation. Ainsi, les risques dô°tre d®couverts sont r®duits 

au minimum. Les compagnons de baraque des évadés cachent leur absence au chef de camp, 

le temps pour eux de sô®loigner de la r®gion.  

Ceux qui prennent part plus activement ¨ lô®vasion sont quatre. Lôintern® responsable 

de la cantine, Robert Belbilloud, est évidemment informé : le matin du 18 juin, Henri 

Raynaud est dissimulé au fond de sa charrette, sous les cageots encore vides, et Fernand 

Grenier lôaccompagne, soi-disant pour lôassister. Une fois ¨ lôabri des regards, Raynaud sort 

de sa cachette. Les deux évadés quittent Belbilloud et retrouvent, un peu plus tard dans la 

journ®e, leur contact qui leur remet des tickets dôalimentation, lôadresse o½ chacun doit se 

rendre, le mot de passe. Chacun part pour sa destination. Quant à Robert Belbilloud, il est 

retourné au camp, une fois sa charrette remplie. Entre son départ et son retour, la garde a 

changé : les gendarmes qui ont pris le relais ne savent pas quôil ®tait accompagn®, il rentre 

sans probl¯me. On remarque ici lôimportance de lôobservation des tours de garde. 

Le jour même, les internés profitent du système de contrôle des visites. Jean 

Poulmarch sôest procur® les autorisations, mais au lieu de les envoyer, les intern®s les ont 

gard®es. Pour ne pas attirer lôattention des autres intern®s, un pr®texte est trouvé pour tous les 

réunir. Jean-Pierre Timbaud « raccompagne » alors Eugène Hénaff à la sortie du camp, le 

faisant passer pour son visiteur : celui-ci présente son autorisation de visite (et donc de sortie) 

au gendarme de faction. Lôautorisation est conforme, le garde le laisse sortir après avoir salué 

Timbaud. Le lendemain, les internés ont recours au même procédé : Louis Dolly accompagne 

Léon Mauvais à la porte du camp, et celui-ci sort sans problème
1
. 

                                                 
1
 F. GRENIER, Cô®tait ainsi, p. 85-88 ; Témoignage de Léon MAUVAIS sur Jean-Pierre TIMBAUD, Archives 

de lôAmicale de Ch©teaubriant, carton ç à réintégrer », p. 4-5. 
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 Tout cela implique donc une parfaite organisation, mais aussi une très bonne discipline 

et de lôabn®gation : ne sô®vadent que ceux qui ont ®t® d®sign®s, les autres doivent se faire une 

raison, alors que tous désirent faire de même. Il faut aussi être capable de se réjouir, de ne pas 

en vouloir aux évadés, alors que ceux qui restent internés subissent les mesures de 

représailles. 

 

 Il arrive parfois que les intern®s manquent de chance et ne puissent pas sô®vader. Côest 

ce qui arrive à André Bolze, Lucien Brun, Robert Deloche et Emile Chesne,
1
 dans la nuit du 

15 au 16 avril 1942. Après une première tentative la veille, non découverte, lors de laquelle ils 

ne sont pas parvenus ¨ sôouvrir un passage dans les cl¹tures, les intern®s tentent leur chance. 

Parvenus au dernier grillage, apr¯s avoir manqu® dô°tre surpris à deux reprises, une sentinelle 

allume sa torche et les découvre. Après interrogatoire, ils sont envoyés en cellule et y restent 

jusquôau 7 mai, jour o½ les intern®s politiques sont transf®r®s au camp de Voves. 

 

 Dôautres intern®s, ind®sirables, nomades, sont parvenus eux aussi ¨ sôenfuir, ou ont 

tenté de le faire. Les évasions durant le mois de juin 1941 sont par exemple assez 

nombreuses : deux intern®s nomades sô®vadent le 2 juin, deux autres le 12, un ind®sirable 

(souteneur) le 14, puis ce sont les quatre communistes les 18 et 19. On comprend mieux ainsi 

que le capitaine Leclercq ait reçu un blâme pour « faute de service »
2
 et ait été démis de ses 

fonctions de chef de camp. Les évasions sont par la suite moins fréquentes, mais continuent. 

Ainsi, le 30 janvier 1942, six d®tenus ind®sirables parviennent ¨ sô®vader, avec des 

complicit®s ext®rieures. Deux dôentre eux ont employ® le m°me proc®d® que Eug¯ne H®naff 

et Léon Mauvais en juin 1941 : ils ont présenté des laissez-passer à la porte du camp, et le 

gendarme les a laissé partir. Une enquête poussée a eu lieu suite à cette évasion, et des 

complices ont été arrêtés
3
. Les méthodes employées ont été découvertes alors que pour 

lô®vasion des politiques en juin 1941, les autorit®s nôont jamais su comment les internés 

sô®taient ®chapp®s. 

                                                 
1
 T®moignage dôAndr® BOLZE, çDe la Seine ¨ lôElbe è, Archives de lôAmicale de Ch©teaubriant, carton 2, 

n°17, p. 32-36 ; lettre du lieutenant Moreau au sous-préfet de Châteaubriant, 16 avril 1942, ADLA 43 W 156. 

2
 Lettre du préfet de la Loire-Inférieure au capitaine Leclercq, 24 juin 1941, ADLA 43 W 152. 

3
 Rapports du lieutenant TOUYA datés des 5 et 6 février 1942, adressés au sous-préfet de Châteaubriant, ADLA  

43 W 155. 
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 Enfin, les internés profitent aussi de leur transfert (vers la prison, au tribunal, à 

lôh¹pital) pour fausser compagnie aux gendarmes qui les escortent, ou de leur s®jour ¨ 

lôh¹pital, o½ la surveillance est plus difficile ¨ exercer. Suite à plusieurs cas de ce type, elle est 

cependant renforcée et le personnel médical reçoit des instructions interdisant les visites et les 

sorties. 

 

 

c. Manifestations et incidents 

 

 Face ¨ lôarbitraire des autorités, de leurs gardiens, à certaines mesures, les internés 

ressentent souvent lôenvie, le besoin de se rebeller, de manifester leur col¯re ou leur haine. 

 

 Ainsi, alors quôAndr® Bolze et ses trois compagnons s®journent au ç cachot » pour 

avoir tent® de sô®vader, un incident survient. Le 25 avril 1942 vers 21 heures 45 
1
, le 

lieutenant Pana, officier remplaçant le lieutenant Touya, avise pendant sa ronde des internés 

qui sôattardent hors des baraques (selon Andr® Bolze, il sôagit dôun intern® qui se trouve 

dehors pour utiliser les latrines). Les intern®s nôob®issant pas ¨ son ordre de rentrer dans leurs 

baraques, le lieutenant tire un coup de semonce avec son pistolet (ou le fait faire par un 

gendarme ? ï là encore, les versions divergent). La balle, qui ne visait personne, traverse la 

cloison dôune baraque (effectivement peu ®paisse) et manque de peu lôintern® politique Robert 

Belbilloud, lequel sôen tire avec une d®chirure du cuir chevelu. Le lieutenant tente de 

sôexcuser mais ce nôest pas suffisant pour les internés politiques, qui se ruent tous devant le 

bureau du chef de camp. Ils essayent de profiter des circonstances pour obtenir la libération de 

leurs quatre camarades mais le lieutenant, bien quôinquiet du tour que peuvent prendre les 

évènements, nôa pas la capacit® de la leur accorder. 

 

 Si ce rassemblement massif nôobtient pas le r®sultat escompt®, dôautres manifestations 

qui ont eu lieu dès les premiers mois ont porté leurs fruits, par exemple quand les internés 

cherchaient à obtenir certaines améliorations, du matériel, ou protestaient contre la punition 

de lôun dôentre eux. Les gendarmes ne parviennent pas non plus ¨ emp°cher les intern®s de se 

rassembler pour observer une minute de silence le 11 novembre 1941
2
, ou après les fusillades. 

                                                 
1
 Rapport du Capitaine BITEAU au sous-préfet de Châteaubriant, 26 avril 1942, ADLA 1694 W 39. 

2
 Journal de Pierre RIGAUD, mardi 11 novembre 1941, op. cit. 
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Le 22 octobre 1941, par exemple, après le départ des camions emmenant les otages, les 

intern®s se rassemblent. Ils ont appris que lôex®cution aurait lieu environ une heure apr¯s. Ils 

attendent, jusquô¨ ce que certains entendent les ®chos des rafales. Une minute de silence est 

observ®e puis a lieu lôappel aux morts, prononc® par lôintern® politique Henri Gauthier. Selon 

Odette Nilès, tous le camp est réuni, même les internés de droit commun sont venus pour 

rendre cet hommage : « Pour une fois, nous étions tous rassemblés ï hommes et femmes, 

politiques français et espagnols, voleurs, souteneurs et prostituées. »
1
 

 

 Des incidents assez fréquents révèlent les tensions entre internés et gardiens, la haine 

évidente que les internés ressentent envers eux, qui se traduit souvent par des insultes. Ainsi, 

le 21 mars 1941, une internée nomade, Angèle Siegler, qui jugeait la ration de sucre destinée 

aux enfants trop insuffisante, manifeste sa colère en jetant le sucre par terre, insultant 

lôinfirmi¯re, le chef de camp puis les gendarmes, et incitant les autres internés à se révolter. 

Après avoir passé quelques heures dans le local disciplinaire, interrogée par le chef de camp, 

elle lôinsulte ¨ nouveau et lôaccuse de d®tourner les fonds qui lui sont allou®s pour le 

ravitaillement
2
. Le capitaine Leclercq dépose plainte auprès du Tribunal Correctionnel de 

Ch©teaubriant, demandant que lôintern®e soit traduite en jugement. 

Les relevés de punitions infligées sont émaillés de la mention de tels incidents. Il 

sôagit souvent de r®ponses « incorrectes », « grossières », aux gendarmes ou au chef de camp, 

de refus de se rendre au travail ou ¨ lôappel, dôincitations ¨ la r®bellion face ¨ lôinsuffisance 

des rations ou une mesure jug®e injuste. On constate donc quôil existe des situations 

individuelles de rébellion face aux autorités du camp ainsi que des méthodes collectives. Les 

nomades, notamment, quôon aurait pu croire passifs, semblent en r®alit® exprimer souvent 

leur mécontentement. Ce sont eux, aussi, qui sont les plus souvent mentionnés dans les 

relevés des punitions infligées. 

 

 

                                                 
1
 O. NILES, Guy Môquet, p. 97-98. Pour le récit de cet hommage, voir aussi F. GRENIER, Ceux de 

Châteaubriant, p. 103-104. 

2
 Plainte du capitaine Leclercq au Procureur de la République de Châteaubriant, 21 mars 1941, ADLA 43 W 152. 
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Conclusion 

 

 

 

Tout au long de son existence, le camp de Choisel rassemble des catégories de détenus 

bien distinctes qui se caractérisent par des comportements différents pendant leur internement. 

Ils sont pourtant confrontés aux mêmes problèmes : difficultés de ravitaillement, conditions 

dôhygi¯ne plut¹t m®diocres, insalubrit® des installations, surveillance constante des individus 

et de leurs ®changes avec lôext®rieur, mesures de répression fréquentes, sans compter la 

menace que fait planer lôoccupant sur les politiques, consid®r®s comme des otages. Les 

intern®s doivent tous sôaccommoder des règles qui régissent le camp et des conditions 

mat®rielles quôon leur impose. Contrairement à ce que craignaient les autorités françaises en 

charge du camp, il nôy a jamais eu de tentative de soul¯vement g®n®ral de la part des intern®s. 

Ceux-ci savent bien que les gendarmes sont autorisés à faire usage de leurs armes à la 

moindre alerte et nôh®siteront pas. 

Les internés peuvent cependant résister par tous les moyens dont ils disposent, soit en 

sôorganisant collectivement, mais aussi ¨ ®chelle plus r®duite en se rebellant individuellement 

contre les surveillants, ou en essayant de sô®vader. Tous ne sont pas à même de résister : les 

souffrances physiques et morales touchent toutes les cat®gories dôintern®s. Si lôindividu est 

isol®, il trouvera plus difficilement la force de surmonter lô®preuve. Les autorit®s exploitent le 

moindre signe de faiblesse, de dissension. Côest l¨ que la solidarit® prend toute sa valeur. A 

Choisel, les intern®s politiques lôont bien compris.  

 

Les conditions de vie ¨ Choisel paraissent moins catastrophiques que dans dôautres 

camps fran­ais, et m°me tout simplement quôau camp de Moisdon-la-Rivi¯re, dôo½ les 

nomades ont été transférés : la mortalit® est relativement peu ®lev®e, il nôest pas fait mention 

de cas de suicide, les cas de folie signalés semblent correspondre à des individus qui étaient 

déjà souffrants avant leur internement. Le ravitaillement est toutefois très insuffisant,en raison 

de la p®nurie g®n®rale qui frappe la France, et de ce que lôadministration octroie aux intern®s. 

 

Les intern®s ne restent pas passifs ni inactifs, ¨ lôexception de quelques individus qui 

cherchent avant tout ¨ ne pas se faire remarquer, dans lôespoir probable dôobtenir leur 

libération. 
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Les nomades, Tsiganes ou forains, travaillent quotidiennement : ils effectuent des 

corv®es, certains sont m°me employ®s ¨ lôext®rieur, mais pour des r®compenses dérisoires. Ce 

sont les plus démunis des internés de Choisel. Les enfants particulièrement souffrent des 

mauvaises conditions sanitaires et de la malnutrition. Ils vivent aussi difficilement 

lôassignation ¨ r®sidence mais peu nombreux sont ceux qui sô®vadent ou tentent de le faire. Ils 

nôh®sitent pas ¨ demander des am®liorations, des autorisations de recevoir des visites, mais ils 

nôobtiennent que peu de r®sultats. Il semble en effet que leurs revendications, tout comme 

leurs manifestations de rébellion (insultes, vols, é), soient avant tout individuelles, donc de 

moindre poids. Les nomades subissent ainsi plus fr®quemment des peines dôincarc®ration 

dans le local disciplinaire. 

 

Les détenus de droit commun, qui bénéficient certainement des résultats de leurs 

trafics, sont ceux qui souffrent le moins des pénuries. Ce sont peut-être aussi les moins 

inquiets de leur avenir, nô®tant pas consid®r®s comme otages. Ce qui les g°ne le plus, dans le 

cadre de leur internement à Choisel, est de se trouver avec des détenus politiques et de subir 

comme eux les mesures punitives qui résultent des évasions ou de divers incidents. Ce ne sont 

pourtant pas les derniers ¨ tenter de sô®vader ou ¨ essayer de contacter lôext®rieur 

illégalement. Ils se caractérisent aussi par leur mépris envers les autres internés, notamment 

les nomades et les autres ind®sirables quôils jugent trop ç misérables ». 

Ce mépris est réciproque et les internés de catégories différentes ne se côtoient guère. 

Même au sein du camp des indésirables, les gaullistes, les Juifs, les étrangers restent de leur 

c¹t®. Cette cat®gorie dôind®sirables (autres que politiques) est un groupe tr¯s h®t®rog¯ne, 

dôautant plus quôils sont peu nombreux, ce qui laisse m°me des individus isol®s. Ceux-ci 

doivent sôaccommoder tant bien que mal de leurs difficiles conditions de vie. 

 

Les internés politiques, communistes ou sympathisants, se distinguent en ce qui 

concerne lôadaptation au milieu de lôinternement. Non contents dôam®liorer le ç confort » de 

leurs baraques et de participer au bon fonctionnement de lôinfirmerie et des cuisines, ces 

internés parviennent à mettre en place une véritable organisation, hiérarchisée mais fondée sur 

la solidarité et la recherche du « mieux-être è de tous. Si, aux yeux de lôadministration et des 

gardiens du camp, cette organisation pr®sente lôavantage dôoccuper les intern®s plut¹t que de 

les laisser inactifs, pour les intéressés elle est bien plus que cela. En effet, sous couvert de 

dispenser des cours de toutes natures, ou de faire du sport, les internés se cultivent, se forment 

politiquement, se pr®parent ¨ dô®ventuelles actions futures. Ce comportement sôinscrit dans la 
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droite ligne des luttes quôils ont men®es par le pass® et est soutenu par une conscience tr¯s 

forte de se battre pour une cause juste et un avenir meilleur, malgré toutes les difficultés.  

Les internés politiques constituent à Choisel le groupe le plus important et le plus 

homogène. La solidarité est très forte entre les individus, et ne se démentira pas tout au long 

de leur captivit®. Côest ce qui leur permet de garder une certaine forme dôoptimisme et du 

courage, malgr® la maladie, la faim, la peur des fusillades et surtout lôangoisse de lôinconnu. 

Certes, certains ont « abandonné » : ils ont préféré renier leur idéal et se rallier à « lôordre 

nouveau » du maréchal Pétain, obtenant ainsi leur libération. Certainement plus faibles que 

les autres, ils sont cependant rest®s une minorit®. Venant de lôint®rieur ou de lôext®rieur, les 

évènements touchent davantage les détenus politiques, car côest surtout contre eux que 

sôexerce la r®pression. Mais malgr® les mesures de r®pression qui suivent les ®vasions, les 

exécutions qui se succèdent, les « trahisons » des Gittonistes, les internés politiques 

sôefforcent chaque fois de se r®organiser et de garder confiance. 

 

On constate que les r®actions ¨ lôinternement sont fonction de la cat®gorie dôintern®s, 

et donc de leurs origines socioculturelles, mais aussi peut-être de leur nombre. En effet, seuls 

les politiques (les plus nombreux) se distinguent, à Choisel, par leur organisation, alors que 

dans dôautres camps, des organisations similaires ont ®t® mises en place par dôautres 

cat®gories dôintern®s. Côest n®anmoins un ph®nom¯ne constant dans tous les camps o½ se 

trouvent des communistes. Dôailleurs, les internés de Choisel ne font que reproduire un 

syst¯me quôils ont d®j¨ exp®riment® dans dôautres camps, et quôils p®rennisent par la suite, 

dans le camp de Voves, pour les hommes.  
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Annexe n°1. 

Lettre du sous-préfet au commissaire de police de Châteaubriant notifiant le retrait de la 

nationalit® fran­aise ¨ lôintern® politique Rino Scolari. (ADLA 43 W 155) 
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Annexe n°2. 

Carte situant le camp de Choisel à la sortie de Châteaubriant, en direction de Fercé (dans : 

André DAVID, Les Fusillés de Châteaubriant, Juin 1980) 
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Annexe n°3. 

Graphique repr®sentant les effectifs des intern®s au cours du temps, dôapr¯s les rapports du 

chef du camp. 
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 Annexe n°4. 

 

Règlement des Centres de séjour surveillé pour indésirables français, 29 décembre 1940  

(ADLA 43 W 147 ou 1694 W 37) 
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